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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce quinzième (15e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du quinze (15)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie entreprend aujourd'hui la deuxième

   partie de l'audience dans le dossier R-3640 dont

   l'objectif est de fixer les tarifs du Transporteur

   à compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008). Et la Régie inviterait Énergie Brookfield

   Marketing inc., Maître Hamelin.

                   ________________
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   PREUVE DE EBMI

   Me PAULE HAMELIN :

   Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les

   régisseurs. Paule Hamelin pour Énergie Brookfield

   Marketing. Peut-être qu'on peut assermenter

   monsieur St-Onge.

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le quinzième (15e) jour de

   novembre, A COMPARU :

   DANIEL ST-ONGE, directeur principal Service de

   gestion d'Énergie Brookfield Marketing, ayant sa

   place d'affaires au 480, boulevard de la Cité,

   Gatineau (Québec),

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me PAULE HAMELIN :

Q. [1] Bonjour, Monsieur St-Onge.

R. Bonjour.

Q. [2] D'emblée, je vais vous demander, je comprends

   que vous avez participé à la préparation du mémoire

   qui a été déposé pour EBMI, qui est la pièce C-4.2,

   ainsi que les demandes de renseignements C-4.4.

   C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [3] Est-ce que vous adoptez pour valoir comme votre

   témoignage les documents que je viens de vous
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   mentionner, soit le mémoire d'EBMI, qui est la

   pièce C-4.2 et les demandes de renseignements

   C-4.4, pour valoir comme votre témoignage

   aujourd'hui?

R. Oui.

Q. [4] Je vais également remettre une copie de la

   présentation de monsieur St-Onge qui sera cotée

   sous la pièce C-4.5.

   C-4.5 : (EBMI) Présentation d'Énergie Brookfield

           Marketing inc.

   Pendant qu'on passe les copies, je comprends que

   vous avez également participé à la préparation de

   cette présentation-là?

R. Oui, c'est exact.

Q. [5] Monsieur St-Onge, vous avez participé au groupe

   de travail sur la politique de rabais. Pouvez-vous

   nous expliquer un peu votre participation au sein

   de ce groupe?

R. Oui. Énergie Brookfield Marketing a participé

   activement aux travaux du comité. On est satisfait

   de façon générale du déroulement. C'était bien

   géré. Et c'est une initiative qui est souhaitable.

   On a eu l'opportunité d'échanger nos différents
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   points de vue avec des partenaires commerciaux qui

   sont évidemment dans les marchés adjacents, qui ont

   les mêmes préoccupations que nous, partager notre

   expérience pour trouver des solutions pratiques et

   de faire valoir nos préoccupations.

           Le seul regret, c'est qu'on aurait aimé

   avoir eu un peu plus de participants du côté

   américain. Bon. Certains ont été invités. Il y en

   avait deux du Vermont qui n'ont participé qu'à la

   première rencontre et qui n'ont pas assisté aux

   rencontres subséquentes.

           Au départ, la première étape pour nous

   était de se doter de critères à respecter tout au

   long de nos travaux pour déterminer laquelle des,

   ou lesquelles des propositions étaient les plus

   valables dans les circonstances. Les critères

   généraux que nous avons adoptés, évidemment,

   c'étaient des critères que personne s'est opposé,

   c'étaient évidemment la faisabilité réglementaire.

   On doit respecter les règlements et les lois. Ça,

   ça va de soi. L'optimisation des volumes de transit

   pour le Transporteur et la faisabilité

   d'implantation. Donc, c'est les trois critères

   principaux qui ont été adoptés par l'ensemble des

   membres.
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           Suite à ça, on a commencé à faire ce qu'on

   appelle un « brainstorming » pour justement générer

   des idées. Et on en a généré beaucoup. Par contre,

   c'est lorsqu'on a appliqué les critères aux

   différentes idées, on s'est rendu compte que les

   différents critères n'avaient pas été balisés

   suffisamment. Donc, les paramètres d'application,

   on ne faisait pas l'unanimité parmi les membres.

   Donc, ça a été un écueil qui a affecté le

   déroulement des travaux pour la durée restante du

   mandat.

           Les obstacles en question qui provenaient

   du balisage qui n'était pas disons unanime, bien

   qu'on avait un accord de principe, c'était plus

   l'application de ces critères-là qui causait

   problème. Les principaux obstacles, c'était, bon,

   l'absence de consensus quant au caractère

   discriminatoire. C'est ce qui constituait une

   application discriminatoire d'une proposition.

           L'exigence d'uniformité territoriale. C'est

   certain que plusieurs des membres, pour nous,

   l'uniformité territoriale, c'est que tout le monde

   au Québec paie le même prix pour son énergie,

   incluant la composante transport. De là à

   l'appliquer systématiquement à tous les services,
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   les interconnexions, il y a eu beaucoup de débats

   qui n'ont pas été réglés. Il y avait différents

   points de vue à ce niveau-là.

           Ensuite, un autre élément problématique,

   c'était la durée d'un projet pilote. Le monde

   s'entendait que c'était souhaitable de faire un

   projet pilote. Mais c'est la durée et le moment

   d'implantation. Évidemment, plus le projet pilote

   est court, et plus les conditions de marché, les

   conditions de marché pouvaient aussi être

   défavorables. Si on fait un projet pilote de trois

   mois, on le fait dans une période relativement

   tranquille pour les marchés, il risque d'avoir

   moins d'opportunité et susciter moins d'intérêt

   pour les clients, actuels et potentiels.

           Donc, c'était notre position, la position

   d'autres membres que le projet pilote devait avoir

   une durée plus longue que trois mois.

   Personnellement, notre préférence était d'aller

   même jusqu'à un an. Et, bon, on a colmaté un

   consensus pour six mois.

           Ensuite, un autre obstacle, c'était

   évidemment la dépendance envers un seul, le

   principal client du Transporteur qui est évidemment

   Hydro-Québec Production qui représente au-delà de
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   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des revenus de

   point à point. Évidemment, le comportement de

   production est essentiel au bon succès d'un projet

   pilote. Donc, c'était une préoccupation.

           Ensuite, dès le départ, les données qui ont

   été soumises concernant l'utilisation des

   interconnexions démontraient qu'il y avait

   définitivement place à évidemment un usage plus

   substantiel. D'ailleurs, les données qui ont été

   déposées dans le cadre de cette audience pour deux

   mille six (2006) sont légèrement supérieures aux

   données deux mille cinq (2005). Ce qui démontre

   encore une fois que c'est souhaitable d'avoir une

   politique de rabais pour accroître le facteur

   d'utilisation des interconnexions.

           Ensuite, évidemment, on voyait ça comme une

   belle opportunité pour augmenter les revenus du

   Transporteur, les revenus de tierces parties pour

   ultimement réduire les tarifs, que la charge locale

   devra payer éventuellement.

Q. [6] Je vais vous référer puisque vous n'étiez pas

   là hier dans le cadre du témoignage de madame

   Guimont, et contre-interrogatoires, aux notes

   sténographiques d'hier, et j'ai la version,

   malheureusement la version, je ne sais pas si les

   R-3640-2007                    DANIEL ST-ONGE - EBMI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   15 novembre 2007      - 18 -        Me Paule Hamelin

   pages concordent avec les notes sténographiques

   qu'on a reçues ce matin, je vous réfère à la page

   105, et je vais de toute façon pour les fins des

   notes sténographiques d'aujourd'hui référer

   brièvement, ou reprendre certaines des réponses de

   madame Guimont à des questions que monsieur Turmel

   lui posait. Et essentiellement, elle répondait à la

   question, dire, bon, quand on lui posait la

   question à l'effet que, dans la preuve, on

   mentionne que le système actuel fonctionne bien, et

   maître Turmel lui disait : Bon, je comprends qu'il

   fonctionne bien pour sa clientèle, c'est-à-dire je

   comprends que ça fonctionne bien pour HQD et HQP.

   Dans le cadre de sa réponse, madame Guimont

   mentionne :

                On juge qu'on a toutes les conditions

                pour que les clients accèdent au

                réseau, fassent des demandes de

                service de transport, qu'on puisse

                construire les ajouts au réseau, si

                requis, et qu'ils puissent transiter.

                Il n'appartient qu'aux clients

                d'utiliser le réseau et de profiter de

                ce réseau-là, qui est fiable, qui a

                des tarifs qui sont, qu'on trouve
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                corrects, pour profiter des écarts de

                prix entre les marchés transités dans

                le cas des exportations.

   On mentionnait également à la page 108, toujours

   dans le cadre de ce contre-interrogatoire là, au

   sujet des réservations, parce que maître Turmel lui

   disait que ça diminuait, sa réponse est :

                Non, ici, mais si je prends toutes les

                demandes de réservations long terme

                que l'on a, pour deux mille huit

                (2008), on a été prudents dans le

                court terme, plusieurs des clients que

                vous représentez ont des demandes de

                service de transport de plus de cinq

                cents mégawatts (500 MW) de l'Ontario

                vers la Nouvelle-Angleterre pour les

                années à venir. Et il y a plusieurs

                demandes de service mensuelles qui

                sont là pour deux mille huit (2008) et

                deux mille neuf (2009), déjà pour deux

                mille neuf (2009), avec l'arrivée de

                l'interconnexion ontarienne.

                Donc je vous dirais qu'il y a une

                recrudescence des demandes et il n'en

                tient qu'aux clients de pouvoir
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                utiliser les interconnexions

                existantes, en plus, l'interconnexion

                ontarienne [...].

   Alors, au sujet des réponses données par madame

   Guimont sur la question des réservations en deux

   mille huit (2008), est-ce que vous avez des

   commentaires à faire à ce sujet, et au sujet de

   l'utilisation du réseau?

R. Vous avez couvert beaucoup de sujets avec votre

   question.

Q. [7] Mais essentiellement au niveau de ce qui avait

   été discuté dans le cadre du groupe de travail au

   niveau des données que vous aviez à ce moment-là

   dans le cadre du groupe de travail, c'est-à-dire au

   niveau de l'utilisation du réseau et par rapport

   aux données dont on fait référence pour ce qui est

   de deux mille huit (2008) et les projections de

   deux mille neuf (2009).

   8 h 45

R. Je pense que c'est unanime. Même TransÉnergie

   reconnaissait qu'il y avait de la place pour

   accroître le niveau de réservation. En ce qui a

   trait à Brookfield, nous, il y a une bonne partie

   de notre production que l'on transite à travers le

   Québec, mais on fait des ventes en Ontario aussi.

   R-3640-2007                    DANIEL ST-ONGE - EBMI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   15 novembre 2007      - 21 -        Me Paule Hamelin

   Notre génération, une partie substantielle est

   vendue en Ontario.

           On aimerait accroître. On a toujours été...

   on a toujours supporté d'accroître notre niveau de

   transit au Québec qui est essentiellement basé sur

   notre génération et non pas de l'arbitrage entre

   marchés. Donc, on aimerait en faire de l'arbitrage

   entre marchés. Les conditions ne se posent pas ou

   ne sont pas là. Et on aimerait dédier un peu plus

   de génération pour des transactions qui, à toutes

   fins pratiques, utiliseraient le réseau du

   Transporteur.

           Donc, pour faire une réponse brève, il y a

   de la place et il y a de l'intérêt pour justement

   accroître le niveau de réservation.

Q. [8] Au niveau de la proposition qui a été formulée

   par EBMI dans le cadre du groupe de travail,

   pouvez-vous nous expliquer un petit peu quelles

   étaient les modalités de cette proposition?

R. Comme je représente Brookfield, je vais parler de

   nous, ce qu'on a apporté comme proposition et qui

   ralliait les membres qui n'étaient pas affiliés à

   Hydro-Québec. Et essentiellement, nous, on était

   d'avis qu'une procédure d'encan devait être mise en

   place, procédure d'encan qui était basée sur des
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   pratiques similaires aux États-Unis,

   essentiellement celles reliées au droit financier

   de transit et qui devait donner les incitatifs que,

   nous, on croit suffisants pour attirer des nouveaux

   utilisateurs. Ça a l'air compliqué, mais ça ne

   l'est pas du tout.

           Essentiellement, nous, ce qu'on proposait,

   c'était qu'il y ait un volume, un bloc de... un

   bloc de transits qui soit réservé à cette fin. Je

   ne ferai pas de démonstration aujourd'hui sur quel

   est le bloc optimal à mettre en encan, mais l'idée

   c'est de prendre un bloc en gigawattheure ou en

   térawattheure ou un pourcentage de la capacité

   disponible à être alloué à cette fin et de faire un

   encan de droit d'utilisation via le site Oasis.

   Puis, il y a des plate-formes qui existent pour ce

   faire qui sont utilisées notamment par l'OPA en

   Ontario et par toutes les bourses d'énergie.

           Et essentiellement, c'est que, nous, à

   l'avance, on achète un droit d'utilisation à

   rabais. Par contre, on prend le risque que, ce

   droit-là, on ne puisse pas l'exercer. Parce qu'une

   fois qu'on l'achète, après un encan qui est fait

   via le site Oasis de TransÉnergie et annoncé dans

   les publications spécialisées pour susciter

   R-3640-2007                    DANIEL ST-ONGE - EBMI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   15 novembre 2007      - 23 -        Me Paule Hamelin

   l'intérêt de d'autres clients, notamment les

   joueurs américains et les joueurs financiers qui

   sont de plus en plus importants.

           Je vais référer à l'importance d'avoir les

   grandes banques qui sont de plus en plus présentes

   aux États-Unis dans le domaine du courtage. Et...

   donc, c'est ça.

           Il y a un bloc d'énergie qui est mis à

   l'encan, des droits fermes ou non fermes. Et

   l'encan a lieu, évidemment, avant le début de

   l'utilisation, idéalement, un mois avant. Des

   offres électroniques sont soumises. Et il y a

   différents modes là de détermination du prix.

           Nous, celle qu'on retient, c'est celle du

   dernier prix retenu qui est le « clearing price »

   qui est appliqué dans l'ensemble des marchés.

   Essentiellement, c'est le dernier prix retenu que

   tout le monde reçoit. Donc, on est en compétition.

   Si on ne veut pas être la dernière offre qui n'est

   pas retenue, bien, il faut qu'on présente un prix

   en conséquence.

           Ça marche pour l'énergie, la capacité, les

   droits financiers. C'est justement basé sur une

   base de dernier prix retenu. Et, évidemment, Hydro-

   Québec Production est très active dans ce marché
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   des droits financiers, que ce soit pas le biais de

   contrats de congestion ou, à l'avance, Hydro-Québec

   paye pour couvrir le risque à cet égard.

           C'est la même chose. Sauf qu'ici au Québec,

   comme on n'a pas de bourse d'énergie, on n'a pas

   d'indice. Ce n'est pas possible de mettre en place

   un pur droit financier de transport.

           Donc, ensuite, ce qu'on peut faire pour

   couvrir... garantir la pérennité des revenus de

   point à point, c'est peut-être d'appliquer un prix

   plancher basé sur les frais marginaux d'un tel

   programme. À mon avis, ça ne devrait pas être très

   élevé, cinquante sous (50 ¢), un dollar (1 $). La

   démonstration doit être faite, quels sont les frais

   marginaux que TransÉnergie doit assumer pour mettre

   en place ce programme-là.

           Et pour garantir un revenu minimal, nous,

   ce qu'on suggérait, c'est d'avoir une enveloppe qui

   soit atteinte pour que l'encan soit valide. C'est-

   à-dire que si l'objectif est d'aller chercher dix

   millions (10 M$) ou quinze millions (15 M$), bon,

   bien, une fois que le quinze millions (15 M$) est

   atteint, l'encan est valide, s'il n'est pas

   atteint, l'encan ne tient pas. Donc, comme ça, on

   garantir une base minimale de revenu.
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           Qu'est-ce qui était important pour nous

   aussi, c'était de l'appliquer uniquement pour du

   transit de passage. Puis là, c'est là que toute la

   question du débat de : est-ce que c'est

   discriminatoire ou non, nous, on l'appliquait

   uniquement à un type de service qui était le

   service de transit de passage. Donc, on venait

   protéger ici, sécuriser au-delà de quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %) des revenus, en ne pouvant pas

   utiliser, pour ce faire, le point HQT qui a, à

   toutes fins pratiques, un « up » virtuel qui n'est

   pas... qui est l'ensemble de la génération et de la

   charge du Québec.

           Donc, il y a des avantages indéniables pour

   Hydro-Québec Production de pouvoir utiliser le

   point HQT. Puis, nous, le fait que Hydro-Québec

   Production puisse participer à l'encan comme

   n'importe quel autre joueur, la plupart des membres

   non affiliés à Hydro-Québec voyaient ça comme étant

   non discriminatoire, avec évidemment tout le

   respect pour la position de la Régie éventuellement

   à ce niveau-là.

           Ensuite, au niveau des modalités, je vous

   réfère à une autre page. Bon. Une fois que les

   droits sont gagnés et sont alloués, toutes les
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   mêmes... la démarche reste la même au niveau de la

   réservation. Simplement, si, moi, j'ai un droit, je

   mets une réservation dans le système Oasis. Et je

   n'ai pas de priorité particulière. Si j'ai un droit

   non ferme, je ne peux pas... je n'ai pas préséance

   sur un droit ferme.

           Le seul élément que, nous, on trouvait très

   intéressant, je parle de plusieurs des membres,

   c'était de pouvoir cumuler ces droits-là. Mettons

   qu'on obtient des droits hebdomadaires fermes,

   c'est de pouvoir les cumuler pour en faire du

   mensuel ou même du annuel. Donc, on trouvait que

   c'était un incitatif supplémentaire.

           Puis, par contre, au moment de présenter la

   réservation, c'est pareil comme n'importe quel

   autre client qui met une réservation. C'est

   simplement qu'il y a une mention qu'au niveau de la

   facturation, ça va être le prix de l'encan qui va

   s'appliquer plutôt que le prix du tarif.

           Donc, si on attend trop tard avant de

   mettre la réservation, en étant que, nous,

   Brookfield, nous voulons transiter durant l'été qui

   est une période active, si j'attends près de l'été,

   bien, je prends la chance que la capacité ne soit

   pas disponible. Puis, si elle n'est pas disponible,
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   bien, c'est mon risque. En contrepartie du risque,

   c'est le rabais que j'applique dans l'offre à

   l'encan. Et le fait que c'est une procédure

   compétitive, ça devrait garantir des prix

   intéressants.

           Ensuite, bon, l'ordre de priorité, j'en ai

   parlé. Exactement comme lorsqu'on achète du tarif

   ferme, c'est que le tarif ferme nous donne le droit

   de rediriger le transport vers une autre

   interconnexion sous une base non ferme. Donc,

   essentiellement, c'est les mêmes droits et

   obligations en vertu du tarif. Le tarif est

   respecté.

           Il n'y a aucune autre restriction qui

   s'applique pour... pendant la période de validité

   et les droits sont périmés à la fin du droit. Donc,

   si on a un an pour l'exercer, si on ne l'a pas

   utilisé, c'est notre risque.

           Au niveau des paiements, exactement comme

   c'est le cas pour la pratique actuelle, c'est que,

   nous, on paye quand on utilise le droit. Admettons

   qu'actuellement je fais une réservation pour...

   aujourd'hui, bon, je le fais pour le mois de mars

   prochain, bien, je vais payer quand je vais

   utiliser le droit. Et les droits qui ne sont pas
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   utilisés seraient payables à la fin de la période

   d'expiration. Donc, je pense que c'est équitable de

   part et d'autre comme mesure.

   8 h 55

Q. [9] Je pense que vous avez couvert certains points

   au niveau des avantages du mécanisme. Mais de façon

   générale, juste nous dire quels avantages

   Brookfield voit dans cette proposition-là?

R. Bien, qu'est-ce qui est important, c'est laisser au

   marché l'opportunité de donner son point de vue sur

   la valeur de ces droits-là. Parce que c'est certain

   que si on applique systématiquement vingt-cinq pour

   cent (25 %) ou quatre dollars de moins à des

   périodes hors pointe, bon, surtout la nuit, s'il

   n'y a pas de congestion, les marchés ont une

   tendance à s'équilibrer naturellement. Donc, si les

   marchés sont tous à trente dollars la nuit, que je

   paie quatre dollars plutôt que huit et trente-

   trois, ça ne fait pas de sens économiquement pour

   nous d'amener de la génération d'un marché à

   l'autre. Je pense que c'est plus laissé, c'est

   laisser aux acteurs, aux clients actuels et

   potentiels l'opportunité de quantifier le risque et

   évidemment d'y aller selon leur politique de risque

   en place et leur vision va avec le marché au cours
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   de la période d'exercice.

Q. [10] Dans ce contexte-là, on va passer justement à

   la prochaine acétate qui était la description des

   avantages.

R. Bon. Pour nous, on trouvait ça avantageux, parce

   que, premièrement, c'était créatif. Bon. La

   question a été posée par la Régie : Est-ce que

   cette démarche-là est appliquée dans une autre

   juridiction telle quelle? Non. Mais encore une

   fois, c'est basé sur la pratique pour les contrats

   de congestion, la pratique pour les contrats de

   droits financiers qui sera, à toutes fins

   pratiques, la même chose. Et évidemment tout le

   concept d'« open season » applicable lorsque de la

   nouvelle capacité est disponible. Comme on a vu au

   Nouveau-Brunswick récemment, qu'il y a eu un encan,

   que les soumissionnaires présentent des offres et

   comme Hydro-Québec Production l'a remporté, a

   remporté trois cents mégawatts (300 MW) à cet

   interface-là, à toutes fins pratiques toute la

   capacité. Puis à part trente mégawatts (30 MW), je

   crois, de producteurs éoliens en plus.

           Donc, au niveau des avantages, on croit que

   ça va accroître le facteur d'utilisation; ça

   respecte la faisabilité réglementaire selon les
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   membres qui ne sont pas affiliés à Hydro-Québec; ça

   devrait procurer suffisamment d'incitatifs pour

   attirer des nouveaux clients, notamment les acteurs

   du milieu financier considérant que c'est similaire

   au contrat de congestion.

           Et ça donne la vraie valeur du service qui

   reflète les conditions de marché réelles et non pas

   celles à venir potentielles. Parce que, évidemment,

   même s'il y a des réservations en deux mille huit

   (2008), deux mille neuf (2009), ça ne veut pas dire

   parce que vous avez une réservation que vous allez

   l'utiliser. Donc, on aime mieux, nous, se baser sur

   les données, les données réelles et comment le

   marché voit ces conditions-là au cours de la

   période d'exercice.

           En l'appliquant seulement au service de

   transit, de passage, selon nous, ça protège les

   revenus actuels du service point à point. Puis ça

   permet évidemment d'obtenir des fonds de tierces

   parties plutôt que des transferts d'une division à

   l'autre.

           Puis selon nous, c'est peu coûteux à

   implanter, puis c'est simple à gérer. La plate-

   forme de base d'OASIS permet... Évidemment, on ne

   demande pas de modification au niveau des
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   réservations, de la gestion des réservations, parce

   que l'application du droit se ferait uniquement

   lors de la facturation. Et par contre, il faut

   évidemment se doter d'une plate-forme pour faire

   l'encan.

           Encore une fois, il y a des précédents, il

   y a des firmes spécialisées puis c'est... moi, je

   crois que c'est définitivement moins coûteux que

   d'autres propositions qui ont été déposées dans le

   cadre des travaux du comité.

Q. [11] Est-ce que cette approche-là est bien

   différente de ce qui avait été discutée par

   Brookfield et proposée par Brookfield dans le cadre

   de la cause tarifaire précédente?

R. Bon, on l'a développée davantage, mais je pense que

   les règles de base, les principes de base sont

   respectés. Un encan, qu'il soit basé sur la

   perception du marché puis... on l'a peaufiné

   davantage. Mais c'est tout à fait en ligne avec ce

   qu'on avait disposé, ce qu'on avait suggéré à

   l'époque.

Q. [12] Vous avez mentionné que, selon Brookfield et

   les non-affiliés, Hydro-Québec, cette proposition-

   là était non discriminatoire. Pouvez-vous

   m'expliquer en quoi vous considérez qu'elle est non
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   discriminatoire?

R. C'est parce qu'on l'applique pour un type de

   service et selon nous, ça ne contrevenait pas aux

   ordres de la FERC, notamment en termes de

   transparence, en termes d'équité, en termes de

   traiter tout le monde sur le même niveau. Et

   essentiellement Production pouvait participer comme

   n'importe quel autre joueur. Puis c'était notre

   principale motivation.

Q. [13] Là, je ne vous demande pas une opinion

   juridique sur la question d'uniformité du tarif,

   mais en vos mots, pouvez-vous nous expliquer

   pourquoi vous considérez que ça respecte le critère

   d'uniformité du tarif?

R. Parce que les droits étaient utilisables à toutes

   les interconnexions. Techniquement, on ne fait pas

   de discrimination par interconnexions. C'est pour

   un type de service en particulier seulement. Donc,

   pour nous, comme le tarif de base est le même,

   bien, on se disait, n'importe quelle autre

   politique de rabais a le même impact au bout du

   compte.

Q. [14] On a compris du dépôt du rapport et des

   annexes au soutien du dépôt du rapport que

   Brookfield s'est ralliée finalement à la
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   proposition D qui était celle de faire un projet

   pilote avec une politique de rabais. Pouvez-vous

   nous expliquer pourquoi Brookfield s'est ralliée à

   cette proposition-là?

R. Évidemment, il y avait un espoir qu'on ait un

   consensus, mais, nous, on voyait ça comme étant

   vraiment la proposition de base, sur laquelle on

   pouvait être plus créatif et bâtir une proposition

   qui correspondait plus à notre vision de ce que

   devrait être la politique de rabais. Donc, comme

   c'était la seule qui ralliait Hydro-Québec

   Production et TransÉnergie, au départ, on s'était

   objecté, on voulait aller plus loin, on voulait une

   durée plus longue, on voulait être plus agressif.

           Mais on s'est dit, on va rallier puis bâtir

   à partir de cette proposition de base-là, qui est

   la proposition de la FERC de base d'appliquer un

   tarif, un tarif de base à l'ensemble d'un service à

   certains moments. Évidemment, nous, on voulait

   respecter la... je ne me souviens pas du numéro de

   la décision, mais antérieure de la Régie concernant

   de ne pas rendre ça complètement subjectif en

   termes d'application, mais d'avoir des paramètres

   objectifs lorsque ça s'applique.

           Donc, les discussions ont commencé, on
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   applique quatre dollars quand les interconnexions

   sont utilisées à moins de vingt pour cent (20 %).

   Encore une fois, on voulait, il y a plusieurs

   membres par la suite qui ont voulu être plus

   agressifs. Et c'est là que, nous, on a proposé

   d'appliquer six dollars en bas de vingt pour cent

   (20 %) et quatre dollars de vingt pour cent (20 %)

   à quarante (40). On trouvait que c'était encore, ça

   donnait plus d'incitatif. Considérant, bon, les

   résultats mitigés de l'application du vingt-cinq

   pour cent (25 %) antérieurement.

           C'est ça qui a apporté TransÉnergie à nous

   demander quel serait notre niveau estimé de

   réservations additionnelles. J'avoue, j'étais un

   peu inconfortable à donner ces, à faire un

   quelconque engagement à ce niveau-là, parce que,

   principalement, la décision de réserver ou non est

   liée à une multitude de facteurs.

           Dans notre cas, ça dépend du, évidemment

   des conditions hydrologiques, parce qu'on a de

   l'eau à turbiner. C'est variable. On a une capacité

   de réservoir relativement modeste. Et

   principalement, la centrale de Masson, on n'en a

   pas. C'est une centrale au fil de l'eau. Il y a

   aussi tout le côté opérationnel. Est-ce qu'il y a
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   des groupes en maintenance? Est-ce qu'il y a des

   groupes qui sont en réfection, en arrêt forcé?

   Comme c'est le cas de notre centrale des Cèdres.

           Ensuite, quelles sont les conditions de

   marché avoisinantes? Si l'Ontario me donne des

   meilleures conditions, nous, on va avoir une

   tendance à vendre notre énergie en Ontario, ou dans

   New York via l'Ontario.

           L'autre point important, c'est évidemment

   notre politique de risque. Nous, chez Brookfield,

   on n'est pas un joueur spéculatif. On tente

   d'optimiser les revenus de la génération qui est

   disponible. Donc, on a une politique de risque

   relativement conservatrice. Qui fait en sorte, est-

   ce qu'on a la valeur à risque qu'on peut se

   permettre de mettre en place?

           Donc, tout ça pour vous dire que, nous,

   j'ai simplement communiqué un chiffre de quinze

   pour cent (15 %) pour être très conservateur. Puis

   je n'ai pas eu disons de... mes « traders » n'ont

   pas donnés un chiffre exact, là, on va prendre

   vingt-cinq pour cent (25 %) de plus ou... Parce

   qu'il est difficile à quantifier. Donc, le quinze

   pour cent (15 %) était très conservateur.

           Lorsque j'ai soumis cette donnée-là un peu
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   à la dernière minute, j'ai clairement mentionné que

   c'était purement indicatif et ça ne reflétait pas

   nécessairement évidemment le niveau de réservations

   supplémentaires qu'on ferait de façon réelle. Puis

   j'espérais que ce ne soit pas utilisé à outrance

   comme donnée. J'ai peut-être débordé un peu du

   sujet.

Q. [15] Mais de toute façon j'allais justement vous

   demander, suite au motif invoqué par HQT de ne pas

   donner suite au projet pilote, puis je pense qu'il

   en a été question beaucoup hier sur le fait que les

   intervenants n'avaient pas fait la démonstration de

   volumes additionnels et qu'on n'avait pas fait la

   démonstration d'une rentabilité, pouvez-vous me

   dire quels sont vos commentaires par rapport à ça?

   Vous l'avez déjà abordé, là, mais...

R. Bon. J'ai parlé un peu de notre perspective,

   comment, nous, on a fait l'exercice à l'interne.

   Maintenant, c'est un exercice incomplet, parce que,

   bon, juste le fait que Hydro-Québec Production

   bénéficiait du rabais, nous, il fallait... je pense

   qu'il y a eu trois membres seulement qui ont donné

   des données. Il fallait combler ce manque à gagner-

   là. On parle de quoi, quarante millions (40 M$),

   dans ce coin-là. C'est beaucoup d'argent. Donc,
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   comme si tout le monde était conservateur dans leur

   approche, c'était très difficile pour nous à

   combler au départ. Et il y a des joueurs qui n'ont

   pas répondu à l'exercice et il manquait les clients

   potentiels. Donc, les clients potentiels

   américains, il n'y a aucune réservation

   supplémentaire qui venait de clients américains car

   ils n'étaient pas présents lors de l'exercice.

   Donc, à toutes fins pratiques, c'est un chiffre à

   prendre avec des pincettes... si je peux me

   permettre l'expression.

   9 h 05

           Donc, aussi, juste à titre de complément,

   une fois ces données-là cumulées, il y a eu un

   changement de position de la part d'Hydro-Québec,

   de la part du Transporteur considérant qu'il n'y

   avait pas de garantie de récupérée, à la lumière

   des données qu'on avait fournies et le manque à

   gagner qui provenait du rabais consenti à

   Production.

Q. [16] Peut-être brièvement parce qu'on l'a abordé

   également dans notre mémoire, mais pouvez-vous me

   dire ce qui avait été discuté pour ce qui est de

   Brookfield au niveau des services complémentaires

   dans le cadre du groupe de travail?
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R. Oui, très brièvement. Je sais qu'il n'y a pas eu de

   demande de modification des services

   complémentaires, mais comme ça faisait partie du

   mandat du groupe de travail et qu'il y a un

   chapitre là-dessus, je veux simplement vous donner

   notre perspective et celle des membres non affiliés

   à Hydro-Québec.

           C'était que principalement, pour nous, il

   n'y a pas de... attends un petit peu, je veux

   juste... Il n'y a aucun changement significatif qui

   est intervenu au cours des dernières années pour

   justifier de modifier les pratiques actuelles.

           Pour nous, bien, comme tout client, quand

   on utilise le réseau, on s'attend à ce qu'il soit

   fiable et qu'il soit efficace, peu importe sa

   configuration particulière. Tous les réseaux de

   transport dans l'industrie ont des figurations

   particulières puis, bon, je pense, la fiabilité et

   l'efficacité, c'est pas... c'est pas négociable.

           Le transit de passage n'occasionne pas de

   besoin additionnel de réserve puis de réglage de

   fréquence. Quand je rentre à un point puis je sors

   simultanément à l'autre une même quantité, c'est le

   même pourcentage qui s'applique. C'est quinze, dix-

   huit pour cent (15 %-18 %) de réserve, je n'ai pas
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   d'impact sur le volume à prendre.

           Par contre, il y a un élément que

   j'aimerais apporter à votre attention, c'est le

   déséquilibre d'énergie entre réseaux voisins.

           Brookfield, à titre de générateur adjacent,

   quand qu'il y a de l'énergie... déséquilibre

   d'énergie dans les livraisons, je l'ai mentionné

   dans une cause antérieure, pour nous, c'est

   toujours dû à un facteur d'exploitation et non pas

   à une considération commerciale.

           Donc, quand j'entends, bon, il faut

   discipliner nos clients, il faut les rendre

   imputables puis... Bon. Écoutez, au Canada, on a

   trente-quatre (34) centrales. On en a au-dessus de

   cent (100) aux États-Unis. Pour l'Ontario et le

   Québec, on a une personne, Marc-André Laurin qui

   est notre courtier. Bien, c'est pas un courtier,

   c'est un gestionnaire de ressources qui est assisté

   d'un céduleur. Et, lui, il a à gérer toutes les

   centrales, une trentaine, du Québec et de

   l'Ontario. Et je peux vous dire, il ne donne pas

   d'instruction à nos opérateurs et à nos centres

   d'exploitation qui sont situés dans une autre

   bâtisse, dans une autre ville même : génère deux

   mégawatts (2 MW) de moins, deux mégawatts (2 MW) de
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   plus, ça ne se passe pas comme ça.

           Nous, on le sait après le cas. Il nous

   appelle « on a une situation problématique, on a

   été coupé du Québec, l'énergie continue à sortir,

   l'eau est là. Qu'est-ce qu'on fait? Donc, est-ce

   qu'on la turbine ou est-ce qu'on la laisse

   passer? ». Donc, on perd la valeur de l'eau ou bien

   on la vend. La plupart du temps, notre seule

   alternative, c'est Hydro-Québec Production puis les

   prix sont vraiment vraiment pas avantageux, donc...

           Par contre, cette situation-là, nous, ce

   qui est important, c'est d'être traité comme les

   réseaux voisins. C'est-à-dire que les retours

   d'énergie se fassent en nature, en énergie. La NERC

   supporte de le faire dans un délai de trente (30)

   jours avec le même profil pointe, hors pointe. Et

   actuellement ça va bien à ce niveau-là avec

   TransÉnergie. On balance à la journée. Puis, les

   dernières informations que j'ai eues, c'est que

   c'était pas... il n'y avait pas de situation

   problématique pour l'instant. Mais, nous, c'est

   évidemment une saine gestion de ces ressources-là

   se ferait sous cette base.

           Donc, ensuite, pour revenir à l'autre

   point, c'est qu'aucune démonstration présentée
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   par... il n'y a aucune démonstration qui a été

   faite concernant les impacts négatifs pour

   TransÉnergie du transit de point à point qui

   justifierait de changer les pratiques actuelles.

Q. [17] On va tomber dans un autre qui sujet était le

   compte d'écart relatif aux revenus. Je vais vous

   demander à nouveau de mentionner quelle est la

   position de Brookfield par rapport au compte

   d'écart relatif aux revenus et surtout la

   méthodologie proposée par HQT dans le cadre de la

   présente cause tarifaire.

R. Trente (30) secondes là-dessus. Ça a été discuté

   hier lors des contre-interrogatoires. Nous, on

   s'oppose à l'approche qui est rétrospectif qui a

   été proposée par le Transporteur pour les clients

   autres.

           C'est essentiel pour nous de connaître la

   valeur du service que l'on achète. C'est une

   information qui est tout à fait vitale pour nous

   permettre de faire des transactions dans les

   réseaux adjacents.

           Et en plus, bien, cette approche-là nous

   obligerait à estimer des réserves et à prévoir ces

   réserves-là dans nos états financiers avec peu de

   moyens pour en déterminer l'ampleur. Donc, pour
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   cette raison, on s'est objecté à cette approche.

Q. [18] Parfait. Le mémoire que l'on a produit fait

   également état d'une problématique que l'on a

   soulevée au niveau de la modification possible de

   l'annexe 4 des tarifs et le problème

   d'interprétation que l'on a avec la notion d'écart

   de réception. Peut-être juste expliquer, pour les

   fins de la Régie, la problématique.

R. D'accord. Je vous ai parlé de Brookfield à titre de

   générateur adjacent. Maintenant, cette

   problématique-là s'applique plus à Brookfield à

   titre d'utilisateur du réseau, de client du réseau

   de transport lorsqu'il y a de l'énergie livrée au

   point HQT, soit de Brookfield à titre de générateur

   adjacent ou de distribution ou d'un autre client.

           S'il nous est impossible ou si le transport

   est coupé pour une quelconque raison et que

   l'énergie ne peut pas sortir du réseau québécois,

   pour nous, l'énergie... il y a de l'énergie qui est

   dans le réseau du Québec et TransÉnergie en prend

   livraison. Et on a une difficulté d'interprétation

   quant à l'application de l'annexe 4 dans ces cas

   particuliers.

           Comme les délais souvent... comme dans New

   York, ça prend soixante-quinze (75) minutes pour

   R-3640-2007                    DANIEL ST-ONGE - EBMI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   15 novembre 2007      - 43 -        Me Paule Hamelin

   réserver pour pouvoir vendre de l'énergie dans New

   York. Comme un exemple hypothétique, disons que je

   reçois un avis à neuf heures cinquante (9 h 50), je

   ne pourrai pas rediriger et vendre cette énergie-là

   dans New York avant midi (12 h 00) parce que le

   soixante-quinze (75) minutes d'avis fait en sorte

   que je suis trop tard pour la vendre de dix heures

   à onze heures (10 h 00-11 h 00) et je suis trop

   tard aussi pour la vendre de onze heures à midi

   (11 h 00-(12 h 00). Donc, j'ai deux heures à gérer.

           Nous, les opérateurs avec le gestionnaire

   de portefeuille tentent de minimiser les impacts,

   mais pour une durée quelconque, il y a de l'énergie

   qui se retrouve dans le réseau d'Hydro-Québec et on

   n'est pas... on n'a pas été capable de s'entendre

   sur l'application de l'annexe 4 à ces cas

   particuliers. Sur le motif que, bon, TransÉnergie

   peut en tout temps réduire le transport disponible

   pour des motifs d'urgence ou de fiabilité.

           Donc, pour nous, pour des questions

   d'équité, on juge que la compensation, sous une

   base d'écart de réception comme l'annexe 4 le

   prédispose, devrait s'appliquer. Trente-sept

   dollars (37 $), c'est mieux que ce qu'on peut

   recevoir de d'autres joueurs à l'occasion.
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Q. [19] Maintenant, hier dans le cadre du témoignage

   de madame Guimont et suite à une question de la

   Régie, entre autres là, on a parlé des coûts pour

   sortir de l'Ontario, passer par le Québec puis

   aller vers les États-Unis. Entre autres, on

   parlait, à la page 192, on résumait le témoignage

   de madame Guimont. Et elle a mentionné qu'il y

   avait un tarif de cinq dollars (5 $) qui

   s'appliquait pour sortir de l'Ontario et un tarif

   de huit dollars (8 $) au Québec et un tarif de dix

   dollars (10 $) aux États-Unis. Qu'est-ce que vous

   en pensez?

R. L'Ontario, je suis d'accord. Comme règle du pouce,

   c'est quatre dollars (4 $) pour ce qu'on appelle

   les « up lift », les frais socialisés, et un dollar

   (1 $) de sortie. Mais, encore là, ça varie. Quatre

   dollars (4 $), c'est... c'est relativement

   agressif. Souvent, c'est en bas de ça. Des fois,

   c'est en haut. Mais, c'est raisonnable comme

   estimé. Bon. Je pense qu'elle connaît son tarif

   pour le Québec.

           Et pour les États-Unis, c'est très élevé,

   dix dollars (10 $)... Nous, il faut négocier avec

   chaque « entitlement right holder » qui a des

   droits sur la phase 1 et phase 2. Puis, c'est
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   nettement en bas du dix dollars (10 $) normalement

   là. Puis, évidemment, ça dépend de la stratégie, ça

   dépend de la durée de réservation. Puis, chaque

   entité détentrice des droits négocie de gré à gré

   avec ceux qui demandent. Mais, je suis convaincu

   même qu'Hydro-Québec Production paye en bas de cinq

   dollars (5 $) pour accéder au marché de la Nouvelle

   Angleterre. Encore là, c'est simplement une

   perception là, j'ai pas la confirmation.

Q. [20] Je vais peut-être vous inviter à conclure sur

   finalement la position de EBMI.

R. Oui. Bien, pour nous, concernant la proposition, on

   trouve que c'est la plus... la plus susceptible

   d'atteindre les objectifs visés initialement par le

   groupe de travail. Et ça devrait donner les

   incitatifs pour attirer des nouveaux clients,

   générer des revenus supplémentaires provenant du

   service point à point et, évidemment, ultimement

   réduire les tarifs devant être assumés par la

   charge locale.

           Pour les deux autres sujets, je pense, je

   n'ai pas vraiment besoin de répéter mes

   conclusions. Simplement un dernier petit point. Je

   ne veux vraiment pas ouvrir le débat à ce niveau-

   là.
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           Simplement mentionner qu'au niveau de la

   gestion d'énergie d'urgence, il n'y a pas eu de

   progrès depuis la dernière cause tarifaire. Donc,

   c'est simplement le message que je veux passer

   qu'on n'a toujours pas une entente avec le

   Transporteur. Il n'y a pas de processus

   d'allocation ou de gestion des demandes d'énergie

   d'urgence, puis ça ne fait pas partie de la cause

   actuelle. On ne veut surtout pas que ça tombe entre

   deux chaises puis que ça devienne un sujet mort, à

   toutes fins pratiques.

           Bref, il n'y a pas eu de demande au cours

   des derniers mois et je crois... des derniers mois

   surtout là. Mais, si jamais de telles demandes

   surviennent, le problème va rester entier.

           C'est tout. C'est l'ensemble de mon

   témoignage.

Q. [21] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, merci, Maître Hamelin. Pour le Transporteur,

   est-ce que le Transporteur aura des questions?

   (9 h 15)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Bonjour, Monsieur St-Onge.

R. Bonjour.

   R-3640-2007                    DANIEL ST-ONGE - EBMI

   R-3641-2007                    Contre-interrogatoire

   15 novembre 2007      - 47 -     Me Carolina Rinfret

Q. [22] Carolina Rinfret, pour le Transporteur, pour

   les fins des notes sténographiques. J'aurai

   simplement quelques questions pour vous, notamment

   quant au mémoire et à votre présentation de ce

   matin; vous verrez, ça va se recouper.

           À la page 6 de votre mémoire, je vous

   invite à le consulter, je vais citer une partie du

   mémoire à la page 6, au premier paragraphe, la

   dernière phrase, EBMI s'exprime comme suit :

                Finalement, nous ne croyons pas que

                l'implantation et la gestion d'une

                telle démarche requerraient des

                ressources financières et humaines

                significatives eu égard à sa grande

                simplicité.

   Et ce que, vous avez témoigné à l'effet que c'était

   effectivement simple, la démarche que vous

   proposiez, l'encan. Vous dites également qu'il

   s'agirait, à l'acétate numéro 4, quant aux

   avantages, qu'il serait :

                Peu coûteux à implanter...

   il s'agit du dernier paragraphe,

                Peu coûteux à implanter et simple à

                gérer

   Dites-moi si la proposition de EBMI, la proposition
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   d'encan pour une politique de rabais, est-ce que le

   système, est-ce que ça peut, le système d'OASIS du

   Transporteur peut actuellement accepter cette

   proposition-là de façon, sur le système?

R. Le système actuel, non, ça va prendre le

   développement d'une plate-forme ou l'achat d'un

   logiciel supplémentaire pour gérer l'encan comme

   tel. Par contre, pour ce qui est de la réservation

   comme telle, la gestion des réservations, il ne

   devrait pas y avoir de changements significatifs à

   apporter. Puis encore là, je ne suis pas un expert

   en informatique.

Q. [23] Mais, selon vous, il y aurait des

   modifications à apporter?

R. Pour la plate-forme d'encan, oui. Puis, encore une

   fois, je réfère à l'exemple de l'OPA, Ontario Power

   Authority, qui a fait des encans de produits

   énergétiques l'an passé, qui en a fait deux, deux,

   trois, puis ça s'est très bien déroulé. Je connais

   même des industriels, dont Falconbridge, en

   Ontario, qui avait un encan électronique, il y a

   des firmes spécialisées en encans électroniques de

   produits énergétiques qui offrent ces services-là.

Q. [24] Quant au coût de ces modifications-là, avez-

   vous une étude sur les coûts et sur le temps ou les
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   délais que pourraient apporter de telles

   modifications au système OASIS de TransÉnergie?

R. Non, je n'en suis pas venu à cette étape-là puis,

   parce que, bon, on n'a pas réussi à atteindre

   l'unanimité à passer à l'étape subséquente

   d'analyse des détails, ou de développer davantage.

Q. [25] Non, mais toutefois, vous faites une

   proposition aujourd'hui à la Régie dans le cadre du

   présent dossier tarifaire, donc il n'y a pas

   d'études qui ont été faites pour la proposition que

   vous faites à la Régie aujourd'hui?

R. Non, mais j'ai donné des noms, j'ai suggéré des

   noms de firmes informatiques qui pourraient nous

   donner un estimé des frais. Ça ne devrait pas être

   très long et très... très long à obtenir.

Q. [26] Lorsque vous... si la Régie, dans l'hypothèse

   où la Régie acceptait votre proposition, et qu'il

   s'avère que le projet pilote amène des pertes de

   revenus, est-ce que EBMI serait prête à accepter,

   ou assumer plutôt, ces pertes de revenus?

R. Bien, je crois que ma proposition garantit la

   pérennité des revenus point à point, en

   l'appliquant uniquement à un transit de passage,

   donc il y a quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des

   revenus qui sont protégés, et en appliquant un
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   seuil minimum pour récupérer les frais de

   développement qu'on vient de parler, et avec un

   montant minimum de droit engagé, qui correspond à

   une enveloppe pour assurer, justement, garantir des

   revenus à cette étape-là.

           Donc si on l'applique telle que proposée,

   donnez-moi un exemple concret de situation où on

   pourrait, justement, faire un déficit ou...

Q. [27] Je n'ai pas d'hypothèse, excusez-moi, je n'ai

   pas d'exemple concret, je vous demandais : dans

   l'hypothèse où ça s'avérerait contraire à votre

   proposition, où il n'y aurait pas de garantie des

   revenus. Ça pourrait arriver, là, il pourrait

   arriver qu'il n'y ait pas de...

R. Si ça arrive, il n'y a pas d'encan valide. Ma

   proposition, c'est de dire : si on veut vingt

   millions (20 M$), il faut que l'encan génère vingt

   millions (20 M$) de services engagés. Puis, encore

   une fois, si ces services-là ne sont pas, si le

   droit n'est pas exercé, la prime est quand même

   payable. Donc le service est là, il est disponible

   pour d'autres clients, pour que les clients

   puissent l'acheter.

           Donc, en tout cas, je pense qu'il faut

   qu'il y ait un accord de principe puis on regarde
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   après les détails d'implantation. Mais votre

   question, c'est est-ce que vous allez m'envoyer une

   facture à Brookfield si jamais il y a un déficit,

   ce n'est pas la structure tarifaire qui est en

   place au Québec, là.

Q. [28] Parfait. Une dernière question : les marchés,

   dans quels marchés EBMI vend-elle?

R. O.K., Ontario, Québec, ISO New England, New York

   ISO, PGM, dans le marché de la Colombie-

   Britannique, Brésil et Louisiana.

Q. [29] Êtes-vous d'accord de dire que les marchés

   dans lesquels, peut-être pas le Brésil, là, et la

   Colombie-Britannique, en Amérique du Nord, seriez-

   vous d'accord à dire que ce sont les mêmes marchés

   où Hydro-Québec Production également vend son

   électricité?

R. Oui. Oui, évidemment. Mais, par contre, il faut

   comprendre l'utilité des droits financiers. Parce

   que souvent, Hydro-Québec va prendre des contrats

   de congestion pour protéger son prix, que ce soit

   la zone M ou ailleurs, même avec le marché PGM,

   parce que ces marchés-là sont, jusqu'à un certain

   point, correlés et plus liquides. D'autres marchés

   sont moins liquides.

           Comme dans New York, la référence est la
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   zone A, c'est la zone que, normalement, les gens

   utilisent pour protéger les revenus. Et à partir de

   la zone A, c'est le différentiel de prix entre la

   zone A, qui est la zone de référence, et les autres

   zones adjacentes. Et comment on protège ce

   différentiel de prix-là, c'est par des contrats de

   congestion, qui sont octroyés selon un mécanisme

   d'encan similaire à ce que j'ai proposé.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors je vous remercie. Nous n'avons pas d'autres

   questions.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Pour les intervenants dans

   la salle, nous avions, je crois, une demande de

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante?

   Non, pas de questions. Pour le Groupe

   interconnexions non plus. Est-ce qu'il y a des

   intervenants dans la salle qui auraient des

   questions pour le panel? Nous n'en voyons...

   Monsieur Trahan?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Pour l'AQCIE-CIFQ. Mon procureur n'est pas là, je

   ne sais pas si vous permettriez une question, qui

   touche à un élément de notre mémoire et qui a été
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   abordée par EBMI, concernant le compte d'écart?

   C'est à votre discrétion.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que le... si votre procureur n'est pas là,

   ça crée une difficulté étant donné que vous êtes le

   consultant de. Par contre, nous allons peut-être le

   permettre, on a permis à monsieur Bolullo de le

   faire précédemment dans l'audience. Mais

   normalement, le procureur devrait être présent à

   l'audience pour représenter son client. Donc on va

   vous permettre, par exception, une question.

   Me PAULE HAMELIN :

   J'allais dire à la blague que je, dépendamment de

   la réponse, je ferai une objection, mais je vais le

   laisser poser la question.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

Q. [30] C'est simplement au niveau du compte d'écart,

   vous avez parlé que vous deviez connaître le prix

   avant et que ça pouvait influencer. J'ai cru

   comprendre d'Hydro-Québec que le montant pouvait

   représenter quelque chose comme vingt mille dollars

   (20 000 $) du dix millions (10 M$) d'écart pour la

   charge point à point long terme. Si on prend les

   clients à l'heure actuelle qui ne sont pas HQP dans

   le point à point long terme, ça représenterait
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   environ quatre mille dollars (4 000 $) du dix

   millions (10 M$).

           Donc, à supposer, par exemple, comme cette

   année, on avait un écart d'environ quarante

   millions (40 M$), ça pourrait représenter, pour une

   centaine de mégawatts, environ seize mille dollars

   (16 000 $). Est-ce que ça, ça va influencer vos

   décisions, est-ce que ça affecte réellement votre

   situation de manière importante?

   Me PAULE HAMELIN :

   Si vous me permettez? Je n'ai pas les documents

   devant moi mais je pense qu'on formule la question

   incorrectement, parce que je, si mon souvenir est

   exact, c'est qu'on disait : s'il y avait un manque

   à gagner de dix millions (10 M$) pour les clients

   autres, ça pouvait représenter vingt mille dollars

   (20 000 $), si mon souvenir est exact, là, alors...

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Bon, écoutez, c'est sûr que ça ne met pas en péril

   la santé financière de Brookfield, c'est évident,

   puis, par contre, nous, c'est plus avec le

   principe, c'est ça maintenant mais ça peut être un

   montant beaucoup plus substantiel dans le futur.

   Donc, pour répondre à votre question, non, ça ne

   devrait pas, de cette ampleur-là, ce n'est pas
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   significatif pour nous. Mais, par contre, on ne

   peut pas prédire le futur et nous, on s'oppose au

   principe.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Régie, Maître Ouimette?

   9 h 25

   INTERROGÉ PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [31] Peut-être une seule concernant la mise en

   place d'un encan. Vous proposez la mise en place

   d'un encan uniquement sur les transits de point à

   point de passage, si je comprends bien. Alors,

   quels seraient, selon vous, les inconvénients

   d'étendre votre proposition à tous les types de

   transactions plutôt que se limiter aux transactions

   de passage?

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Le problème c'est la couverture du rabais consenti.

   C'est que l'objectif va être plus difficile à

   atteindre. La pérennité des revenus va être plus

   difficile à assurer. Le fait de permettre

   d'utiliser le HUB HQT comme point de livraison fait

   en sorte que ça met la barre beaucoup plus haute en

   termes de potentiel de succès.

Q. [32] Et, si je comprends bien, EBMI a des centrales

   au Québec?

   R-3640-2007                    DANIEL ST-ONGE - EBMI

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   15 novembre 2007      - 56 -             Me Ouimette

R. Hum, hum.

Q. [33] Et un transit à partir d'une centrale de EBMI

   au Québec vers, par exemple, New York, la Nouvelle-

   Angleterre ou le Nouveau-Bruswick est-ce que ça

   serait considéré comme un transit de passage?

R. Actuellement ça l'est. Nous, on est traité, si

   j'ai, admettons que j'ai un problème avec une

   centrale à Masson qui est le point MATI, je ne peux

   pas compenser par l'autre centrale qui est en

   amont, qui est High Falls ou Dufferin, on est

   traité comme un service de transit de passage. Je

   dois vous faire, par contre, la mention que nous,

   il y a une portion qui est vendue en Ontario. Donc,

   on ne vend pas toute notre production à travers le

   Québec. Donc, il y a définitivement place pour nous

   à des ventes supplémentaires via le réseau du

   Transporteur.

Q. [34] Ça va, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Madame Pelletier.

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE PELLETIER :

Q. [35] Bonjour, Monsieur St-Onge.

   M. DANIEL ST-ONGE :

R. Bonjour.

Q. [36] Je ferais référence à l'annexe 5, et aussi à
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   la portion de votre témoignage, où vous avez

   indiqué qu'en termes d'accroissement potentiel,

   lorsque fut le temps d'évaluer les revenus réels

   potentiels ou la rentabilité de l'option d'encan,

   la politique de rabais, le rabais de quatre dollars

   (4 $). Vous avez mentionné que le quinze pour cent

   (15 %) c'était uniquement indicatif, que c'était

   pour être très conservateur, que ça ne reflète pas

   le réel. Si vous aviez un chiffre réel à donner,

   lorsqu'on participe à une étude comme ça, puis

   qu'on évalue la rentabilité potentielle d'une

   option, est-ce que vous auriez un autre chiffre à

   nous suggérer ou pourquoi avoir été si

   conservateur?

R. À cause des facteurs à considérer que j'ai

   expliqués, ça dépend de la situation de nos

   centrales au niveau opérationnel. Ça dépend du

   niveau d'eau. Ça dépend des conditions de marché en

   Ontario et dans les autres marchés adjacents. C'est

   pour ça que c'est très difficile. Puis même nos

   gestionnaires de portefeuille à l'interne m'ont dit

   qu'il faut regarder chaque cas le cas. Mais le plus

   de flexibilité que vous donnez à ce produit-là, le

   plus d'incitatif ça va nous donner d'être agressif

   dans notre prix et d'accroître notre niveau de
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   réservation provenant de nos centrales. Et même de

   transiter de l'énergie entre marchés adjacents.

   Donc, sans connaître les modalités, les prix, notre

   estimé, notre vision du marché, c'est très

   difficile. C'est évident que si on a l'occasion de

   participer à un encan comme ça, puis que nous, on

   veut obtenir des droits et on veut transiter plus.

   Puis quinze pour cent (15 %), je l'ai fait, puis

   j'étais confortable que malgré ces facteurs-là,

   j'ai beaucoup de difficulté à croire qu'on ne

   réservera pas au moins quinze pour cent (15 %) si

   un tel exercice est mis en place.

           Puis encore là, est-ce que de tels droits

   c'est seulement valide pour les heures hors pointe

   ou pour les heures de pointe? Les heures de pointe

   c'est là qu'il y a le plus de volatilité, c'est là

   que c'est plus, les différentiels de prix de marché

   sont les plus prononcés. Et, bon, nous, on va

   considérer tous ces facteurs-là avant de prendre

   une décision. C'est pour ça que c'est difficile,

   puis j'avais de la difficulté à soumettre un

   chiffre dans le cadre des travaux du groupe de

   travail, je pense devant la Régie c'est encore

   plus, j'aime mieux être plus conservateur. Mais

   vous expliquer la difficulté qu'on a à vous donner
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   un chiffre exact.

Q. [37] Très bien. Merci.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Maître Rozon.

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE ROZON :

Q. [38] Merci beaucoup. Louise Rozon pour la Régie de

   l'énergie. Alors, Monsieur, bonjour.

R. Bonjour.

Q. [39] J'aurais peut-être une petite question

   complémentaire suite à la question de madame

   Pelletier. Comment il serait possible, selon vous,

   pour le Transporteur, d'évaluer le risque d'un

   projet pilote, s'il est difficile d'obtenir un

   estimé le plus juste possible des revenus qui

   seraient engendrés par une politique de rabais

   quelle qu'elle soit?

R. La première étape ça serait évidemment de

   mentionner c'est quoi les coûts d'implantation. Ça

   c'est relativement facile à compléter. Donc, le

   coût d'implantation nous permettrait d'obtenir un

   seuil minimal en termes de coût du mégawattheure.

   Que ce soit cinquante sous (0,50 $) ou un dollars

   (1 $), dépendamment de l'exercice, il faut au moins

   récupérer ces frais-là.
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           Ensuite, tout dépend, l'optimisation au

   niveau du volume à mettre en vente à l'encan. Puis

   évidemment considérer les réservations, puis le

   niveau de revenu qu'on veut récupérer, qu'on veut

   garantir. Puis encore une fois, le comportement

   d'Hydro-Québec Production est important, surtout en

   deux mille neuf (2009), puis pour nous ça va être

   abordé, je crois, par un autre témoin ce matin.

   C'est qu'Hydro-Québec, en deux mille neuf (2009),

   Production, puis de transférer essentiellement ses

   réservations d'une base quotidienne, une base ferme

   annuelle du point à point de court terme à

   évidemment du transit annuel ferme. Donc, le

   contexte change un peu. Donc, quel sorte de revenu

   on veut protéger pour le point à point de d'autres

   clients? Donc ça, il faut que ça soit considéré.

           Mais encore une fois, comme on n'avait pas

   d'unanimité quant aux principes sur ce type de

   modèle-là, on n'a pas poussé la réflexion à savoir

   quel était le montant optimal de gigawattheure ou

   de térawattheure à allouer à l'encan et quel est

   l'objectif de revenus. Surtout en deux mille neuf

   (2009), il y a eu des discussions dans le contexte

   d'un changement de genre de type de réservation par

   production, quel serait votre objectif? La question
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   a été posée au Transporteur, on n'a pas eu de

   chiffres à toute fin pratique. On n'a pas poussé la

   réflexion non plus.

           Ça fait que c'est pour ça que nous, on

   disait, le plus tôt possible qu'on met en place un

   mécanisme, un projet pilote d'une durée acceptable.

   Le plus facile, pas le plus facile, mais le plus

   susceptible on va être d'en connaître un succès.

   Parce qu'en deux mille neuf (2009) les règles

   changent un peu. Les règles de jeu changent un peu.

   Donc, ça mérite réflexion, puis par contre, ça ne

   doit pas être un exercice tellement fastidieux à

   effectuer.

Q. [40] Une réflexion qui devrait se faire avant la

   réalisation d'un projet pilote?

R. Oui, bien sûr.

Q. [41] Une dernière question. Je vous amène à la page

   12 de votre mémoire. Concernant le compte d'écart,

   vous précisez notamment que la Régie pourrait

   élaborer un mécanisme ou des modalités de

   disposition du compte d'écart qui soit le plus

   approprié dans les circonstances. Quelles seraient,

   selon vous, ces modalités les plus appropriées; on

   comprend que vous considérez la proposition du

   Transporteur comme étant inacceptable dans les
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   circonstances, mais avez-vous des propositions?

R. À part maintenir le statu quo, pas vraiment, pour

   être franc avec vous. Ce n'est pas un sujet que

   j'ai personnellement passé beaucoup de temps à

   aborder. Je sais que ça a été discuté hier, puis

   vous me prenez un peu de court en termes de

   proposer. Je suis désolé, parce que je sais que

   normalement la Régie aime bien quand il y a des

   propositions dans ce sens-là, mais à première vue,

   je peux vous revenir avec des suggestions, par

   contre.

Q. [42] Non, ça va aller. Merci

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [43] Bonjour, Richard Carrier pour la formation de

   la Régie. Vous avez mentionné que EBMI, vous avez

   des activités à la fois de production d'énergie et

   d'arbitrage. Dans le cadre de la proposition que

   vous soumettez, la proposition E, qui serait des

   transits de passage ou de « wheel through », on

   doit comprendre que ça s'appliquerait à ce moment-

   là strictement à vos activités d'arbitrage une

   telle mesure, de façon pratique?

R. Nous, notre objectif c'est de transiter davantage.

   Puis si vous le faites à l'arbitrage de marché,

   bien, la proportion d'énergie que nous, on vend en
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   Ontario, je n'aurais aucun incitatif à allouer

   cette énergie-là à des transactions,

   qu'utiliseraient les autres TransÉnergie. Mais

   encore une fois, nous, ce qu'on veut c'est

   évidemment accroître notre niveau de réservation,

   puis les revenus qui proviennent de Brookfield par

   le biais de cette politique de rabais-là. Donc, au

   bout du compte, même si ça s'applique à nous, le

   Transporteur serait gagnant, par le volume et les

   revenus supplémentaires générés.

Q. [44] Maintenant, vous mentionnez que ce serait un

   encan électronique pour l'obtention de droit

   d'utilisation ferme ou non ferme. Et ça, vous avez

   mentionnez ce serait sur les interconnexions où le

   taux d'utilisation est quoi, inférieur à vingt pour

   cent (20 %), j'ai cru comprendre?

R. Non, mais nous, le vingt pour cent (20 %) ou le

   quarante pour cent (40 %), c'était basé sur la

   proposition D, qu'on a voulu être plus agressif,

   puis c'est là qu'il y a eu, que ça a brisé

   l'unanimité au niveau du principe. Moi, pour cet

   encan-là, puis ça a été supporté par d'autres

   membres, c'est d'appliquer l'ensemble des

   interconnexions, pas appliquer un facteur de vingt

   (20 %) ou quarante pour cent (40 %). On peut
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   appliquer des balise restrictives. Mais, encore une

   fois, le message que j'aimerais vous laisser c'est

   le plus de restrictions, le moins attirant le

   produit va être. Il faut trouver le bon ballant.

Q. [45] Mais quant à déterminer la quantité qui serait

   mise à l'encan, vous dites, là, ce serait laissé au

   jugement de trouver un bloc suffisamment, mais pas

   trop élevé?

R. Exactement.

Q. [46] Comment déterminer une juste proportion à

   mettre à l'encan à ce moment-là?

R. Bien, je parle qu'on parle de gigawattheure, c'est

   évident. Même idéalement, peut-être un

   térawattheure ou une quantité, ça dépend des

   objectifs de croissance de revenu que le

   Transporteur veut atteindre. Puis évidemment, il y

   aurait un montant à aller chercher avec les

   térawattheures ou le térawattheure qui seraient mis

   en vente sous le biais de l'encan. Et, encore une

   fois, je n'ai pas fait l'analyse économique, quel

   serait le scénario optimal. Parce qu'on n'a pas

   réussi à s'entendre sur les principes de base,

   donc, on n'a pas poussé ça un peu plus loin.

Q. [47] Et puis donc, sur des transactions de transit

   de passage, selon votre proposition, tous les
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   participants au marché seraient éligibles?

R. Exactement.

Q. [48] Peu importe leur...

R. Oui, sinon ce serait discriminatoire, je ne

   pourrais pas dire. Je pense que pour nous aussi

   c'est important que Production soit sur le même, le

   « same playing field » en anglais, sur le même

   niveau que nous. Donc, il participerait comme

   n'importe quel autre client. Même les clients

   futurs, ce qu'on veut c'est justement attirer, plus

   de clients des marchés avoisinants.

Q. [49] Et ce pourquoi l'encan serait seulement sur

   des transits de passage, par contre ce n'est pas...

Q. [50] C'est pour garantir la pérennité des revenus.

Q. [51] Des revenus?

R. Du point à point.

Q. [52] Maintenant, vous avez parlé que les

   réservations hebdomadaires, mensuelles ou autres

   pourraient être cumulées pour devenir annuelles.

   Pouvez-vous expliquer davantage quel serait le

   fonctionnement?

R. C'est certain qu'on ne pourrait pas cumuler du non

   ferme pour du ferme. Ce n'est pas permis par le

   tarif. Par contre, si on fait un encan pour des

   droits fermes, puis les droits fermes se vendent,
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   selon moi, bon, à la journée, à la semaine et au

   mois. Je trouvais ça intéressant comme concept de

   pouvoir les cumuler. C'est-à-dire, si j'ai gagné

   des droits quotidiens, je peux les cumuler pour en

   faire des droits hebdomadaires. Les droits sont

   utilisés au moment où je fais la réservation,

   comment je réserve du mensuel ferme, il n'y a rien

   qui n'empêche que je peux cumuler mes droits

   hebdomadaires fermes en fonction des résultats de

   l'encan. Puis ça respecte, à mon avis, les

   conditions du tarif. Donc, ça donne une flexibilité

   additionnelle qui incite les participants à

   participer à l'encan.

Q. [53] Est-ce qu'on comprend bien que pour cumuler

   des droits hebdomadaires pour avoir l'équivalent

   d'un tarif mensuel ça vous prendrait les droits de

   chacune des semaines du mois à ce moment-là, que

   vous déteniez les droits?

R. Oui. Mettons que j'ai trente (30) droits ou trente

   et un (31) droits hebdomadaires ou vingt-huit (28).

   Si je veux réserver un mois donné, bien, je cumule

   les quantités de journées ensemble, puis quand je

   fais ma réservation.

Q. [54] Les droits journaliers?

R. Dans le fond, je n'aime pas l'anglicisme, mais
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   c'est comme un « voucher » qu'on peut utiliser.

   C'est un droit à l'avance qu'on obtient à rabais.

   Mais en contrepartie, il y a le risque que la

   capacité ne soit pas disponible au moment où on

   veut faire la réservation. Donc, en ce sens-là, les

   autres clients du Transporteur ne seront pas brimés

   de mettre leur réservation et puis nous, on a un

   incitatif à le faire le plus rapidement possible.

Q. [55] Maintenant, vous mentionnez :

                Les droits seraient payables à

                l'utilisation, la balance étant

                payable à l'expiration de la période

                de validité.

   Pour des droits d'utilisation pour du non ferme, on

   peut comprendre, mais pour ce qui serait du ferme

   supposons, est-ce que... comment vous distinguez

   l'utilisation puis le payable à l'expiration

   pour...

R. C'est la pratique actuelle. C'est la même chose. Si

   je fais une réservation aujourd'hui pour dans deux

   mois, je vais recevoir la facture de TransÉnergie

   une fois que le service a été rendu. Je ne paie pas

   au moment de la réservation. Pourquoi déroger au

   principe actuel? C'est un peu ça mon point. Puis

   évidemment, il y aurait du crédit, il y a du crédit
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   qui est déposé auprès du Transporteur. Si le

   Transporteur a peur de perdre la valeur des crédits

   inutilisés, ça devrait se refléter dans la

   politique de crédits. Ils en ont déjà une en place.

   Puis la politique, les exigences de crédits

   reflètent la santé financière du client puis les

   paramètres de la politique de gestion du

   Transporteur. Donc, mon point, c'est simplement que

   ça respecte la pratique actuelle.

Q. [56] Je passe maintenant aux services

   complémentaires. Vous avez mentionné que les

   déséquilibres d'énergie entre réseaux voisins sont

   toujours la conséquence de facteurs d'exploitation.

   Et, là, vous avez fait référence au fait que, vous,

   votre centrale, c'est une centrale...

R. Au fil de l'eau.

Q. [57] Au fil de l'eau. Est-ce que c'est seulement

   dans ce cas-là que les déséquilibres d'énergie sont

   la résultante de facteurs d'exploitation ou si,

   selon vous, c'est général?

R. Bon, souvent, on est avisé par TransÉnergie qu'ils

   ne peuvent pas prendre réception d'énergie au point

   HQT. C'est pour ça que j'ai distingué les deux

   volets. Le volet où on est générateur adjacent d'un

   volet qu'on est utilisateur du réseau de transport.
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   L'énergie vient, peut venir de différentes sources.

   Puis pour nous, conformément à la décision

   antérieure dans la dernière cause tarifaire, bon,

   l'écart de compensation s'appliquait quand EBMI est

   un client du réseau.

           Et dans le cas que je faisais allusion,

   c'est évidemment lorsqu'il y a de l'énergie, les

   réseaux sont synchronisés ou il y a l'énergie qui

   transite involontairement ou les quantités ne sont

   pas tout à fait exactes, c'est la nature même de

   nos opérations. Puis c'est accentué du fait que,

   pour la centrale de Masson, qui représente le point

   de livraison MATI, c'est une centrale au fil de

   l'eau.

           On a des capacités de stockage aux deux

   autres centrales en amont qui sont High Falls et

   Dufferin, qui est limité quand même. Mais une fois

   que l'eau, l'eau a passé la centrale de High Falls,

   il n'y a pas de possibilité de la conserver. Donc

   si l'eau a été relâchée en amont, quand elle arrive

   en aval de la centrale, il faut la turbiner ou la

   laisser passer, l'évacuer. Puis pour nous, bon,

   évidemment, l'eau, c'est comme Hydro-Québec, c'est

   notre combustible.

Q. [58] Et juste à l'acétate numéro 5, vous mentionnez
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   que :

                Le transit de passage n'occasionne

                aucun besoin additionnel de réserves

                ou de réglage de fréquence.

   Ici, vous admettez quand même qu'il y a des besoins

   de réserves et de réglage de fréquence sur le

   réseau pour permettre un transit de passage?

R. Oui, tout à fait.

Q. [59] Et est-ce que, dans le fond, ce que vous

   soulevez, ça amène le débat entre une tarification

   sur une base de coût moyen versus des coûts à la

   marge pour un service additionnel, mais pour lequel

   la base est déjà là? Est-ce qu'il n'y a pas un peu,

   ce n'est pas un peu ce même débat qui est toujours

   en discussion ici?

R. Oui, mais pour être franc, je ne m'attendais

   vraiment pas à débattre de ce volet-là. L'essence

   de mon message, c'est qu'il n'y a rien selon nous

   qui a changé pour modifier les pratiques actuelles.

   Puis je pense que ce sera à la Régie évidemment à

   édicter si la base tarifaire doit être modifiée ou

   la tarification des services sous... le modèle doit

   être amendée ou... mais là-dessus, je n'ai vraiment

   pas d'opinion à vous fournir.

Q. [60] Ça complète les questions de la Régie pour le
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   panel. Évidemment, ici, ont été soulevées des

   questions qui sont plus d'ordre d'argumentation en

   termes des aspects discriminatoires ou les aspects

   de conformité au régime réglementaire en place. Et

   ici, la Régie invite les intervenants intéressés à

   aborder ces notions dans le cadre de leur

   plaidoirie pour que la Régie ait l'ensemble des

   éléments nécessaires en main pour rendre une

   décision éclairée.

           Donc, Maître Hamelin, est-ce que vous avez

   d'autres questions en réinterrogatoire pour votre

   témoin?

   Me PAULE HAMELIN :

   Ça complète. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, vous êtes libéré pour le présent

   témoignage. Merci.

   LE TÉMOIN :

   Merci, bonne journée.

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, comme deuxième partie ce matin, nous

   avons... Maître Rinfret, est-ce que vous avez

   des...
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous laisse aller.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous avons l'audition de la preuve du RNCREQ à

   entendre. Peut-être dans un premier temps, la Régie

   aimerait avoir une indication des temps

   d'argumentation prévus à peu près pour la question

   de la radiation de parties de preuve de la part des

   procureurs intéressés.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pour ce qui est du Transporteur, on en aurait pour

   dix minutes. Nous avons déposé une requête.

   Essentiellement, tout est dans la requête.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Drolet?

   Me MATHIEU DROLET :

   Nous aussi pour peut-être dix minutes, quinze (15)

   maximum.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas d'intervention additionnelle. Sur ce, je crois,

   nous allons prendre une pause d'une vingtaine de
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   minutes pour reprendre avec l'argumentation.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Simplement une précision que le Transporteur

   souhaite demander à la Régie. Puisqu'il s'agira du

   témoignage de monsieur Philip Raphals ce matin, qui

   est une preuve conjointe du RNCREQ et UC, on

   s'entend que les objections porteront ce matin sur

   ce document-là et où on peut faire UC, le mémoire

   d'UC aujourd'hui, ou on fera le mémoire d'UC... Je

   voyais que ma consoeur n'avait pas de commentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'étais debout parce que le témoignage de monsieur

   Raphals est une preuve commune UC/RNCREQ. Mon

   confrère maître Drolet va essentiellement être le

   procureur responsable de faire la présentation et

   l'argumentation.

           Si exceptionnellement j'avais quelque chose

   à ajouter à son argumentation à titre de procureur

   de UC, je me permettrai, et je vous demanderai la

   permission de le faire.

           Mais pour ce qui est du mémoire de UC,

   comme la Régie nous a indiqué qu'elle entendait

   entendre les requêtes en radiation avant le dépôt
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   de chaque preuve, alors ce sera lundi matin avant

   le dépôt de la preuve, en fait du mémoire de UC que

   les arguments sur les parties du mémoire de UC

   seront présentés. C'est ce que j'en ai compris. Je

   vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est beau.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de commentaires. C'est beau. Donc, c'était la

   perspective pour la Régie de traiter ce matin le

   mémoire conjoint du RNCREQ et de UC, soit le

   témoignage de monsieur Raphals. Et comme prévu à

   l'agenda, ce sera lundi pour la preuve de UC. Donc

   pause de vingt (20) minutes et nous revenons à dix

   heures cinq (10 h 5).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   10 h 10

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. La Régie va entendre

   la preuve du RNCREQ. Et auparavant, donc Maître

   Rinfret.
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   REPRÉSENTATIONS SUR LA REQUÊTE EN RADIATION DE

   CERTAINES PARTIES DE LA PREUVE DE RNCREQ

   REPRÉSENTATIONS PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, il s'agit donc de notre requête en radiation

   de certaines parties de mémoire non pertinentes aux

   sujets à débattre, précisés par la Régie dans sa

   décision D-2007-101, notamment ou plus précisément

   dans le présent contexte de la preuve déposée par

   le RNCREQ ou plutôt la preuve déposée de façon

   commune par le RNCREQ et UC.

           Dans le cadre de la présente audience, le

   Transporteur s'est adressé à la Régie en date du

   onze (11) juillet deux mille sept (2007) pour faire

   déterminer son coût de service pour l'année deux

   mille huit (2008), pour faire modifier les tarifs

   des services de transport de façon à ce qu'ils

   génèrent les revenus requis pour l'année deux mille

   huit (2008) et pour faire modifier certaines

   dispositions du texte des tarifs et conditions de

   service de transport d'Hydro-Québec.

           En date du douze (12) juillet deux mille

   sept (2007), la Régie a émis dans les deux

   dossiers, le R-3640 et le R-3641, la décision

   procédurale D-2007-80 par laquelle elle a confirmé
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   procéder conformément à l'article 25 de la Loi sur

   la Régie de l'énergie à l'étude de la demande

   tarifaire du Transporteur par la tenue d'une

   audience publique.

           Elle a également confirmé procéder

   également, dans le cadre de cette même audience, à

   l'examen de la demande en vertu d'obtenir

   l'autorisation requise pour l'acquisition et la

   construction d'immeubles ou d'actifs destinés au

   transport de l'électricité. Elle a donné des

   instructions quant aux demandes d'intervention et

   aux frais de participation. Elle a fait publier

   l'avis d'audience publique.

           Par la suite, en date du vingt-quatre (24)

   août deux mille sept (2007), la Régie a rendu sa

   décision D-2007-101 relative aux demandes

   d'intervention et aux sujets à débattre dans les

   deux dossiers R-3640 et R-3641, par laquelle, entre

   autres, les intimés ont été reconnues comme

   intervenants dans les deux dossiers, notamment

   RNCREQ et UC.

           Par cette même décision, D-2007-101, dans

   laquelle la Régie indique qu'à la lumière des

   demandes d'intervention et des commentaires du

   Transporteur, la Régie juge nécessaire d'apporter
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   des précisions quant au traitement de certains

   thèmes.

           Donc, la Régie a estimé qu'il était

   nécessaire d'encadrer le présent débat tarifaire

   afin de permettre un traitement équitable et un

   processus efficace et efficient pour tous les

   participants, notamment pour la demanderesse et

   pour les intervenants.

           À cet effet, la Régie a exclu certains

   thèmes dont, notamment, de manière générale, les

   fondements méthodologiques liés à la détermination

   du taux de rendement et du coût de la dette qui ne

   seront pas inclus dans les sujets à débattre dans

   la cause tarifaire 3640-2007.

           Et plus précisément quant aux faits, la

   Régie indique, à la page 5 de sa décision, pour ce

   qui est de la répartition des coûts, la Régie

   indique que le Transporteur ne propose pas de

   modification à la méthodologie de répartition des

   coûts. Elle présente pour l'année deux mille huit

   (2008) les résultats de la répartition des coûts et

   précise que ceux-ci sont obtenus en appliquant la

   même méthodologie que celle utilisée dans le

   dossier R-3605-2006 et R-3549-2004 Phase 2.

           La Régie souligne que dans la demande
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   d'intervention d'UC, qu'UC souhaite examiner la

   répartition du coût de service du Transporteur et

   soumet qu'il serait désirable et équitable de

   résoudre un problème méthodologique relié aux

   interconnexions.

           La Régie dans sa décision D-2007 a indiqué

   qu'elle juge que les faits nouveaux cités par

   l'intervenante ne sont pas suffisants pour

   justifier une reconsidération de la méthodologie

   existante. En conséquence, dans le présent dossier,

   la Régie s'assurera essentiellement de

   l'application de la méthodologie retenue par la

   Régie dans la décision D-2006-66.

           La Régie donc n'entend pas remettre en

   cause, dans le dossier tarifaire, la méthodologie

   de détermination des tarifs. Ainsi, tout débat en

   profondeur quant à la méthodologie d'établissement

   des tarifs de transport est exclu du dossier

   tarifaire.

           Quant à la répartition des coûts et à

   l'exclusion de ce sujet qui a été explicitement

   formellement clairement prévu par la décision D-

   2007-101, le Transporteur est d'avis que la preuve

   d'UC et du RNCREQ, la preuve commune, devrait être

   exclue puisqu'ils traitent de sujets exclus de la
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   méthodologie de la répartition des coûts existante.

   Je réfère la Régie au paragraphe 12 et suivants de

   la requête en radiation du Transporteur où le

   Transporteur indique que :

                UC, dans son mémoire déposé auprès de

                la Régie sous la cote C-8-5 sur la

                liste des pièces de la Régie, traite,

                spécifiquement, dans la dernière

                phrase du premier paragraphe de son

                mémoire, à la page 15 de 42, dans le

                premier paragraphe complet de la page

                17 de 42, de la recommandation à la

                page...

   Excusez-moi.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   J'ai horreur d'interrompre ma consoeur, mais c'est

   parce que nous avons convenu que le débat quant au

   mémoire de UC se fera lundi matin et non pas

   aujourd'hui. À date, tout ce que j'ai entendu de ma

   consoeur, qui concerne directement les preuves

   qu'elle conteste, concerne le mémoire de UC. Et je

   n'ai encore rien entendu en ce qui concerne le

   RNCREQ.

           Si on veut avancer le débat et être

   efficace, il faudrait peut-être passer au RNCREQ
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   plutôt qu'à UC qui sera débattu lundi matin. Merci.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je le reconnais, Maître Sicard, je m'en excuse

   auprès de vous et de votre cliente ainsi que de la

   Régie. Vous allez m'excuser mon enthousiasme de

   passer à travers tout le débat et peut-être l'effet

   de fin de semaine là du jeudi. Alors, j'en suis

   complètement et... j'en suis très désolée. Je vais

   reprendre mon argumentation correctement cette

   fois-ci, de façon efficace et efficiente.

           Alors, effectivement, je vais référer la

   Régie aux bons paragraphes de ma requête. Il s'agit

   du paragraphe 14 dans lequel on traite du RNCREQ.

           Donc, dans ses commentaires sur la demande

   tarifaire deux mille huit (2008) du Transporteur

   déposée sous la cote C-12-7 sur la liste des pièces

   de la Régie, pour le compte de RNCREQ et UC, le

   témoin Philip Raphals traite largement des sujets

   exclus de la méthodologie d'établissement des

   tarifs de transport et de la méthodologie de

   répartition des coûts existante, tout en contestant

   le bien-fondé des décisions D-2002-95 et D-2006-66

   de la Régie.

           Au paragraphe 15 de sa requête, le

   Transporteur indique que le sujet exclu de la
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   méthodologie d'établissement des tarifs de

   transport est abordé aux endroits suivants dans la

   pièce cotée C-12-7 sur la liste des pièces de la

   Régie.

           Il s'agit donc du paragraphe numéroté 1 à

   la page 3 de 40. Il s'agit également, dans la

   première phrase de l'avant-dernier paragraphe de la

   page 4 de 40, incluant la note de bas de page

   numéro 11. Il s'agit également de la dernière

   phrase du premier paragraphe se terminant sur la

   page 5 de 40. Il s'agit de l'avant-dernier

   paragraphe de la page 5 de 40. Il s'agit également

   des deux premiers et des deux derniers paragraphes

   complets de la page 6 de 40.

           Il s'agit également du deuxième paragraphe

   de la page 9 de 40, de la dernière phrase du

   premier paragraphe de la page 14 de 40, le dernier

   paragraphe complet de la page 14 de 40 ainsi que

   les deuxième et quatrième paragraphes de la page 38

   de 40.

           Le sujet exclu de la méthodologie de

   répartition des coûts existante est abordé

   également aux endroits suivants dans la pièce C-12-

   7 sur la liste des pièces de la Régie. Il s'agit

   notamment du paragraphe numéro 4 à la page 3 de 40;
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   aux deuxième et cinquième paragraphes de la page 33

   de 40; aux deuxième et troisième paragraphes de la

   page 35 de 40; aux deuxième, troisième et cinquième

   paragraphes complets de la page 36 de 40; aux

   premier, cinquième, sixième, septième et huitième

   paragraphes de la page 37 de 40; au premier

   paragraphe de la page 38 de 40.

           Toutes les indications que je vous ai

   fournies ce matin et qui sont dans la requête

   dépassent largement le cadre fixé par la Régie et

   elles dépassent de façon évidente. Il n'y a aucune

   question, aucune interprétation à apporter à ce qui

   a été déposé dans le mémoire du RNCREQ-UC. Ils vont

   à l'encontre de la décision D-2007-101. Ils vont à

   l'encontre du cadre fixé expressément et jugé

   nécessaire par la Régie pour l'audience... pour la

   présente audience.

           Le Transporteur estime que le RNCREQ-UC ou

   le mémoire commun de RNCREQ-UC ne respecte pas la

   décision D-2007-101. Et à cet égard, le

   Transporteur demande d'accueillir la requête quant

   aux passages que je vous ai énumérés pour le

   RNCREQ, pour le mémoire commun du RNCREQ-UC;

   d'ordonner la radiation de ces passages au présent

   dossier tarifaire.
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           Et c'était ma conclusion. Je me réserve le

   droit d'une réplique, bien évidemment, lorsque

   j'aurai entendu les arguments de mon confrère.

   (10 h 18)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, la Régie apprécierait peut-être,

   lorsque nous avons pris connaissance de la requête

   en radiation, juste pour être certains qu'on

   identifie bien les paragraphes et les passages

   exacts auxquels, sur lesquels vous demandez la

   radiation, j'aimerais qu'on passe au travers de

   chacun pour s'assurer qu'on a bien, exactement, les

   bonnes parties de preuve sous examen.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Certainement.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans certains cas, les paragraphes qui commencent

   au début d'une page se terminent dans l'autre...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, certainement.

   LE PRÉSIDENT :

   ... et il y a aussi des citations que, pour être

   certains qu'on...

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'ai eu l'opportunité, ou la chance, d'avoir tous
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   les passages jaunis, alors visuellement,

   effectivement, ça a un impact que vous n'avez pas

   en main.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc à la page 3 de 40, le paragraphe numéroté 1?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., celui-là, pas de problème. Si on continue,

   première phrase de l'avant-dernier paragraphe de la

   page 4?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Qui commence par « The survey... »

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., donc première phrase, ça va. La dernière

   phrase du premier paragraphe se terminant à la page

   5?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement, qui commence par « This approach... »

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., donc ça, c'est beau. L'avant-dernier

   paragraphe de la page 5, qui lui commence par...

   Me CAROLINA RINFRET :

   « In D-2002-95... »
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   LE PRÉSIDENT :

   O.K., au complet, c'est beau.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Au complet.

   LE PRÉSIDENT :

   Les deux premiers et les deux derniers paragraphes

   de la page 6 de 40?

   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est bien ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc le premier paragraphe commence par « This

   is... » ?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Le deuxième commence par « When the Régie... » ?

   Me CAROLINA RINFRET :

   « When the Régie... »

   LE PRÉSIDENT :

   Et se termine à quel endroit?

   Me CAROLINA RINFRET :

   « ... transmission service. »

   LE PRÉSIDENT :

   Les citations, vous les incluez?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Le deuxième paragraphe de la page... pardon?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Les deux derniers.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est vrai, les deux derniers, oui, allons-y.

   Me CAROLINA RINFRET :

   « The same logic... » puis « In light of... », qui

   se termine à la page suivante, à la page 7.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et le premier mot de la page est « method ».

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Le deuxième paragraphe de la page 9, donc

   c'est « In closing... », c'est ça?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Le paragraphe au complet, c'est beau. Page 14 de

   40, la dernière phrase du premier paragraphe?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Qui commence par « However... »
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   LE PRÉSIDENT :

   « However... »

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et qui se termine par « ... Native Load. »

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me CAROLINA RINFRET :

   À cette même page, il y a également le dernier

   paragraphe, qui commence par « This asymmetry... »,

   et qui se termine à la page 15 et dont la phrase se

   termine par « ... which is not currently the

   case. »

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Donc ensuite, les deuxième et quatrième

   paragraphes de la page 38?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui. Si, par contre, vous voulez y aller d'un

   couvert à l'autre sans sauter des pages, je vous

   ramènerais peut-être à la page 33 et on pourrait

   faire le... ou vous voulez suivre la requête, je

   n'ai pas de problème avec... O.K. Alors on va

   suivre la requête, comme vous l'avez indiqué

   également.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc page 38 de 40?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement. Il s'agit du premier paragraphe, du

   premier paragraphe dont le chapitre est 7.1 et qui

   commence par « The list of point-to-point

   service... », ainsi que le troisième paragraphe de

   ce chapitre, qui commence par « In closing... »

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien. Et la page 33, vous vouliez attirer

   l'attention de la Régie?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, je vais continuer avec votre chronologie.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Donc maintenant, au paragraphe 16, donc page 3

   de 40, le paragraphe numéroté 4, ça va. Page 33 de

   40, O.K., on y vient... le deuxième commence, à ce

   moment-là?

   Me CAROLINA RINFRET :

   « Thus, the Régie... »

   LE PRÉSIDENT :

   « Thus, the Régie... », O.K. Et le cinquième

   commence par?

   Me CAROLINA RINFRET :

   « In order to understand... »

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. La page 35 de 40, c'est?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   C'est le deuxième paragraphe, qui commence par « In

   the section of D-2006-66... »

   LE PRÉSIDENT :

   Et ça se termine à?

   Me CAROLINA RINFRET :

   « ... on total energy. » Juste cette phrase-là,

   donc il s'agit juste du deuxième paragraphe, qui

   est composé d'une seule phrase, et c'est la phrase

   au complet, ainsi qu'à l'avant-dernier paragraphe,

   dont la dernière phrase commence par « Based on the

   statement... »

   LE PRÉSIDENT :

   Pourriez-vous répéter?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Excusez-moi, l'avant-dernier paragraphe de la page

   35.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   L'avant... la dernière phrase, excusez-moi, de ce

   paragraphe, qui commence par « Based on the

   statement quoted... »

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant, la page 36, deuxième, troisième et
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   cinquième, donc le deuxième commence par?

   Me CAROLINA RINFRET :

   « However... »

   LE PRÉSIDENT :

   « However... »

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le second, qui est, que nous estimons également

   exclu, commence par « The Régie... »

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Et le troisième de la même page et un peu l'avant,

   la prémisse ou le paragraphe juste avant la

   citation, qui commence par « It is, however,

   difficult... »

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., et ça se termine à?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Avec la citation, et il se termine à la page

   suivante, à la page 37, par le dernier mot

   « ...above. »

   LE PRÉSIDENT :

   « ... above. » O.K., donc maintenant, page 37,

   premier, cinquième, sixième, septième et huitième?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   On prenait le premier, puisqu'il s'agissait de la

   suite de la page 36.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pour ce qui est des cinquième, septième et

   huitième, il s'agit des paragraphes qui commencent

   par « Since new generating stations... »

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me CAROLINA RINFRET :

   « Indeed... », et le dernier étant « If and when

   the rate structure is eventually reevaluated... »

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien. Et maintenant, page 38 de 40, le premier

   paragraphe?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Et page 40 de 40, dernière phrase, premier

   paragraphe... Donc je pense, pour le reste, ça

   complète.

   Me CAROLINA RINFRET :

   J'aurais une petite question pour la Régie. De la
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   compréhension du Transporteur, c'est que la Régie

   rendra une décision quant à la radiation de la

   preuve dès aujourd'hui, donc après les

   argumentations, c'est bien ça?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'intention de la Régie.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors je voulais juste confirmer ce questionnement,

   ou cette petite inquiétude qui était soulevée par

   le Transporteur. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Et peut-être juste une dernière précision. Le

   deuxième paragraphe de la page 40, c'est celui qui

   commence par?

   Me CAROLINA RINFRET :

   « Clearly... »

   LE PRÉSIDENT :

   « Clearly... » ?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc tout ce qui est à partir de « However... »,

   qui est la quatrième ligne du deuxième paragraphe,
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   « However, it indicated... » ?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors là, il y aurait le paragraphe après ça,

   « Clearly... », « Furthermore... », « Indeed... »,

   jusqu'à « ...excessive profitability. », qui est

   dans le même paragraphe. Et ensuite, le dernier

   paragraphe, « In my view... »

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Bienvenue.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Drolet?

   10 h 28

   REPRÉSENTATIONS PAR Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, bonjour, mesdames les

   régisseurs. Je vais diviser ma plaidoirie en trois

   parties. La première va traiter de commentaires

   généraux. Donc, ça va être très très bref. Par la

   suite, je vais traiter du paragraphe numéro 16,

   soit la contestation par rapport à l'allocation des

   coûts. Et à cet effet-là, je vais avoir deux moyens

   à soulever. Les deux étant assez intereliés. Ce qui
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   va se faire aussi rapidement.

           Et en troisième partie, je vais traiter,

   là, de l'allégué numéro 15, soit la contestation

   par rapport à la méthodologie sur la structure des

   tarifs. Et à cet effet-là, j'aurai quatre moyens à

   faire valoir devant vous.

           Donc, mes commentaires généraux, c'est que

   notre vision de la décision D-2007-101, qu'a le

   Transporteur est une vision très très obtuse de la

   décision. On s'attarde beaucoup aux termes. On va

   le faire nous aussi, puis on va y revenir aux

   différents termes qui sont utilisés dont le terme

   essentiellement par rapport à la répartition des

   coûts. Mais c'est une lecture vraiment... Puis

   c'est dans un esprit où la Régie est très très liée

   par la décision.

           On comprend qu'elle l'est. Mais on va voir

   aussi qu'à même les demandes de renseignements qu'a

   faites la Régie, elle s'est écartée un petit peu du

   cadre dressé par cette décision-là. Donc, c'était

   un des commentaires général que je voulais faire.

           De plus, on trouve un petit peu déplorable

   la manière disons chirurgicale qu'ont pris les

   procureurs de la demanderesse en attaquant le

   mémoire de l'expert Raphals. On se demande bien en
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   tout cas, advenant le cas où c'était accueilli, là,

   surtout ce qu'il en resterait. Bref. On ne comprend

   pas pourquoi on n'a tout simplement pas demandé

   l'exclusion totale par exemple de la partie sur

   l'allocation des coûts. Ça aussi on pourra y

   revenir.

           Donc, première partie, l'allocation des

   coûts. J'ai deux moyens à faire valoir comme je

   vous disais. Le premier porte sur la cohérence

   réglementaire. Je m'écarte un petit peu ici des

   termes précis de la décision pour faire un court

   aparté pour... Puis vous allez voir où est-ce que

   je m'en vais par la suite.

           Sans rentrer sur le fond puis sur la

   méthodologie, ce que je comprends, c'est que

   l'allocation des coûts est préalable aux tarifs.

   C'est le principe général, mais ce n'est pas le cas

   du Transporteur qui, lui, se base plutôt sur le

   revenu requis résiduel.

           Les tarifs de distribution, donc, pour le

   Distributeur, eux sont basés sur l'allocation des

   coûts de transport. On comprend donc tout de suite

   le lien qu'il y a entre les deux. Pour le

   Distributeur, les tarifs de transport sont une

   chose qui est importante. Il doit donc savoir, lui,
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   de son côté où allouer ces coûts-là qui sont faits

   de l'autre côté, du côté du Transporteur.

           Dans la dernière cause du Distributeur,

   bien, il a été question d'allocation des coûts.

   J'ai ici différents extraits en quinze (15) copies

   que je vais vous passer. Que je vais déposer sous

   la cote C-7.5. Il s'agit donc de la dernière

   décision dans le dossier du Distributeur, le

   R-3610-2006, donc la décision D-2007-12.

   C-7.5 : Extraits de D-2007-12, R-3610-2006, 2007 07

           27.

   Puis sans rentrer dans toutes les technicalités par

   rapport à l'allocation des coûts, je vous ai

   souligné quelques passages que je voulais voir avec

   vous. Donc, le premier paragraphe de la page 74, la

   section « Transport », on dit à la toute fin :

                Conséquemment, la question de la

                répartition des coûts de transport du

                Distributeur est traitée dans le

                présent dossier.

   Et on continue ensuite, puis là c'est important :

                Le Distributeur propose de maintenir

                la méthode de répartition actuelle,
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                soit celle basée sur la pointe

                coïncidente de l'hiver (1CP) plutôt

                que d'appliquer la méthode de

                répartition des coûts de transport

                approuvée par la Régie dans le dossier

                tarifaire du Transporteur.

   Ça, c'est la position du Distributeur.

                Cette proposition est appuyée par

                AQCIE/CIFQ, FCEI/ASSQ, le GRAME et OC.

   On voit donc dès lors que le Distributeur a un

   problème avec la méthode qui a été retenue dans

   3549. Et je continue à la page 75.

                Le Distributeur souligne qu'il se

                trouve face à un dilemme entre

                appliquer la méthode de répartition

                que la Régie a adoptée pour le

                Transporteur et refléter la méthode de

                facturation également adoptée par la

                Régie.

   Je continue un petit peu plus loin où on conclu, au

   bas de la page 76.

                Cependant, la Régie constate que seuls

                deux intervenants ont examiné

                sommairement la pertinence d'appliquer

                aux coûts de transport du Distributeur
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                la méthode de répartition retenue par

                la Régie dans le dossier du

                Transporteur : l'ACEF de Québec et

                l'UC. La Régie juge que ce sujet doit

                faire l'objet d'un débat plus

                approfondi, compte tenu des sommes en

                jeu. La Régie souhaite que d'autres

                méthodes que l'application de la 1CP

                soient examinées avant de prendre une

                décision sur cette question.

   Et, là, c'est la Régie qui l'a dit. C'est le banc

   Distribution qui dit, il y a un problème. Puis on

   conclut ensuite en disant :

                Dans l'attente de ce débat...

   Dans l'attente de ce débat, là, qui doit se

   dérouler ici à un moment donné sur le banc

   transport.

                ... la Régie accepte que le

                Distributeur applique la méthode de la

                1CP pour le présent dossier. Pour le

                prochain dossier tarifaire, le

                Distributeur devra présenter un

                scénario utilisant la méthode retenue

                par la Régie dans le dossier du

                Transporteur...
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   Donc, là, la Régie dit, bien, regardez, allez-y.

                ... telle que présentée par le

                Distributeur dans le présent dossier.

   Ce que j'en retiens donc de cette décision-là,

   c'est que le Distributeur est mal à l'aise avec

   cette méthode-là. C'est que le banc de la Régie

   distribution est aussi mal à l'aise avec cette

   méthode-là. Que maintenant le RNCREQ est mal à

   l'aise. Que la FCEI l'est aussi, puis elle va venir

   vous en parler à son tour.

           Donc, on voit, là, que plusieurs, plusieurs

   intervenants sont mal à l'aise, le banc même de la

   Régie distribution et le Distributeur. Puis le

   Transporteur, de son côté, se ferme les yeux, se

   bouche les oreilles, puis il ne veut pas entendre,

   puis il dit : Non, pas tout de suite, on va

   attendre.

           Nous, ce qu'on vous soumet

   respectueusement, c'est à tout le moins d'entendre

   l'expert Raphals sur ses conclusions. Au pire, ne

   pas tenter de les incorporer tout de suite dans les

   décisions, mais ne serait-ce que de l'écouter, ça

   va vous amener à suggérer dans le prochain dossier

   tarifaire d'en traiter.

           Puis ça m'amène à mon deuxième moyen pour
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   ce point-là, qui est un moyen, là, un petit peu

   plus à la méthode de la demanderesse requérante,

   soit les termes exprès qui ont été utilisés dans la

   décision. Quand on lit la décision, je vais la

   prendre, concernant l'allocation des coûts, page 5,

   troisième paragraphe, donc le dernier sur la

   répartition des coûts, on dit :

                La Régie juge que les faits nouveaux

                cités par l'intervenante ne sont pas

                suffisants [...].

   Bon.

                En conséquence, dans le présent

                dossier, la Régie s'assurera

                essentiellement de l'application de la

                méthodologie retenue par la Régie dans

                la décision D-2006-66.

   Quand on a lu ça, les procureurs à l'interne, le

   procureur de UC, le procureur du RNCREQ, les

   analystes, on a dit : Bon, qu'est-ce qu'on fait. On

   nous dit « essentiellement ». On ne dit pas

   « uniquement ». On ne dit pas « seulement ». Puis

   on a tout le contexte réglementaire tarifaire du

   côté du Distributeur qu'on a de l'autre côté. On a

   dit : Qu'est-ce qu'on fait? On y va-tu ou on n'y va

   pas? Puis la décision a été : Bien, on y va.
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   Commençons par présenter notre demande de

   reconnaissance du statut d'expert puis insérons à

   même cette demande-là évidemment le sujet

   d'allocation des coûts. Ce qu'on a fait.

           On n'a pas eu de réponse de la part du

   Transporteur, aucune objection à cet effet-là.

   Aucune objection sur la qualité d'expert du témoin

   Raphals, puis aucune objection par rapport à ce

   sujet-là d'allocation des coûts. Puis, là, je vous

   le dis, là, en toute honnêteté, on s'est vraiment

   posé la question puis on a décidé d'y aller, puis

   on a décidé d'y aller de par le terme qui était

   utilisé là. Si ça avait été « uniquement », si ça

   avait été « seulement », on ne serait pas rentré,

   on n'aurait juste pas abordé cette question-là.

           Puis, là, je ne rentre pas sur ce côté-là,

   mais il y a le côté plus définition, ce que veut

   dire le terme « essentiellement ». Bon. Selon le

   Petit Robert, un synonyme est le terme

   « principalement ». Principalement n'est donc pas

   totalement exclusif.

           Ça clôture mon argumentaire sur

   l'allocation des coûts. Je rentre sur le paragraphe

   numéro 15 de la requête. Puis juste pour conclure,

   on vous soumet donc, avec respect, le paragraphe
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   numéro 16 et sa prémisse, qui est le paragraphe

   numéro 14 de la requête, à l'égard du RNCREQ et UC

   se doit d'être balayé du revers de la main et être

   rejeté.

   10 h 38

   Je continue maintenant avec mon deuxième point,

   soit sur la structure des tarifs qui a été attaquée

   encore par les procureurs de la demanderesse, dans

   l'allégué numéro 15. Comme je vous disais, j'ai

   quatre moyens à faire valoir par rapport à ça.

           Le premier est assez simple, la proposition

   proposée par le RNCREQ. Lorsqu'on parle des tarifs

   de court terme hors heures de pointe. La

   modification est plutôt une modification des

   services qui sont offerts plutôt qu'une

   modification de la méthodologie détermination des

   tarifs.

           Ce qu'on voit c'est qu'un service de point

   à point hors heures de pointe, il n'y en a pas et

   nous, c'est ça notre proposition. On comprend bien

   que par la bande, au bout de la ligne, il va y en

   avoir un impact sur la méthodologie, au bout de la

   ligne. Mais a priori, puis quand on regarde bien

   candidement, on voit que ce qu'on veut faire, c'est

   ajouter un nouveau service. On ne rentre pas
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   directement, on ne propose pas, par exemple, de

   passer de la méthodologie du 1 CP au 12 CP, ce

   n'est pas ça qu'on dit. Là, on comprend qu'on

   serait en dehors de la « track ». Ce qu'on dit,

   c'est ajoutons ce service-là, horaire de point à

   point.

           Puis juste pour en revenir aux termes de la

   décision, puis là, je vous renvoie à la page 6 de

   votre décision. Vous dites à l'avant-dernier

   paragraphe :

                Ainsi tout débat en profondeur.

   On dit, « en profondeur ». On n'est pas en

   profondeur quand on ajoute un nouveau service.

   Comme je vous dis, si on parlait du 1 CP versus 12

   CP, là, on serait en profondeur. Mais nous, notre

   modification, elle n'est pas, disons, en

   profondeur, avec respect pour l'opinion contraire.

           Là, j'entre dans une autre section, en

   fait. La Régie, dans sa demande de renseignement

   numéro 2 au Transporteur, la pièce HQT-14, document

   1.1. La Régie, en posant cette question-là vraiment

   se plie en quatre pour essayer de comprendre

   différentes options qui pourraient être étudiées

   par rapport au compte d'écart. Et là, donne un

   superbe préambule au Transporteur sur cinq pages,
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   donc des pages 15 à 20, je prends la DDR, puis je

   vous laisse la prendre aussi, Monsieur, et Mesdames

   les Régisseurs.

           Donc, sans rentrer dans le détail, puis

   dans le technique, ça, mon expert pourrait plus

   l'expliquer, je suis encore un peu néophyte, mais

   tranquillement, je comprends de plus en plus. Donc,

   aux pages 15 à 20, la Régie essaie d'amener des

   nouvelles alternatives au Transporteur et lui

   demande de répondre et de commenter. Puis là, bien,

   à la page 20, on voit tout de suite à la réponse,

   au deuxième paragraphe, puis c'est là quand je vous

   parlais en préambule dans mes commentaires

   généraux, de la vision obtuse qu'a le Transporteur,

   on dit :

                Compte tenu que la Régie a indiqué

                dans sa décision D-2007-101 que « tout

                débat en profondeur quant à la

                méthodologie d'établissement des

                tarifs de transport est exclu du

                présent dossier tarifaire », le

                Transporteur se questionne quant à la

                portée de ces alternatives [...]

   Par rapport à ça, on peut dire qu'il y a au moins

   la conséquence, si on veut, dans les idées, mais
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   quand même par la suite, sur cinq pages il répond à

   la Régie finalement, puis d'ailleurs, le procureur

   de la Régie est revenu sur ces questions-là hier.

           Ce que je vous soumets par rapport à ça

   c'est que ce qui est donné dans là en réponse, 1,

   amène des changements à la structure tarifaire,

   puis à sa méthodologie beaucoup plus en profondeur

   que ce que nous, on tente de faire par l'ajout d'un

   tarif horaire de court terme pour le point à point.

   C'est beaucoup plus en profondeur, partant de là,

   conséquemment, si vous décidez d'exclure toute la

   partie de la preuve dans la section 3 de

   l'expertise de Raphals sur la structure des tarifs,

   bien, il faudrait radier aussi la question et la

   réponse. La question de la Régie, puis la réponse

   du Transporteur.

           Puis on voit tout de suite que c'est à

   quelque part illogique de faire ça, la Régie a des

   interrogations, puis se permet elle-même de

   décrocher un petit peu du cadre de la décision D-

   2007-101 et c'est justement ça, la décision n'est

   pas là pour vous lier et pour tracer les grandes

   balises, certes, on est d'accord, mais quand même

   de permettre une certaine flexibilité, flexibilité

   que s'est permise la Régie dans ses propres
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   questions auxquelles le Transporteur a répondu

   hier.

           J'en viens à mon troisième moyen. J'avais

   dit quatre moyens, finalement, ça va être seulement

   trois. Dans le dossier, 3549, il y a deux ans, la

   tarifaire du Transporteur, on voulait parler à ce

   moment-là, nous, des tarifs de court terme. On nous

   a dit à ce moment-là, bien, pas tout de suite, on

   va attendre qu'il y ait le groupe de travail, qu'il

   y ait le rapport, puis une fois que le rapport sera

   là, bien, là, on en parlera. Ça fait qu'on nous a

   dit, il était trop tôt. Puis là, on arrive dans

   notre dossier, dans 3640, puis finalement, le

   groupe de travail, auquel évidemment l'intervenant

   RNCREQ n'était pas présent, le groupe de travail

   n'en traite pas du court terme, puis se limite au

   rabais en disant, puis ça, on l'a demandé en DDR,

   en disant, bien, non, les différents intervenants

   au groupe de travail ont décidé de ne pas en

   parler. Donc, tantôt on nous dit qu'il est trop

   tôt, puis là on nous dit qu'il est trop tard pour

   traiter du court terme, alors que c'est vraiment

   une préoccupation importante, puis c'est un sujet

   qui, à notre sens, est très important. Donc, on se

   dit, quand est-ce qu'on va en parler si on ne peut
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   pas en parler là?

           J'en viens donc à ma conclusion. Pour ce

   qui est de la requête en radiation, plus

   particulièrement les allégués 14, 15 et 16 de la

   requête du Transporteur. Nous vous soumettons

   respectueusement qu'elle se doit d'être rejetée,

   balayée du revers de la main, puisque non fondée,

   en fait et en droit. Je vous remercie beaucoup de

   votre écoute. Puis si ma collègue, maître Sicard,

   avait des commentaires à ajouter, je vais lui

   laisser la place. Merci.

   10 h 48

   REPRÉSENTATIONS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Hélène Sicard pour l'Union des consommateurs.

   J'aimerais attirer l'attention de la Régie sur le

   fait que dans sa décision procédurale D-2007-101,

   elle s'est assurée, de par le langage qu'elle a

   elle-même utilisé dans cette décision-là, de se

   garder certaines portes ouvertes. Et les mots clé

   qu'elle a utilisés, c'est « en profondeur » et

   « essentiellement ».

           Alors, « essentiellement », le mot se

   retrouve à la page 5 où on lit :

                ... la Régie s'assurera

                essentiellement de l'application de la
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                méthodologie retenue...

   Et à la page 6, la Régie mentionne le mot « en

   profondeur » en disant à son paragraphe :

                Ainsi, tout débat en profondeur quant

                à la méthodologie d'établissement...

                est exclu...

   Par contre, elle a ajouté - et ça concerne

   directement la preuve commune qu'on essaie de

   déposer de façon intégrale devant vous :

                Néanmoins, conformément à la décision

                D-2007-08, les ajustements du tarif

                horaire de point à point pourront être

                discutés dans la présente audience.

   Bon. C'est évident que quand on dépose une preuve,

   plusieurs sujets sont inclus quand on parle des

   tarifs, quand on parle de méthodologie devant la

   Régie. Pour comprendre un raisonnement, il faut

   faire référence à des anciennes décisions et il

   faut comprendre un contexte.

           Et dans ce sens-là, la plupart des allégués

   dont on cherche la radiation nous donnent l'image

   d'un contexte pour arriver à vous faire des

   recommandations. Il est important pour vous de

   comprendre ce contexte.

           À la limite, je vous dirais que si vous
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   penchez pour la radiation, vous devriez, en tant

   que régisseur et avec vos capacités décisives, le

   prendre sous réserve, au moins l'entendre, pour

   voir quelle est la pertinence complète dans le

   contexte de la preuve et rendre une décision plus

   tard, voir si certaines choses sont peut-être... ne

   s'appliquaient pas directement dans le contexte

   permis.

           Je vais également attirer la Régie...

   l'attention de la Régie sur la décision D-2006-66

   rendue dans le cadre du dossier 3549, à la page 9,

   où vous nous avez dit :

                La Régie accepte la répartition des

                coûts fondée sur la base de

                tarification au 31 décembre. À

                l'avenir, la Régie souhaite raffiner

                la répartition des coûts et que le

                Transporteur explore, dès à présent,

                les moyens d'assurer la cohérence

                entre son système comptable et sa

                méthodologie de répartition des coûts

                réels et prévisionnels. Elle demande

                au Transporteur de lui soumettre le

                résultat de cet exercice lors de son

                prochain dossier tarifaire.
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   Vos décisions se situent dans un contexte évolutif

   où vous devez obtenir certaines informations et les

   suivre. Et dans ce cadre-là, la preuve et les

   parties des éléments dont on demande la radiation

   suivent exactement les recommandations que vous

   avez faites dans la décision D-2006-66.

           De plus, il est important pour l'Union des

   consommateurs que vous entendiez ce que cet expert

   a à dire. Et on ne cherche pas nécessairement à

   vous faire rendre une décision avec des changements

   effectifs aujourd'hui, mais à vous... on vous

   demande de donner des directives claires au

   Transporteur afin qu'il y ait une évolution dans la

   façon dont nos tarifs sont appliqués qui amène ces

   tarifs à être de plus en plus équitables et de plus

   en plus précis avec les principes d'utilisateur-

   payeur, avec un suivi des bons coûts chargés au bon

   endroit.

           Et en ce sens, la demande de radiation du

   Transporteur devrait être rejetée dans son entier.

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Alors, Maître Rinfret, est-ce

   qu'il y aura réplique?
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   RÉPLIQUE PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Oui, certainement. Si vous me permettez, il y a

   plusieurs documents qui ont été déposés. Alors, je

   vais prendre le temps de les placer.

           Je vais tenter d'y aller, grosso modo, dans

   l'ordre où maître Drolet y a été avec ses

   commentaires. Balayer du revers de la main la

   requête en radiation du Transporteur parce qu'elle

   n'est pas exacte, elle n'est pas véridique en fait

   et en droit. Ce qui est véridique en fait et en

   droit, c'est la décision de la Régie D-2007-101 qui

   est claire à l'effet des sujets exclus. Il est

   clair que la Régie avait l'intention d'exclure ces

   sujets-là. C'est pour ça qu'elle rend une décision,

   pour encadrer le présent dossier tarifaire.

           Et mes collègues ont également soulevé les

   synonymes ou les définitions des mots « en

   profondeur » et « essentiellement ». Tout ça doit

   se faire dans le contexte du présent dossier

   tarifaire, des anciennes décisions antérieures de

   la Régie.

           Mon collègue a soulevé la cohérence

   réglementaire. Il a soulevé plutôt le contraire. Il

   tente de vous influencer, d'aller à l'encontre de

   la décision qui est claire qui est la D-2007-101,
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   qui est, par ailleurs, cohérente avec toutes les

   autres décisions que la Régie a rendues dans le

   passé, qui est cohérente avec le principe d'équité

   également, que si le Transporteur ne dépose pas une

   preuve, pourquoi à ce moment-là il ne pourrait...

   les autres intervenants pourraient être entendus

   sur une preuve qui est exclue, mais pas le

   Transporteur? Alors là, il y a déjà là une iniquité

   quant au Transporteur à cet égard.

           Par ailleurs, mon collègue a également

   soulevé, comme je disais, les mots

   « essentiellement » et a tenté d'influencer la

   Régie à l'effet qu'il y avait une certaine

   flexibilité que la Régie s'était ouverte. Soit, il

   n'en est pas la compréhension du Transporteur

   puisque dans les décisions également... dans sa

   décision, et si on la lit, et si on ne lit pas

   simplement ce passage, et tel que je l'ai dit, elle

   indique dès lors, à la page 5, le Transporteur ne

   propose pas de modification. Elle indique à UC

   que... Excusez-moi là, je vous parle d'UC, je ne

   devrais pas. C'est difficile pour moi ça.

           Du moins, elle juge que les nouveaux faits

   cités par l'intervenante ne sont pas suffisants.

   Donc, elle s'est penchée quand même sur la
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   question. Elle a analysé. Elle a rendu une décision

   en toute connaissance de cause.

           Et mon collègue également ou sa cliente a

   également, de son propre aveu, a titubé ou s'est

   posé des questions. Elle a vu la décision « est-ce

   qu'on y va, est-ce qu'on n'y va pas ». Je vous dis

   qu'elle a pris en toute connaissance de cause de

   déposer cette preuve sachant que le sujet était

   exclu, sachant que le sujet déborderait du cadre de

   ce dossier.

           Ils ont pris un risque à cet effet, un

   risque. Soit, je pourrai le qualifier,

   effectivement. Mais, ils ont pris un risque. Alors,

   bon. On a dit « on y va, on n'y va pas », c'est les

   propos de mon collègue. Il y a eu un risque. Ils

   n'étaient pas certains non plus que le sujet serait

   accepté ou pas. Donc, ils ne peuvent pas être

   choqués aujourd'hui de voir qu'on a ce débat-là

   aujourd'hui.

           Et quant au fait qu'il n'y a pas eu

   d'objection sur la qualité d'expert, qu'il n'y a

   pas eu d'objection quand... lorsque le RNCREQ ou UC

   ont indiqué leurs intentions de présenter ou

   déposer la preuve. Il était alors... et on se

   serait possiblement fait accuser de requête

   R-3640-2007                                 RÉPLIQUE

   R-3641-2007                                      HQT

   15 novembre 2007     - 114 -     Me Carolina Rinfret

   prématurée puisqu'on attendait également la preuve

   des intervenants. Et c'est lorsqu'on reçoit la

   preuve des intervenants qu'on peut constater ou pas

   s'il y a des sujets qui sont abordés. Souvent, il y

   a des sujets qui ne sont pas abordés, que les

   experts ou que les intervenants souhaitaient

   aborder. Ça peut arriver. Donc... Puis, il y avait

   d'autres... La requête ne concerne pas juste

   RNCREQ-UC, il y a d'autres intervenants.

           Donc, le Transporteur estime que sa requête

   a été déposée en temps opportun et n'est pas...

   elle est valide en fait et en droit.

           Quand mon collègue vous soumet la décision

   D-2007-12 dans le dossier du Distributeur, le R-

   3610-2006, le dossier tarifaire de l'an dernier du

   Distributeur, et je vais citer également un de ces

   paragraphes, à la page 76, le dernier paragraphe :

                Cependant, la Régie constate que seuls

                deux intervenants ont examiné

                sommairement la pertinence d'appliquer

                aux coûts de transport du Distributeur

                la méthode de répartition retenue par

                la Régie dans le dossier du

                Transporteur : l'ACEF de Québec et

                l'UC. La Régie juge que ce sujet doit
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                faire l'objet d'un débat plus

                approfondi, compte tenu des sommes en

                jeu. La Régie souhaite que d'autres

                méthodes que l'application de la 1CP

                soient examinées avant de prendre une

                décision sur cette question.

   Il s'agit là d'un débat en profondeur, donc la

   Régie est cohérente dans son dossier lorsqu'elle

   dit qu'elle ne veut pas un débat en profondeur, D-

   2007-101.

           Par ailleurs, la Régie n'indique pas, dans

   cette décision, quand elle souhaite faire, que ce

   sujet fasse l'objet d'un débat plus approfondi.

   Donc elle respecte, par ailleurs, cette décision,

   il y a une cohérence réglementaire.

           Par ailleurs, dans le dossier, dans la

   décision D-2006-66 du dossier tarifaire R-3549-

   2004, Phase 2 du Transporteur, à la page 20, et

   j'en suis désolée, je n'ai pas de copie pour la

   Régie, je vais y aller plus lentement; il s'agit de

   la page 20 de la décision D-2006-66, dans le

   chapitre « Conclusion sur la répartition du coût de

   service » :

                La Régie retient la répartition des

                coûts par service reproduite au

   R-3640-2007                                 RÉPLIQUE

   R-3641-2007                                      HQT

   15 novembre 2007     - 116 -     Me Carolina Rinfret

                tableau 1. Elle demande au

                Transporteur, lors de ses prochains

                dossiers tarifaires...

   au pluriel,

                ... de présenter l'allocation de son

                coût de service selon la

                fonctionnalisation retenue dans la

                présente décision.

   Ça, c'était le paragraphe qui avait été, maître

   Sicard a cité le dernier paragraphe mais elle a

   oublié de citer le premier paragraphe. Je vous

   réfère à ce paragraphe-là. La Régie est cohérente

   dans ses décisions, elle ne souhaite pas faire le

   débat en profondeur dans le présent dossier, elle

   suit les décisions précédentes.

           Par ailleurs, il y a eu un grand débat, en

   deux mille (2000), sur, en deux mille un (2001),

   sur la méthode AEP, qui est par ailleurs reprise

   dans le mémoire de monsieur Raphals; ça a suscité

   un très long débat, avec plusieurs experts. Et la

   Régie a, par la suite, rendu une décision.

           Ce débat-là a été fait, je ne dis pas qu'il

   ne sera pas refait, mais il a été fait. Ça a pris

   du temps, ça a été réfléchi, ça a été pris en

   profondeur. Ce n'est pas le cas du présent dossier,
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   on n'a pas ces sujets-là à l'ordre du jour, ça ne

   devrait pas faire le débat du présent dossier.

           Quant à la demande de ma consoeur de

   suspendre la décision pour pouvoir quand même

   entendre, le Transporteur s'y objecte carrément, le

   Transporteur a même demandé une précision à cet

   effet juste avant le début des plaidoiries, à

   l'effet que la Régie doit rendre sa décision

   immédiatement après le présent débat puisque sinon,

   le débat serait futile.

           D'entendre cette preuve et de nous dire que

   c'est des éventuelles demandes pour des éventuels

   dossiers, bien, je vous dirais que ces éventuelles

   demandes pour des éventuels dossiers, le sujet doit

   être clairement établi par la Régie. Et dans le

   cadre d'une prochaine cause tarifaire, si la Régie

   souhaite en débattre, elle en débattra, et les

   intervenants pourront tous, ainsi que le

   Transporteur, réagir à cette décision de la Régie,

   auquel cas le sujet serait inclus.

           Deux derniers points, rapidement, pour la

   Régie. Mon collègue a parlé, en deuxième ou en

   troisième point, je ne me rappelle plus, mais des

   tarifs et indique que, effectivement, c'est des

   modifications du service, des services de transport
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   offerts, ça porte à interprétation mais, quand

   même, il a avoué qu'il y avait effectivement un

   impact au bout de la ligne sur la méthodologie.

           Donc de leur propre aveu, ils indiquent

   qu'il y a des impacts sur la méthodologie, sujet

   qui par ailleurs exclu, donc... Et, à la fin, ils

   vous disent : « Bien, ce n'est pas grave, la Régie,

   elle peut nous entendre, puis elle peut nous

   écouter, mais ce n'est pas nécessaire de rendre une

   décision là-dessus, c'est juste pour, on souhaite

   que la Régie en prenne connaissance. »

           Alors c'est quoi la pertinence à ce moment-

   là? Le Transporteur se pose la question : quelle

   est la pertinence si la Régie, si même, de l'aveu

   même des intervenants, elle demande à la Régie de

   ne pas statuer, là. Alors c'est un peu, on demande

   un sujet, à inclure un sujet qui est exclu mais que

   la Régie ne se prononce pas.

           Le Transporteur estime que cette preuve-là,

   elle est inutile, elle est futile, elle est

   contraire à la décision D-2007-101 et donc le

   Transporteur maintient toutes ses conclusions quant

   à sa requête en radiation.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. La Régie, évidemment, va se
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   retirer pour délibérer sur la requête.

   Me MATHIEU DROLET :

   Excusez-moi, est-ce que je peux revenir pour juste

   un petit commentaire sur le dernier...

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que c'est terminé, là.

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On a eu, vous avez eu l'occasion de vous exprimer

   complètement, il y a eu la réplique.

           La Régie aimerait refaire le point sur les

   disponibilités des parties pour la suite de

   l'audience. Et hier, le RNCREQ, vous avez mentionné

   des contraintes pour l'audition du témoin Raphals?

   Me MATHIEU DROLET :

   Exactement, Monsieur le Président. Le témoin

   Raphals doit quitter cet après-midi, son avion est

   à seize heures (16 h), si je ne m'abuse, donc il

   doit quitter... pas mal vers treize heures (13 h).

   LE PRÉSIDENT :

   Et pour, Maître Turmel, les contraintes pour votre

   témoin?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors, monsieur
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   Green doit quitter lui aussi, également,

   aujourd'hui, pour dix-sept heures trente (17 h 30),

   alors on est capable certainement, c'est pour ça

   que nous avions été prêts à intervertir mais il

   doit absolument témoigner aujourd'hui, parce qu'il

   a des engagements demain.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous dites pour dix-sept heures trente (17 h 30)?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Il doit quitter, son vol est à dix-sept heures

   trente (17 h 30).

   LE PRÉSIDENT :

   Son vol est à dix-sept heures trente (17 h 30)?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez-moi, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc à quelle heure il doit quitter, au plus tard?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, là, on a certainement jusqu'à quatorze heures

   (14 h), j'imagine, là... tant qu'il témoigne

   aujourd'hui, je pense qu'il y a certainement de la

   place. Peut-être que je peux suggérer, je comprends

   que vous devez peut-être délibérer peut-être sur,

   je comprends, je ne sais pas si cette délibération-

   là sera longue ou pas, est-ce qu'il est possible
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   d'envisager... non, c'est difficile pour vous de

   délibérer pendant que...

   LE PRÉSIDENT :

   Disons qu'une des possibilités sera que si la

   Régie, le délibéré devait se prolonger, que nous

   entendions le GIEQ aujourd'hui?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Voilà, c'est ce que j'allais dire, oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Et quitte à entendre monsieur Raphals la semaine

   prochaine, c'est une option au cas où, là, c'est la

   voie qu'explore la Régie.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je comprends qu'au moment où le calendrier a été

   soumis, j'avais indiqué à la Régie que monsieur

   Raphals n'était pas disponible le seize (16).

   Depuis, son horaire... le seize (16), qui est

   demain.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors depuis, et c'est d'ailleurs un contrat avec

   Hydro-Québec, si je ne me trompe pas, qu'il a, il

   quitte pour Haïti cet après-midi, pour aller

   travailler et remplir un contrat. Alors je ne suis
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   pas certaine, puis je vais vérifier avec lui, qu'il

   a des disponibilités pour revenir...

           Donc il pourrait être disponible le jeudi,

   sauf qu'on va être dans le dossier 3641 à ce

   moment-là. Donc, évidemment, l'idéal, si on pouvait

   l'entendre aujourd'hui, serait de l'entendre le

   plus tôt possible aujourd'hui. Autrement, ça serait

   remis à jeudi. C'est ce que j'en comprends.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie prend le tout en note. Elle va délibérer

   sur la demande en radiation de partie de preuve. Et

   elle va prendre, il est... on va prendre trente

   (30) minutes, minimum, donc la Régie prévoit

   revenir à onze heures trente (11 h 30).

   PAUSE

   (12 h 20)

   REPRISE

   DÉCISION

   LE PRÉSIDENT :

   Alors la Régie va rendre sa décision. Concernant la

   demande de radiation de passages de la preuve

   concernant la politique de rabais, la Régie, dans

   un premier temps, rappelle le mandat donné au

   groupe de travail par la décision D-2006-66, à la

   page 27, et la Régie donc demandait au :
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                ... Transporteur de mettre sur pied un

                groupe de travail en vue d'analyser

                l'opportunité et les modalités d'une

                [...] politique de rabais. Les

                participants à ce groupe sont les

                utilisateurs actuels et potentiels du

                service de transport de point à point

                et comprennent les affiliés du

                Transporteur, soit le Producteur et le

                Distributeur.

                     Le mandat confié au groupe de

                travail est d'analyser et revoir au

                besoin la structure tarifaire des

                services de point à point, incluant la

                politique de rabais et les services

                complémentaires associés au service de

                point à point. Les objectifs visés

                sont l'optimisation du réseau et des

                revenus du Transporteur, dans une

                perspective d'ouverture du marché.

   Plus loin, en bas de page 27, dans le dernier

   paragraphe, la Régie s'exprimait :

                Une fois le rapport du groupe de

                travail déposé, le fruit de ses

                travaux pourra donner lieu à une
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                modification des tarifs et des

                conditions de service du Transporteur.

                Dans ce cas, les intéressés auront

                l'opportunité de débattre des

                modifications proposées dans le cadre

                d'une audience publique, conformément

                à l'article 31(1) de la Loi.

   Dans sa décision D-2007-101, la Régie, à la page 4,

   retenait, parmi les sujets à débattre dans la

   présente audience, l'examen du rapport sur la

   politique de rabais, ainsi que les sujets en

   découlant.

           La Régie donc précise que les seules

   propositions qui font l'objet d'un examen pour fins

   de décision dans le présent dossier sont celles qui

   découlent directement des travaux du groupe de

   travail. Cependant, aux fins de cet examen, la

   Régie juge opportun d'entendre la preuve présentée

   dans les chapitres du mémoire concernant, du

   mémoire commun d'UC et RNCREQ, en lien avec la

   politique de rabais.

           En ce qui concerne l'allocation des coûts,

   la demande de radiation de passages concernant

   l'allocation des coûts, la Régie, dans la décision

   D-2007-101, mentionnait que :
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                ... dans le présent dossier, la Régie

                s'assurera essentiellement de

                l'application de la méthodologie

                retenue [...] dans la décision D-2006-

                66.

   Par cette décision, la Régie indiquait qu'aucun

   changement à la méthode d'allocation des coûts ne

   serait apporté au présent dossier.

           Le sujet de l'allocation des coûts est un

   sujet usuel dans le cadre des dossiers tarifaires.

   La Régie, dans le cadre de ces dossiers, est

   ouverte à entendre des commentaires et

   préoccupations des intervenants. Ce n'est qu'à ce

   titre qu'elle entendra les propos de UC et RNCREQ à

   cet égard contenus dans le mémoire des deux

   intervenants.

           Ceci complète la décision de la Régie.

   PREUVE DU RNCREQ

   Me MATHIEU DROLET :

   Alors, Monsieur le Président, Mesdames les

   régisseures, comme on en a fait état un petit peu

   avant la pause de votre délibéré, on a une

   contrainte de temps évidente; il est présentement

   douze heures vingt-six (12 h 26), le témoin doit

   quitter à treize heures trente (13 h 30).
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           On s'excuse profondément de cela; dans

   notre lettre qu'on vous a envoyée il y a une

   semaine ou deux, on vous avait dit que la seule

   non-disponibilité était le vendredi, le seize (16);

   il y a quelque chose qui est arrivé vraiment de

   dernière minute, ce qui fait que le témoin doit

   quitter. Donc on se demandait, puis on voulait vous

   soumettre si, oui ou non, vous vouliez entendre le

   témoin tout de suite, dépendamment, évidemment, des

   questions qui pourraient venir du banc et du

   demandeur.

           L'autre option serait d'attendre à jeudi

   prochain, alors qu'on serait dans 3641, dans le

   dossier de transport mais 3641, ce qui, on le

   comprend, peut vous poser un problème. Mais on...

   c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, toujours la même contrainte, au plus

   tard cet après-midi déjà, pourriez-vous venir

   réindiquer les possibilités?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors j'ai

   revérifié avec notre témoin, son avion est à cinq

   heures trente (5 h 30) pour Toronto alors j'imagine

   qu'on a du temps jusqu'à au moins deux heures et
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   demie (2 h 30), là, alors si jamais on doit se

   rendre là. Mais nous sommes prêts à procéder dès

   que possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour le Transporteur?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Pour ce qui est des débats sur, je vais laisser la

   Régie juger pour l'interversion des panels. Le

   Transporteur, par contre, est préoccupé sur

   certains aspects de la décision de la Régie et

   aimerait avoir certaines précisions.

           Le Transporteur avait demandé la radiation

   de certains paragraphes, certains passages, et

   également quant aux tarifs pointe et hors pointe,

   qui ne découlent pas de la politique de rabais. Le

   Transporteur souhaite avoir l'opinion de la Régie,

   est-ce qu'on devrait comprendre que rien n'est

   radié à ce stade-ci et que tous les passages qui

   ont été énumérés par le Transporteur sont, ou

   seront, entendus par la Régie, auquel cas le

   Transporteur aurait des réserves à faire?

   LE PRÉSIDENT :

   Ici, ce que la Régie, ce qu'elle a mentionné dans

   sa décision, c'est que les seules propositions qui

   sont sur la table pour fins de décision dans le
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   présent dossier sont celles qui découlent des

   travaux du groupe de travail. Mais pour décider sur

   cet élément-là, elle choisit d'entendre les propos

   énoncés dans le mémoire UC-RNCREQ, donc elle

   n'accepte pas la demande de radiation d'éléments de

   preuve à cet égard.

           Tout comme elle n'accepte pas la demande de

   radiation de preuve pour ce qui est de la section

   sur l'allocation des coûts. Et pour cette deuxième

   section-là, la Régie a mentionné qu'elle entendrait

   les propos de l'intervenant à titre de commentaires

   ou de préoccupations quant aux éléments de

   méthodologie en place mais elle n'entendra pas ces

   éléments-là pour fins de changer la méthode

   d'allocation des coûts en vigueur.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si vous me permettez un instant, s'il vous plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Alors si le Transporteur, de sa compréhension, si

   elle est bonne, c'est que si la Régie rendait une

   décision quant au tarif hors pointe et pointe

   présenté dans le mémoire du RNCREQ-UC, le

   Transporteur se devra de déposer une contre-preuve
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   à cet égard, puisqu'il y a certainement un impact

   sur les prévisions des ventes du point à point qui,

   elles, auront un impact ou qui pourront impliquer

   également la révision des prévisions des revenus et

   qui auraient également un impact nécessaire, une

   modification nécessaire au calcul de tous les

   tarifs. Alors, le Transporteur est assez concerné à

   cet égard-là.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va se consulter un instant.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Ici la Régie peut à nouveau le rementionner que les

   seules propositions, pour examen et pour fins de

   décision, sont celles qui découlent des travaux du

   groupe de travail. Donc, la proposition de tarif

   pointe et hors pointe proposée dans le mémoire du

   RNCREQ n'est pas sur la table pour fins de décision

   dans le présent dossier.

           Cependant, la Régie a besoin d'entendre ce

   qui est mentionné dans le mémoire commun de UC-

   RNCREQ, pour juger de retenir ou pas les

   propositions qui découlent du groupe de travail. Et

   la Régie ne peut aller plus loin dans ses
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   explications.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie. Le Transporteur, quand même, se

   réserve les droits d'une contre-preuve quant aux

   sujets exclus, pas exclus, excusez-moi, aux sujets

   non retenus par la Régie, que le Transporteur

   souhaitait exclure.

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait, aucun problème. Donc, la Régie choisit

   d'entendre la preuve commune de UC-RNCREQ présentée

   par monsieur Raphals.

   Me MATHIEU DROLET :

   Merci beaucoup, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures pour votre compréhension.

           Donc, je demanderais tout d'abord à la

   Régie de reconnaître le statut d'expert de monsieur

   Raphals comme expert en réglementation, transport

   d'électricité. La lettre a été déposée durant les

   étapes préliminaires du dossier, on n'a pas eu de

   contestation de la part du Transporteur, on

   comprend donc qu'il acquiesce à cette

   reconnaissance-là.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Il s'agit de... le Transporteur n'acquiesce pas à

   la demande telle qu'elle est formulée dans la
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   lettre du RNCREQ du vingt-six (26) septembre. Le

   Transporteur réfère la Régie à la décision de

   l'année dernière et la décision de l'année

   précédente. C'est-à-dire que le Transporteur

   souhaite que la Régie suive les décisions

   antérieure quant au statut d'expertise de monsieur

   Raphals. C'est-à-dire que lors de l'audience du

   dossier tarifaire précédent, le R-3605-2006, le

   volume 6 des notes sténographiques du huit (8)

   novembre deux mille six (2006), aux pages 145 et

   146, l'expertise accordée par la Régie à monsieur

   Raphals c'était la suivante :

                Expert en réglementation des réseaux

                de transport sur le volet de la

                réglementation de la FERC, tel que

                formulé au dossier R-3549-2004

   qui était le dossier il y a deux ans du

   Transporteur.

   Alors, c'est ce que le Transporteur souhaite afin

   qu'il y ait également une cohérence et afin que

   l'expertise ne soit pas multipliée. Et ma consoeur,

   l'année dernière, Maître Sicard, était en accord

   avec nous quant à ce statut. Tel qu'il appert des

   notes sténographiques également, pages 145 et 146.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je suis surprise, c'est moi qui ait écrit cette

   lettre. Les règles de procédure demandent que si on

   doit contester le statut de l'expert ou le statut

   demandé, ceci doit être fait par écrit, c'est

   l'article 30 de vos règles de procédure, et dans

   des délais raisonnables. Alors, l'article 30 nous

   dit :

                Dans le cas d'un témoin expert, la

                contestation doit se faire dans un

                délai raisonnable avant le témoignage

                de l'expert et la Régie en dispose à

                l'audience.

   C'est aujourd'hui et à cette minute que j'apprends

   pour la première fois que le Transporteur conteste

   le statut tel que demandé. À tout le moins, ma

   consoeur aurait dû et elle en a eu l'opportunité,

   elle a, entre autres, envoyé une requête en

   radiation d'allégations, elle n'a aucunement

   mentionné dans une lettre ou dans quelque

   correspondance que ce soit qu'elle entendait faire

   cette contestation ce matin.     Alors, à ce stade-

   ci, si vous jugez que vous devez entendre cette

   demande, on va possiblement vous demander cinq

   minutes (5 min) pour y répondre, malheureusement,
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   mais je pense que vous devriez répondre que les

   délais sont écoulés et qu'elle est prescrite dans

   sa contestation. Et qu'il appartiendra à ce moment-

   là à la Régie de décider du statut, tel qu'on l'a

   demandé.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Il ne s'agit pas d'une contestation comme telle, il

   s'agit d'une précision qui, par ailleurs, a été

   accordée, par ailleurs, pendant deux années de

   suite par la Régie, je ne vois pas la nécessité de

   changer le statut aujourd'hui, ça a été clairement

   exposé dans deux dossiers. Et malheureusement, je

   tente de retracer la lettre dans laquelle on s'est

   réservé les droits de contester ou de formuler une

   quelconque, on s'est réservé nos droits quant au

   statut d'expert des intervenants. Si vous me

   laissez quelques secondes, je vais essayer de

   remettre la main sur ladite lettre qui a été, par

   ailleurs, transmise à la Régie et à tous les

   intervenants.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie vous accorde quelques instants pour

   retrouver la correspondance.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Je n'arrive pas, malheureusement, à retracer cette

   lettre, j'en suis désolée. Par ailleurs, et comme

   dans le passé, nous nous sommes toujours réservés

   les droits de contester à l'audience et avant on

   pourrait même, je veux dire, il pourrait y avoir un

   débat et on pourrait à ce moment-là, avant même que

   le statut ne soit fixé, on pourrait poser des

   questions à l'expert. Donc, c'est toujours avant la

   déposition du témoin. Et il y a également à

   l'article 30 que :

                Dans le cas d'un témoin expert, la

                contestation doit se faire dans un

                délai raisonnable avant le témoignage

                de l'expert et la Régie en dispose à

                l'audience.

   Nous avons toujours interprété et présenté devant

   la Régie comme étant le temps opportun de le faire

   à l'audience. Et comme je vous dis, je ne conteste

   pas le statut, je veux juste que le statut soit

   cohérent avec les années précédentes, afin qu'il

   n'y ait pas multiplication de statuts à l'égard de

   monsieur Raphals dans le cadre du dossier tarifaire

   du Transporteur.

           Et également, je l'ai déjà soulevé, mais la
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   consoeur, l'année passée, ne s'objectait pas, même

   qu'elle était d'accord avec maître Morel qui, lui,

   avait fait les représentations à l'époque. Je

   réfère également la Régie aux notes sténographiques

   du dossier de l'année dernière.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   L'année dernière, on avait été avisé d'avance et il

   y avait eu des discussions et maître Morel avait

   fait ses représentations. Je vous soumets qu'un

   délai raisonnable et les règles de procédure de la

   Régie sont claires, c'est justement pour pouvoir

   permettre aux intervenants d'être préparés et en

   mesure de répondre lors de l'audience. Et même si

   ma consoeur retraçait sa lettre, disant qu'elle

   s'est réservée le droit de contester, ce n'est pas

   un avis de contestation, ce n'est pas un avis de

   précision de statut et ça, elle aurait dû le faire

   dans des délais raisonnables et nous donner le

   temps d'y répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va se retirer quelques instants. Un

   instant, auparavant. Maître Rozon pour la formation

   de la Régie.

   Me LOUISE ROZON :

   Maître Rinfret, pouvez-vous juste repréciser ce que
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   vous demandez concrètement, donc, vous ne contestez

   pas le statut comme tel, mais plutôt la

   qualification demandée?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, exactement. Ce que je veux c'est qu'on précise

   exactement, puisque la demande qui a été faite par

   ma consoeur est « Expert en réglementation de

   transport d'électricité (FERC) ». Sur lequel je

   souhaite que la Régie statue c'est le statut

   d'expert tel qu'elle l'a fait l'année passé. Et

   c'est simplement de préciser ce dit statut demandé

   par ma consoeur, qui a été accordé l'année passée,

   l'année précédente par la Régie, il s'agit de

   « expert en réglementation des réseaux de transport

   sur le volet de la réglementation de la FERC ».

   Débat qui avait eu lieu dans le dossier R-3549-

   2004, par ailleurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et nous, on maintient notre demande de statut tel

   que formulé dans notre lettre.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va se retirer quelques instants, on vous

   revient.
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   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   12 h 55

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si je peux me permettre, Monsieur le Président,

   mesdames les régisseurs, avec respect et avec...

   j'ai fait part d'une lettre dans laquelle le

   Transporteur avait indiqué à tous les intervenants,

   j'ai retracé ladite lettre, elle est cotée sous la

   pièce B-3 de la Régie. Il s'agit d'une lettre du

   neuf (9) août deux mille sept (2007). Dans le

   dernier paragraphe sous-titrée « reconnaissance du

   statut d'expert ».

                Le Transporteur ne reconnaît pas

                d'emblée le statut d'expert à tous les

                témoins qui le demandent par le biais

                de la demande d'intervention et se

                réserve le droit de contester ces

                statuts lors de l'audience publique

                selon la procédure habituelle.

   Donc, ma mémoire était fidèle. Effectivement, la

   lettre a été déposée à la Régie. Donc, les

   intervenants en étaient avisés, ainsi que la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant s'il vous plaît.
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   DISCUSSION HORS ENREGISTREMENT

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, concernant la demande de contestation du

   statut d'expert, la Régie dans la décision

   D-2007-101 du vingt-quatre (24) août deux mille

   sept (2007) avait rappelé que toute contestation

   devait se faire par écrit dans les délais prévus à

   l'article 30 du règlement sur la procédure de la

   Régie de l'énergie et selon les instructions émises

   par la Régie dans la décision D-2003-183.

           Donc, la Régie conclut que les

   contestations auraient dû se faire par écrit avant

   l'audience et que les délais suffisants étaient en

   place pour ce faire. Et donc la Régie accepte la

   demande... pour le présent dossier, la Régie

   accepte la demande de qualification de statut

   d'expert de monsieur Raphals.

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [61] Donc, Monsieur Raphals, on a déposé votre c.v.

   à la Régie sous la cote... Excusez-moi!

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce quinzième (15e) jour du

   mois de novembre A COMPARU :

   PHILIP RAPHALS, directeur général du Centre Hélios,

   ayant son adresse d'affaires au 326, boulevard St-
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   Joseph Est, Montréal (Québec),

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me MATHIEU DROLET :

Q. [62] Donc, Monsieur Raphals, on a déposé au dossier

   votre curriculum vitae sous la cote C-12-5. Avez-

   vous des modifications ou ajouts à apporter à votre

   c.v.?

R. Oui, il y a juste un ajout que j'aimerais

   mentionner qui est en fait celui qui cause mon

   départ hâtif aujourd'hui, qui est un contrat avec

   Hydro-Québec pour faire une étude sur les

   possibilités d'énergie renouvelable en Haïti.

   Alors, je pars en mission cet après-midi. Je suis

   deux jours en retard. Le restant de la mission est

   parti là mardi.

Q. [63] Parfait. Je vous remercie. Je comprends que

   c'est vous qui avez préparé le document, le rapport

   d'expert déposé sous la pièce C-12-7, ainsi que les

   réponses qui se rattachent en DDR, soit à la cote

   C-12-9. C'est bien ça?

R. Oui.

Q. [64] Est-ce que vous avez des corrections à

   apporter à ces documents-là?

R. Juste une référence à une page. Excusez-moi! C'est
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   mineur. Il y a un renvoi...

   Mme LOUISE PELLETIER :

   Excusez-moi, Monsieur Raphals! Pourriez-vous vous

   rapprocher du micro, s'il vous plaît? Je suis dur

   d'oreilles. Tout le monde va finir par le savoir

   bientôt.

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Oui, à la page 17 de mon rapport, le troisième

   paragraphe complet, la troisième ligne à la toute

   fin, il y a une référence à l'annexe A page 5. Ça

   devrait se lire « page 8 ». Excusez-moi pour

   l'erreur! C'est la seule correction que je veux

   apporter.

   Me MATHIEU DROLET :

Q. [65] Est-ce que vous adoptez donc le tout comme

   votre témoignage écrit aux fins du présent dossier?

R. Oui, je l'adopte.

Q. [66] Parfait. Donc, vous pouvez commencer votre

   présentation.

   Je vais donner une cote à la présentation. Madame

   la greffière, on ira avec? Donc la cote C-7.6 s'il

   vous plaît.

   C-7.6 : Commentaires sur la demande tarifaire 2008

           d'Hydro-Québec TransÉnergie.
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R. Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les

   régisseures. C'est un plaisir et un honneur d'être

   ici aujourd'hui. Je vais essayer d'aller très

   rapidement. Je traite les mêmes quatre thèmes qui

   sont traités dans ma preuve écrite pour commencer

   avec les tarifs du point à point de court terme.

   Comme vous savez bien, le tarif horaire de HQT,

   depuis l'ordonnance 2002-95, est un seul tarif

   calculé en divisant le tarif annuel par trois cent

   soixante-cinq (365) et ensuite par vingt-quatre

   (24).

           On a vu dans le rapport d'expert du docteur

   Orans à l'occasion du dossier 3549 que, en général,

   les transporteurs qui utilisent le modèle OATT

   comme Hydro distinguent le tarif horaire en deux

   parties, un tarif en pointe et un tarif hors

   pointe, qui fait partie de la méthode dite

   Appalachian ou AEP.

           Et en fait, les tarifs de court terme de

   HQT sont cohérents avec cette méthode, sauf pour

   cette question de tarif à la pointe. Je dois

   préciser que c'est vrai aussi pour le quotidien.

   Dans la méthode standard, il y a un tarif en pointe

   pour le quotidien, pour les jours ouvrables et non,

   hors pointe pour les jours de fin de semaine.
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           Toutefois, étant donné que c'est un tarif

   qui est très peu utilisé, je ne veux pas aller plus

   loin dans ça. Mais pour être vraiment, si on veut

   vraiment suivre ce modèle-là, on ferait aussi pour

   le quotidien.

           Maintenant, pour l'horaire, selon la

   méthode AEP, le tarif en pointe est calculé en

   divisant l'année dans les jours ouvrables qui peut

   être deux cent soixante (260) ou trois cents (300),

   trois cent un (301) selon le Transporteur, selon

   qu'il considère le samedi un jour ouvrable ou non.

   Et ensuite, ils sont divisés par seize (16), étant

   le nombre d'heures ouvrables. Qui fait donc le même

   tarif annuel de base divisé par des diviseurs moins

   grands. Donc, ça fait un tarif plus élevé pour le

   tarif en pointe. Pour le tarif hors pointe, le

   tarif hors pointe est calculé exactement comme fait

   Hydro maintenant pour son tarif horaire.

           Alors, dans la décision 2002-95, c'est vrai

   que cette question a été traitée, mais en relisant

   à plusieurs reprises la partie qui concerne, je

   trouve un peu difficile à comprendre la pensée des

   régisseurs de la Régie. D'une part, on avait dit

   qu'on va suivre la pratique nord-américaine la plus

   courante qui, à mon avis, fait référence clairement
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   à la méthode AEP.

           Mais je ne trouve pas une explication qui

   explique pourquoi on n'applique pas cet aspect-là,

   quotidien/horaire. Il y a par contre un paragraphe,

   comme j'ai écrit plus en détail, qui fait état du

   fait qu'il y a plus de valeur pour le transport

   pour les heures ouvrables, mais qui semble être

   invoqué comme justification pour un tarif ferme

   plus élevé que non ferme.

           En tout cas, je trouve que cette décision,

   qui est une décision énorme, qui traite, qui est

   vaste, mais que sur ce point-là, il y a lieu peut-

   être de revoir la question, de repenser, aller

   peut-être un peu plus loin. Et c'est ça que je vous

   propose de faire, effectivement, dans le cadre du

   prochain dossier tarifaire.

           Je trouve qu'il y aurait des avantages

   importants de fixer un tarif en pointe horaire,

   surtout de fixer un tarif qui reflète la plus

   grande valeur du transport lors des heures de

   pointe où les marchés sont beaucoup plus élevés.

   C'est une méthodologie qui est claire, qui est

   basée sur les coûts, qui est logique, qui est

   utilisée un peu partout.

           Et aussi, ça ouvrirait la porte, ça
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   faciliterait la conception, si besoin en est, des

   rabais, parce qu'on aurait déjà une distinction

   pointe, hors pointe. Alors, fixer des rabais sur

   les heures hors pointe n'affecterait pas les

   revenus sur les heures de pointe.

           Et par ailleurs, cette notion d'avoir des

   rabais qui distinguent les heures de pointe et hors

   pointe se trouvent dans les commentaires de HQT

   dans le groupe de travail.

           Pour retourner maintenant au rapport du

   groupe de travail, j'appuie et je suis très heureux

   de voir l'insistance que fait... qu'a fait le

   Transporteur sur l'importance d'éviter les

   transactions opportunistiques qui feraient

   inévitablement un transfert du fardeau du revenu

   requis vers la charge locale.

           C'est un point qu'on avait débattu

   longuement dans 3401 et où justement, avant 3401,

   il y avait des rabais très importants dans toutes

   les heures. Et alors, je suis très content de voir

   cette position-là de la part du Transporteur.

           La proposition de Ontario Power Generetion

   je la trouve intéressante dans l'aspect de

   distinguer le « wheel-through » versus les

   exportations. Dans le sens où ça permet... Je pense
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   que c'est la seule option ou cette famille

   d'options qui se trouvent dans le rapport sont les

   seules qui ouvrent la porte à des rabais et qui

   n'affecteraient pas quand même les revenus de base

   du Transporteur. Le Transporteur a raison de dire

   qu'étant donné que la vaste majorité de ses revenus

   vient des exportations de HQ Production qui

   apparemment ne varieraient pas avec les rabais,

   qu'il y aurait nécessairement une grande perte de

   revenus.

           Alors, c'est une option qui n'aurait pas ce

   défaut-là. Le défaut possible est, bien sûr, celui

   de la cohérence avec la loi. Et je pense qu'il

   serait important que vous précisiez votre

   compréhension pour savoir si effectivement cette

   option d'un tarif ou un rabais... Parce que

   finalement, fixer un rabais sur le « wheel-

   through », une autre façon de voir, ce serait de

   carrément faire un autre service offert, donc un

   service « wheel through » qui pourrait pas

   nécessairement avoir les mêmes conditions

   tarifaires que le point à point « wheel out ».

           Mais, est-ce que faire cette distinction

   est possible étant donné la Loi sur la Régie? C'est

   seulement la Régie qui peut le dire.
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           Bon. Je vais sauter au prochain sujet pour

   sauver du temps, le compte d'écart.

           Il y a eu plusieurs options proposées à

   différents moments sur ce compte d'écart. L'année

   passée, j'avais proposé deux et, en fait, dans les

   réponses, la question s'est compliquée encore plus.

   Mais, il y a deux propositions de base, deux

   approches de base de ma preuve de l'année passée.

           Ensuite, il y a la proposition du

   Transporteur qui correspond très clairement à la

   décision de la Régie sur le compte d'écart. Dans ma

   preuve écrite dans ce dossier, j'avais proposé

   encore deux options qui sont un peu différentes en

   tenant compte justement de cette décision. Et dans

   la demande de renseignements numéro 2 de la Régie,

   on trouve deux autres options.

           Alors, en préparation pour cette

   présentation, j'ai essayé de voir comment...

   quelles sont les relations entre toutes ces

   approches différentes. Et je me suis fait un petit

   tableau que je vous offre ici comme un aide-

   mémoire, un aide compréhension de... Parce que

   finalement, il y a plusieurs variables et chacune

   de ces options - et probablement aussi les options

   des autres intervenants, je n'ai pas eu le temps
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   d'étudier leur preuve - sont différentes variantes

   sur ces éléments-là.

           Alors, le premier élément est la source.

   D'où viennent les revenus qui sont... qui entrent

   dans le compte d'écart?

           Dans la première option de la preuve de

   l'année passée, j'avais proposé simplement les

   revenus court terme. Mais, la décision a dit court

   terme et long terme.

           Dans la deuxième option de ma preuve

   antérieure, c'était un peu plus compliqué, mais

   c'est une approche qui menait à un recalcul du

   tarif de base.

           Dans les deux cas, la disposition du compte

   d'écart était uniquement pour la charge locale et

   donc ça peut se régler par écriture.

           Dans l'option 3 sur le tableau, la

   proposition de HQT - et j'espère que je n'ai pas

   déformé leur proposition de cette façon-là - mais

   les revenus qui sont traités dans la création du

   compte d'écart sont de court terme et long terme.

   La disposition, en conséquence avec la décision de

   la Régie, à la charge locale est le long terme. Et

   la modalité de disposition par écriture, dans le

   cas de la charge locale, et par facture

   R-3640-2007                   PHILIP RAPHALS- RNCREQ

   R-3641-2007                           Interrogatoire

   15 novembre 2007     - 148 -       Me Mathieu Drolet

   additionnelle ou note de crédit, le cas échéant,

   pour les clients tiers long terme.

           Dans la première option que j'ai proposée

   dans la preuve de cette cause-ci, en respect de la

   décision, les sources sont de court terme et de

   long terme. Mais, j'ai proposé, en fait, que la

   Régie reconsidère la notion de répartir les coûts,

   le compte d'écart aux clients de long terme pour

   des raisons qui sont bien expliquées dans la

   preuve. Je ne vais pas retourner.

           Alors, donc cette option-là utilise un

   compte d'écart basé sur le court terme et le long

   terme, mais disposé uniquement vers la charge

   locale. Et alors, ça devient encore très simple,

   par écriture réglementaire.

           Par contre, dans l'autre option dans ma

   preuve écrite, j'ai soulevé le point que si on

   va... si on va... on fait faire un « through up »

   pour les clients long terme en fonction du réel, on

   devrait le faire pour la charge locale également.

   Et donc, la disposition serait basée à la charge

   locale et au long terme, mais, dans les deux cas,

   sur les valeurs réelles et non les prévisionnelles.

   Et encore une fois, ça ouvre la porte à une facture

   ou une note de crédit.
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           Finalement, dans la demande de

   renseignements numéro 2 de la Régie, on a deux

   autres propositions intéressantes mises sur la

   table. La première, qui se base effectivement sur

   un recalcul du tarif de base avec toutes les

   indications que ça peut avoir, la disposition court

   terme, long terme et la modalité est en intégration

   dans les tarifs dans la deuxième année. Et la

   deuxième alternative qui n'a pas un recalcul,

   mais... donc un cavalier, mais qui est appliqué

   seulement à l'année trois.

           Alors, bien sûr, vous avez beaucoup à

   penser entre ces différentes options. Je veux

   simplement souligner quelques avantages des deux

   options que j'ai proposées.

           L'approche numéro 4 dans le tableau qui est

   finalement de modifier votre décision de l'année

   passée par rapport à la disposition aux clients

   point à point long terme. Il y a le fait de traiter

   tous les services de point à point sur le même pied

   d'égalité. Tous sont achetés en avance à un prix

   fixe et connu. Les revenus de tous les deux sont

   traités et ça est conséquent, bien sûr, au constat

   que vous avez fait qu'il y a un grand vase

   communiquant entre le court terme et le long terme
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   qu'on a noté à plusieurs reprises dans la preuve.

           Alors, il y a une grande similarité dans la

   pratique sur le court terme et le long terme, même

   si, pour les fins de planification, ce sont des

   êtres très différents.

           Pour les fins de planification, le long

   terme, ça ressemble plus comme une charge locale

   parce que c'est une obligation... c'est une

   obligation du Transporteur de s'en occuper. Mais,

   dans le jour à jour - et je pense que dans le... je

   vous soumets, dans la disposition du revenu, le

   long terme s'apparente beaucoup plus au court terme

   qu'il ne s'apparente à la charge locale.  Alors,

   avec cette approche-là, il n'y a aucune

   modification ex post du tarif unitaire. Il n'y a

   aucune facturation rétroactive.

           L'approche 5, qui respecte la décision de

   disposer du compte d'écart envers le client long

   terme, propose que, pour être conséquent, on

   devrait aussi le faire à la charge locale en

   fonction de la vraie charge. Et on sait bien qu'à

   cause des aléas, la véritable charge à la pointe de

   la charge locale peut être très différente de ce

   qui a été vue en mode prévisionnel.

           D'une part, on peut dire encore en mode
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   planification que ça n'a aucun effet parce que le

   Transporteur a dû planifier pour. C'est vrai, il

   doit avoir les actifs pour répondre à la pointe

   prévue.

           Par contre, lorsqu'on est au milieu d'un

   hiver très doux et on voit que la pointe va être

   beaucoup moins que prévu, effectivement il y a plus

   de court terme. Le Transporteur peut revendre cette

   capacité-là. Donc, il y a des conséquences sur les

   revenus du fait que les aléas font en sorte que la

   charge soit moins élevée que prévu.

           De la même façon, si elle est plus élevée

   que prévu dans cette variante-là, la charge locale

   va payer plus parce que, effectivement, il y aura

   moins de court terme à vendre et il y a moins de

   revenu de point à point pour les heures de pointe.

           Donc, je vous soumets qu'il y a... chacune

   des variantes a ses avantages et inconvénients.

   Voici ce que je vois comme pour les deux que

   j'avais proposées.

   13 h 15

           Pour tourner maintenant au troisième thème:

   l'ordonnance de la FERC. Vous connaissez

   l'historique, bien sûr. Mais je dois dire, je

   pensais aussi connaître l'historique, mais j'ai été
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   surpris d'apprendre, et il n'y a rien dans la

   preuve du Transporteur jusque-là pour me convaincre

   autrement, je suis toujours ouvert à le voir

   différemment. Mais dans l'ordonnance, dans un

   paragraphe que j'ai cité, on dénote les trois

   façons qu'un transporteur peut obtenir le droit de

   réciprocité.

           Et je constate aujourd'hui que HQ

   TransÉnergie n'est pas couverte par aucun de ces

   trois. Le dépôt à la FERC auquel il est fait

   mention est le dépôt en quatre-vingt-dix-sept (97),

   à moins qu'on démontre autre dépôt, du tarif qui

   était en vigueur à l'époque, qui était le règlement

   659 qui, effectivement, était presque identique au

   pro forma.

           Le traitement de ce dépôt était l'octroi de

   Energy Marketer Authorization pour la filiale

   américaine. Mais ce n'est pas le Transporteur qui

   est dans le dossier. Et alors, d'une part, ça veut

   dire que HQT n'a pas une présence à la FERC comme

   une entité... HQT n'a jamais demandé quoi que ce

   soit de la FERC. Et donc, autre conséquence, n'a

   aucune obligation de se conformer à l'ordonnance

   890 comme il aurait dû le faire s'il était, s'il

   avait déjà fait octroyer un droit de réciprocité.
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           Toutefois, je pense qu'il est pertinent,

   même très pertinent pour la Régie, par rapport au

   dossier transport, parce qu'il dénote très

   clairement des faiblesses dans le modèle « pro

   forma tariff » qui est à la base de notre tarif et

   propose des solutions.

           Plus précisément, la FERC constate que le

   « pro forma tariff » qui découle de l'ordonnance

   888 n'est pas en soi adéquat pour garantir un accès

   non discriminatoire qui était son dû dans le cadre

   du processus américain avec 888 et la loi fédérale

   qui le provoque.

           La FERC constate que ce « pro forma

   tariff » laisse beaucoup de discrétion au

   Transporteur qui travaille sur un régime de

   séparation fonctionnelle et que le Transporteur a

   l'intérêt et a aussi la capacité de discriminer à

   l'encontre des tiers. Ça ne veut pas dire que c'est

   le cas ici. Mais ça veut dire que l'outil que nous

   avons pour essayer de créer un accès non

   discriminatoire n'est pas en soi adéquat à la tâche

   dans les yeux de la FERC.

           Bien sûr, notre tarif a évolué. Ce n'est

   plus la même chose. Mais selon moi, les

   modifications qu'on a faites n'affectent pas
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   vraiment ces éléments-là. Donc, à mon avis, les

   constats de la FERC sont, à moins de preuve et

   argument contraire, toujours pertinents dans notre

   situation.

           Les types de discriminations identifiés, il

   y en a plusieurs. J'ai résumé ici, qui sont peut-

   être les plus importants, c'est, qui avaient été

   invoqués par différents joueurs dans le marché du

   gros américain devant la FERC à différents moments.

   Il y a la question de l'incapacité de contester un

   refus de service immédiatement sur un « timely

   basis », mais seulement dans un processus plus long

   et rétroactif.

           Bon. J'en passe. Des autres sont mentionnés

   dans le rapport. Alors, dans cette ordonnance, il y

   a plusieurs chapitres, plusieurs types de

   modifications proposés. Je mentionne les trois qui

   me semblent les plus pertinents pour notre

   situation. Un, c'est la planification du réseau.

   Ça, c'est un enjeu que j'avais soulevé avec mes

   collègues, justement en R-3401, comme un élément

   important. Et depuis, dans l'évolution, les

   exigences de la Régie par rapport à la

   planification ont augmenté.

           Mais la FERC va beaucoup plus loin. Elle
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   énonce que le fait que les transporteurs planifient

   le réseau en huis clos sans la participation des

   autres « stake holders » dont les clients, mais pas

   seulement les clients, crée une discrimination,

   permet aux transporteurs de finalement planifier

   les modifications qui conviennent mieux à eux et

   peut-être moins aux autres. Et la solution, non

   seulement proposée mais adoptée, est d'obliger un

   processus très ouvert de planification qui est

   détaillé grandement dans l'ordonnance.

           Sur les mesures d'ATC, il y avait beaucoup

   de plaintes. La FERC constate que les exigences du

   pro forma ne sont pas suffisamment, n'exigent pas

   une explication suffisamment claire pour permettre

   aux autres de calculer, de recalculer et trouver

   les mêmes résultats sur l'ATC, qui ouvre la porte à

   toutes sortes de manipulations. Et que la solution

   retenue est d'exiger une méthodologie explicite

   dans le tarif.

           Et un troisième point que je pense est très

   pertinent, surtout aux débats des dernières années,

   est la question du prix d'écart de réception et

   livraison. La FERC constate qu'ils sont anarchiques

   et que, dans plusieurs cas, ils sont excessifs et

   notamment pour les producteurs d'énergie
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   intermittente.

           Il s'agit d'une proposition que j'avais

   soulevée il y a deux ans à l'époque où il était en

   discussion un groupe de travail. Non, il y avait

   une audience distincte à la FERC sur cette question

   qui, finalement, était versée dans ce dossier qui a

   mené à l'ordonnance 890. Ça, c'est finalement la

   disposition finale de tout ce débat-là.

           La question étant : Est-ce que la fixation

   des prix d'écart de livraison est préjudiciable

   pour les producteurs d'énergie intermittente? Et

   est-ce qu'ils devraient être modifiés en

   conséquence? Et la solution retenue est

   effectivement celle qui était sur la table il y a

   deux ans.

           Premièrement de fixer une structure qui

   venait de Bonneville. Bon. Comme vous voyez, le

   temps commence à vraiment m'échapper. Mais avec

   trois niveaux à l'intérieur d'une première planche,

   il y a juste une récompense en énergie. Au-delà de

   un point cinq pour cent (1,5 %) de déviation, il y

   a une pénalité mais qui est limitée à quatre-vingt-

   dix pour cent (90 %) et cent dix pour cent (110 %)

   du prix, du véritable coût pour le Transporteur de

   l'énergie de remplacement. Et au-delà de sept point
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   cinq pour cent (7,5 %), ça devient punitif avec un

   écart, avec soixante-quinze pour cent (75 %), cent

   vingt-cinq pour cent (125 %).

           Mais pour les énergies intermittentes, ils

   ont exempté du troisième niveau. Mais il y a aussi

   des obligations de mesures de vent et de

   planification de prévisions météorologiques, et

   tout. Mais il y a maintenant une structure

   obligatoire au niveau de la FERC que les

   transporteurs n'exigent pas plus que le quatre-

   vingt-dix (90), cent dix (110) pour les énergies

   intermittentes.

           Quoi faire de tout ça? Je pense que ça

   soulève surtout des questionnements. Est-ce que la

   notion... Parce que notre structure, notre

   encadrement législatif est très différent de celui

   de la FERC. La FERC est obligée de créer une

   structure non discriminatoire. À ma connaissance,

   la Régie ne l'est pas.

           Alors, est-ce que... mais c'est à la Régie

   de préciser, je crois, jusqu'à quel point il est

   essentiel et primordial que le régime en place soit

   non discriminatoire. Si ça devient un critère

   absolu ou presque, je pense que les constats qu'on

   trouve dans l'ordonnance sont extrêmement
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   pertinents.

           Deuxième question. À la lumière de tout ça,

   est-ce que l'OATT, la structure qu'il a de

   TransÉnergie est toujours adéquate? Et question

   parallèle : Est-ce que HQT devrait-elle aller plus

   loin pour défendre les intérêts des clients non

   affiliés? Ou une autre façon de poser : Est-ce que

   la Régie devrait aller plus loin pour défendre les

   intérêts des clients non affiliés?

           On essaie, je constate, de traiter toujours

   tous les clients sur le même pied d'égalité,

   affiliés, non affiliés. Ce qui est très bien. Mais

   s'il y a des raisons structurelles qui donnent des

   avantages aux affiliés, il y a peut-être lieu de

   regarder en profondeur le traitement de cette

   catégorie de clients.

           Alors quoi faire? J'avais écrit qu'une

   approche serait pour la Régie de solliciter les

   avis des parties intéressées. Et en réfléchissant

   un peu plus loin, une approche serait de tenir une

   audience sur dossier à l'initiative de la Régie qui

   demande à tous et chacun, des clients, des non-

   clients, des intéressés, leur perception du régime

   de réglementation, leur perception de l'OATT et

   s'il est adéquat ou non.
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           Sur la base de cette réflexion, vous pouvez

   prendre vos choix. Et je noterai juste en terminant

   sur ce thème que, dans un paragraphe cité dans mon

   rapport, la FERC a précisé pourquoi elle a abordé

   ces questions dans le cadre d'un « rule making »,

   c'est-à-dire une procédure générique.

           D'une part, elle trouvait que le faire dans

   un contexte de plainte n'était pas adéquat, mais

   elle ne trouvait pas non plus qu'il devrait se

   faire dans le cadre des tarifs de chaque

   transporteur. Parce que, effectivement, ce sont des

   questions de principe. Les transporteurs doivent

   suivre les principes.

           Mais notre contexte est différent, bien

   sûr, vous réglementez un transporteur et non des

   centaines. Mais je pense que l'approche est

   toujours souhaitable dans la mesure où dans les

   causes tarifaires du Transporteur, il y a de

   nombreuses questions de revenu requis, et caetera,

   qui occupent le temps. Alors, c'est ça ma

   suggestion de procéder de cette façon-là.

           Sur la répartition des coûts, je ne dirai

   pas grand-chose. Vous avez ma preuve. Mais

   j'aimerais vous mentionner que, après avoir soumis

   cette preuve-là, je suis mandaté par le RNCREQ de
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   faire une preuve dans le dossier de distribution

   sur ce même sujet.

           Et dans ma preuve en distribution, j'ai

   regardé beaucoup plus loin quel est le véritable

   problème et quelle serait une solution. Alors, je

   ne sais pas si, techniquement, je peux vous référer

   à ma preuve dans l'autre dossier. On peut le

   déposer, il est sur le site de la Régie en 3644.

   Mais j'aimerais vous montrer... Excusez-moi!

   LE PRÉSIDENT :

   Ici, Monsieur Raphals, la Régie a comme politique,

   on entend la preuve au dossier, et quand on est

   rendu à l'audience, il est trop tard pour amener de

   la nouvelle preuve. Donc, la Régie n'accepterait

   pas que vous référiez à une preuve déposée dans un

   autre dossier pour exposer une pensée qui n'est pas

   déjà au dossier. Il faudrait permettre à toutes les

   parties...

   M. PHILIP RAPHALS :

   Oui. D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   ... de pouvoir faire de la preuve sur le sujet.

   M. PHILIP RAPHALS :

   Je comprends bien.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vous demanderais de vous en tenir à votre

   mémoire.

   M. PHILIP RAPHALS :

   O.K. Bon. Est-ce que je peux m'avancer simplement

   pour dire que, en ayant fait l'expérience

   quantitative dans l'autre cadre, j'ai découvert,

   j'ai réalisé que la solution que j'ai proposée en

   principe dans la preuve ici, effectivement, règle

   le problème qui crée, qui est en discussion dans

   l'autre, dans les causes distribution, notamment la

   différence entre la facture envoyée à la charge

   locale, au Distributeur, et le montant des coûts

   qui lui sont affectés dans la répartition des

   coûts.

           Alors, précisément, l'utilisation du court

   terme, l'affectation du court terme selon cette

   méthodologie très claire, ce que j'ai proposé dans

   ma preuve écrite vient, effectivement, régler cette

   confusion. Alors, ça complète ma présentation.

   Merci de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Raphals. Donc, le témoin est prêt

   pour interrogatoire. Pour le Transporteur, Maître

   Rinfret.
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   13 h 25

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur n'aura pas de question. Toutefois,

   à la suite du commentaire du président de la Régie,

   du président de la Formation, quant à l'acétate

   numéro 18, le Transporteur estime que... il

   présume, puisque la pièce a été déposée sous la

   pièce C-7.6, présume que la Régie ne tiendra pas

   compte de l'acétate numéro 18 qui traite du rapport

   d'expert, de monsieur Raphals, dans le dossier

   tarifaire du Distributeur.

   LE PRÉSIDENT :

   Tout à fait. Est-ce qu'il y a des intervenants dans

   la salle qui auraient des questions pour le témoin?

   Je n'en vois pas. La Régie, Maître Ouimette? Non.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [67] En fait, peut-être une seule question,

   Monsieur Raphals. Vous faites souvent référence au

   tarif pro forma de la FERC. Mais, la compréhension

   de la Régie était que le tarif pro forma de la

   FERC, c'était comme une plate-forme, mais qui

   n'était pas obligatoire ou qui n'avait pas

   préséance sur les décisions que pouvaient prendre

   chacune des régies soit au Canada ou soit aux

   États-Unis. Est-ce que notre compréhension est
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   toujours correcte?

   M. PHILIP RAPHALS :

R. Aux États-Unis, non, je dirais que ce n'est pas

   correct. Aux États-Unis, pour les transporteurs qui

   sont soumis à la juridiction de la FERC, c'est

   obligatoire. C'est un minimum. Les transporteurs

   peuvent toujours revenir avec un autre tarif et

   démontrer qu'ils rencontrent toutes les exigences

   du pro forma et vont plus loin. Mais, ils ne

   peuvent pas s'abstenir de ces exigences-là.

           Maintenant, au Québec, absolument, il n'y a

   aucune force, du tout, surtout dans notre... Mais

   dans ça, je veux dire, ma compréhension a changé

   depuis les années passées en réalisant qu'il n'y a

   aucune... que TransÉnergie n'a pas de statut, n'a

   pas ni demandé ni obtenu de statut auprès de la

   FERC. Alors, la Régie est complètement libre de

   faire les tarifs qu'elle juge appropriés.

Q. [68] Mais, quand vous dites « qu'aux États-Unis,

   c'est obligatoire, c'est un minimum », c'est en

   termes des dispositions qui touchent principalement

   l'accès ouvert et non discriminatoire, en termes de

   prix?

R. Le pro forma n'a pas de prix. Les prix sont à

   chacun de remplir, bien sûr. Et en fait, il y a des
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   variantes très importantes, surtout dans les ISO.

   Mais, je pense que le jugement que porte la FERC

   n'est pas tellement sur les mots. Mais, il faut se

   rappeler que le pro forma est expliqué dans

   l'ordonnance 888 qui a près de mille (1 000) pages

   ABC. Alors, il y a énormément de jurisprudence qui

   explique qu'est-ce qu'on fait.

           Et alors, si la FERC juge que les

   dispositions amenées par un transporteur ne

   rencontrent pas ces exigences-là, alors il va le

   faire modifier. Et, ça, c'est vrai aussi pour tout

   ce qui a été dit dans l'ordonnance 890.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Ça complète les questions de la

   Formation. Maître Drolet, est-ce que vous avez

   d'autres questions en ré-interrogatoire?

   Me MATHIEU DROLET :

   Non, c'est parfait pour moi. Je vous remercie.

   DISCUSSIONS

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, vous êtes libéré pour le présent témoignage.

   Bon. Nous en sommes à treize heures trente

   (13 h 30). Maître Turmel, toujours les

   disponibilités jusque vers deux heures trente

   (14 h 30). Est-ce que si ça décale un peu, il y a
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   des possibilité de report du transport de votre

   témoin vers Toronto?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, je suis conscient que les estomacs sont ce

   qu'ils sont. Et le premier choix, ce serait de

   procéder maintenant. Toutefois, si la Régie veut

   arrêter pour une courte pause pour le lunch, si on

   la serre, on la tasse bien, je vais suggérer en

   deuxième choix peut-être quatorze heures quinze

   (14 h 15) pour que, j'imagine, qu'on s'en sorte là

   moyennement à quinze heures (15 h 00) tout le

   monde.

   LE PRÉSIDENT :

   Reprendre à quatorze heures quinze (14 h 15)?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. En deuxième choix, mais je comprends que vous

   avez...

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie serait prête à siéger à partir de

   quatorze heures quinze (14 h 15) pour reprendre la

   suite du témoignage. Donc, une pause de quarante-

   cinq (45) minutes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Vaux mieux un estomac plein.
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   LE PRÉSIDENT :

   Pardon?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Vaut mieux un estomac plein qu'un estomac vide.

   C'est ce que j'expliquais à mon témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   La séance est ajournée jusqu'à quatorze heures

   quinze (14 h 15).

   PAUSE

   (14 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. La Régie va entendre

   le Groupe interconnexions et énergie Québec, Maître

   Turmel?

   PREUVE DE GIEQ

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Rebonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Alors, merci, je pense que ce lunch

   nous a fait tous un peu de bien. Alors j'ai déjà

   demandé à monsieur Barry Green de prendre place

   dans la boîte des témoins pour présenter le mémoire

   de QIEG. Alors, Madame la greffière, si vous

   pouviez assermenter monsieur Green?

                     ---------------------
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   IN THE YEAR TWO THOUSAND AND SEVEN, on this

   fifteenth (15th) day of November, PERSONALLY CAME

   AND APPEARED:

   BARRY GREEN, Professional Engineer, 93 Castlefield

   Avenue, Toronto (Ontario);

   WHO, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL:

   Alors merci, Madame la greffière. Good afternoon,

   Mr. Green.

A. Good afternoon.

Q. [69] So before adopting the evidence of QIEG, do

   you have any errors you want to correct in the

   document filed at the Régie?

A. Yes, there is one error I would like to correct. I

   am referring to the evidence of the QIEG, at Page

   3. There was, in preparing this evidence, there was

   a misinterpretation of the information that was

   contained within Appendix 5 of the Task Force

   Report, which I would like to clear up.

           The table that appears at about the middle

   of Page 3, there's a two-line table there, the

   R-3640-2007                       BARRY GREEN - GIEQ

   R-3641-2007                              Examination

   15 novembre 2007     - 168 -         Me André Turmel

   first line refers to on-peak hours, and the second

   line refers to off-peak hours. But, in fact, that's

   not correct, the first line of that table should

   actually refer to all hours, and that is how Table

   5A of the Task Force Report is referenced.

           And there is some effect of that on a

   couple of different places in the document that I'd

   like to walk you through carefully. On that same

   page, in the section entitled, "Free Riders", in

   the third paragraph, the last sentence of that

   paragraph says,

                ... we find that the overall negative

                impact moves from...

   and instead of "$4.9 million", that should say,

                ... $4.5 million down to $155,132 in

                all hours.

   And then, there's an addition to that to reflect

   the off-peak :

                And in off-peak hours, the $380,000

                loss becomes a gain of $56,000.

   That's in addition to that last sentence of that

   paragraph.

Q. [70] So now, the new sentence, could you just

   reread the new sentence, please?

A. Yes. So it says,
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                In effect, if we eliminate the

                production sourced in Quebec, in

                Tables A and B of Annex 5, we find

                that the overall negative impact moves

                from $4.5 million down to $155,132 in

                all hours. And in off-peak hours, the

                $380,000 loss becomes a gain of

                $56,000.

   Similarly, on Page 5, the second last paragraph on

   that page, which starts,

                When one does this, we see that the

                forecast of profits and losses goes

                from a loss of...

   again,

                ... $4.5 million to $155,000 in all

                hours, and a loss of $380,000 becomes

                a gain of $56,000 in off-peak hours.

Q. [71] And then, if you'd just please reread this

   last sentence, to make sure?

A. I will. It says, the last sentence now says,

                When one does this, we see that the

                forecast of profits and losses goes

                from a loss of $4.5 million to

                $155,000 in all hours, and a loss of

                $380,000 becomes a gain of $56,000 in
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                off-peak hours.

   And just one last reference, which is on Page 6 of

   the evidence, in the first paragraph under the

   heading, "Risk Reward Analysis", the second

   sentence of that paragraph says,

                In doing so, we can see that the risk

                of a rebate policy of $4.00 per MWh...

   and this is what should be changed, it says,

                ... is greatly reduced and perhaps

                reversed.

Q. [72] So you are adding, after the word "is", the

   following words, "greatly reduced and perhaps..."

A. "... reversed." Period.

Q. [73] Period.

A. And taking out the reference to the ninety-eight

   thousand dollars ($98,000). That's all the changes.

Q. [74] Thank you. With those corrections, I

   understand that you are adopting this evidence and

   it represents QIEG members'position, is that right?

A. That's correct.

Q. [75] So please move on.

A. Okay. Thank you. Thank you very much for trying to

   appear here today. I am Barry Green, and I am the

   president of Barry Green Consulting. In June of two

   thousand and seven (2007), I retired from Ontario
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   Power Generation. Until that time, I had been the

   director of Markets and Research in Ontario Power

   Generation's Regulatory Affairs Department.

           And in that role, I represented OPG on the

   task force that has produced this report. I'm here

   today to represent the Quebec Interconnection and

   Energy Group, which was formed following the

   conclusion of that task force work.

           The members of QTEG all want to increase

   their use of Hydro-Québec Transmission services.

   Any incremental use of those transmission services

   represents a profit to QIEG members as well as

   profit for HQ TransEnergy.

           They advocate the adoption of a discount

   policy on point to point service, which would be

   applicable to all purchasers of HQ purchasers of

   all transmission service, except for HQ Production,

   and believe that HQ TransEnergy, and its rate

   payers in Quebec can benefit from such a policy.

           In the early meetings of the task force, we

   were presented with an almost impossible task, HQ

   TransEnergy sought a guarantee that their revenue

   would not drop as a result of the application of a

   discount policy and that the discount policy must

   apply to all customers. They also identified for us
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   at the time that more than ninety percent (90%) of

   their revenues were coming from point-to-point

   service sold to HQ Production.

           So, therefore, any discount had to be

   applicable to HQ Production, and any resulting lost

   revenue had to be made up by incremental sales of

   point-to-point service to other customers.

           Starting in the second task force meeting,

   several participants identified a number of

   mechanisms to attempt to achieve these two

   objectives: nondiscriminatory application, and no

   loss of revenue.

           It became very obvious, very quickly,

   however, that given the interpretation of this

   mandate from HQ TransEnergy, that this was almost

   impossible. The alternatives proposed by the other

   task force participants focused on distinguishing

   between a real through service, and a wheel out

   service, that is there would be different rates for

   a party that propose to move energy into the

   TransEnergy System from outside that system at one

   interconnection point, and then out of the system

   at another interconnection point, as opposed to a

   party that wanted to move energy from within the HQ

   System to an interconnection point with another

   R-3640-2007                       BARRY GREEN - GIEQ

   R-3641-2007                              Examination

   15 novembre 2007     - 173 -         Me André Turmel

   system.

           These are therefore not identical services,

   and several of the task force members proposed that

   this would allow a distinction in rates while not

   violating the principle of nondiscrimination since

   any wheel through customer, including HQ

   Production, would be eligible for this rate.

           The services would be not only

   distinguishable, based on point of receipt

   information that would be provided to HQ

   TransEnergy with the reservation. There was further

   rationale for reducing the price of this one

   service, since by relying on imported energy for

   the discounted service, the purchaser is taking on

   additional risk. They have to navigate the market

   rules in at least three markets, the source market,

   the Hydro-Quebec Market, and the sink market, where

   the energy is being sold. By contrast, the

   purchaser of a wheeling out service is sourcing the

   energy in Quebec, and only needing to navigate the

   boundary between Quebec, and the sink market.

           Most importantly, for the principle of

   protecting HQ TransEnergy's revenues, virtually all

   of this wheeling service would represent

   incremental sales.
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           Since HQ Production would likely continue

   to rely on its generation, because there are

   inherent benefits for HQ Production from doing

   that, it would repostulate it, continue to purchase

   comparable amount of service from HQ TransEnergy,

   thus eliminating the free rider issue.

           However, to ensure nondiscriminatory

   application, they would not be precluded from

   purchasing point to point wheeling through service

   at the discount rate.

   THE CHAIRMAN:

   Just a moment. Just a moment, please. La Régie

   apprécierait peut-être si votre petite discussion,

   qu'elle soit à l'externe. Okay, now we can

   continue, Mr. Green.

   MR. BARRY GREEN:

A. The important distinction now is that we are

   talking two different services. Although, there

   were different views, obviously, on the task force

   as to whether or not this constitute

   nondiscrimination, we did come very close to a

   consensus recommendation on a pilot proposal, based

   on Proposal D in the task force report, to

   implement a fixed discount during hours, when

   historically usage of the interties had been low.
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   We understood that by limiting the hours, that the

   discount would apply, and limiting it to a pilot

   program that TransEnergy was prepared to withdraw

   its concern about lost revenue for this short

   period of time.

           To support the case, they asked

   participants to estimate the impact of such a

   discount on three historical months, and what would

   have happened if that had been in place, which

   leads us to Table 5. That was discussed that some

   lengths this morning by Monsieur St-Onge, and I

   certainly support the comments that he made

   concerning the level of precision that should be

   applied to the numbers that were provided, and

   became the basis of Table 5.

           So, Table 5 then looks at usage in a three-

   month period, with a four dollar ($4.00) per

   megawatthour discount, either in all hours or in

   just the off-peak hours.

           For all hours, HQ TransEnergy has

   demonstrated the potential loss of four and a half

   millions dollars ($4,5 M) due to the free ridership

   question, that is they've assumed that all

   purchases that actually took place in those three

   months would now take place in any event at a
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   discounted price, and then this loss would be

   partially offset by incremental sales, as

   identified by the participants.

           Similarly, in Table 5 b) for the off-peak

   hours alone, they show a loss of zero point four

   million dollars ($0.4 M). It's important, though,

   to look at HQ Production's role in these

   calculations for a number of reasons. Obviously,

   they will always be TransEnergy's biggest customer

   for point-to-point service. That's true based on

   its size in general, but even more particularly

   their size within the Quebec market.

           HQ Production assumed, in the information

   that they provided for the production of that

   table, that would be no increase in their sales as

   the result of the application of a discount. So by

   definition, all of its point-to-point purchases

   become free riders, this creates a loss in their

   column of Table 5, that dominates the results of

   the analysis.

           As QIEG states in its evidence, the impact

   on HQ domestic customers of sales of point-to-point

   transmission service to HQ

                     ce to HQ Production is not the

   same as sales to other customers from outside of

   Quebec. If HQ Production receives the discount from
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   HQ TransEnergy, it could be argued that this is a

   subsidy from the regulated part of HQ to the

   unregulated part of HQ.

           By contrast, when a non-HQ customer

   purchases transmission service, this is incremental

   revenue, and it goes to the benefit of the

   regulated part of the company.

           What may be most significant in the result

   in Table 5, though, is then when we ignored the

   contribution of HQ Production. In this case, in

   Table A, which represents all hours, there is a

   loss for TransEnergy of a hundred and fifty-five

   thousand dollars ($155,000), which is less than one

   percent (1%) of the total non-HQ Production

   revenues.

           In Table B, where we're focused on the off-

   peak hours only, we show an increase in HQ

   TransEnergy revenues of fifty-six thousand dollars

   ($56 000), which represents about five percent (5%)

   of the non HQP off-peak revenues.

           There's ample rationale for distinguishing

   between HQ Production, and other transmission

   customers. I talked already about the cross-subsidy

   question. The wheeling through is a different

   service from wheeling out. Most significant is the
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   fact that when wheeling out, HQ Production has

   tremendous competitive advantage, given its system

   of generators in the province, it's ability to

   store energy in any of those generators, and to

   make sales from any of those generators. Wheeling

   through customers do not have that flexibility.

   Wheeling through represents a growth opportunity

   for HQ TransEnergy. The market for wheeling out

   service is based almost totally on water conditions

   in Quebec; to a lesser extent, market conditions in

   neighbouring systems. Arguably then, the sales of

   this service would not be expected to respond very

   much to the price of transmission service, and that

   is supported by Hydro-Québec Production's forecast,

   which is in Table 5.

           Wheeling through will depend almost

   exclusively on market conditions in neighbouring

   systems, especially the difference between systems

   that are neighbouring in, neighbouring to Quebec

   but not contiguous themselves; for example,

   transactions between Ontario and New England, or

   between New Brunswick and New York.

           The sale of this service will also depend,

   to a large extent, on perception of market

   participants of the viability of the path through
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   Quebec, including the possibility of a discount on

   that path. Only six non-Hydro-Québec customers

   participated fully in the Task Force discussions.

           If the market perceived that HQ TransEnergy

   transmission service was a more user-friendly

   product, especially considering price, one could

   anticipate new customers wanting to use that

   system, particularly given Quebec's fortuitous

   geographic location between four active markets.

   Table 5, however, makes no allowance for that

   possibility.

           All of these are viable reasons for

   implementing a discounting policy and are the

   reasons the QIEG members, the Task Force,

   recommended immediate implementation of a pilot.

   The most significant new fact since the completion

   of the Task Force work is that HQ Production has

   requested thirty-eight hundred megawatts (3,800 MW)

   of long-term transmission service starting in two

   thousand and nine (2009).

           HQ Production's actual usage, as shown in

   Table 5, for those three months, represents less

   than six hundred and fifty megawatts (650 MW) on

   average. Therefore, it's reasonable to assume that

   their usage would not have exceeded thirty-eight
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   hundred megawatts (3,800 MW) in any hour of that

   period. Therefore, if this thirty-eight hundred

   megawatt (3,800 MW) request had been in place at

   that time, none of their transmission service would

   have been discounted, and therefore, they would not

   have been a free rider.

           Therefore, QIEG respectfully recommends

   that the Régie immediately implement a rebate

   policy applicable to all non-HQ point-to-point

   transmission purchases. The Régie should

   immediately establish a task force to recommend

   triggers that would determine applicability of the

   implementation of this discount and criteria to be

   used so that the Régie can monitor the impact of

   the discount on an ongoing basis.

           That concludes my presentation.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Thank you, merci, Mr. Green. Monsieur Green est

   prêt à être contre-interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Pour le Transporteur, Maître

   Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si la Régie pouvait nous permettre cinq minutes,

   pas plus, de discussion avec mes clients, puisque
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   le témoignage nous suscite certaines questions

   peut-être qui n'étaient pas prévues d'ailleurs au

   contre-interrogatoire que j'avais préparé.

   LE PRÉSIDENT :

   Très bien. Donc la Régie va revenir à deux heures

   quarante-cinq (2 h 45).

   Me CAROLINA RINFRET :

   Merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. Maître Rinfret?

   CROSS-EXAMINED BY Me CAROLINA RINFRET :

   Carolina Rinfret, pour le Transporteur. Je poserai

   mes questions en anglais alors...

Q. [76] Good afternoon, Mr. Green. I'm going to speak

   in English, you can take off your...

A. Thank you.

Q. [77] You're welcome. My name is Carolina Rinfret, I

   represent Hydro-Québec Transmission. To your

   knowledge, in which markets do your clients sell

   to, mostly?

A. In the event that they are using HQ TransEnergy

   services, they would be selling predominantly to

   Ontario, New York, New England, some to New

   Brunswick, probably some transactions going into to
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   PJM, perhaps some into the midwest, I assume.

Q. [78] Would you agree with me that the states you've

   named are, or the places you've named, Hydro-Québec

   also, Hydro-Québec Production also sells to into

   those markets?

A. I would expect so.

Q. [79] In Ontario, when Ontario Power Generation

   exports its energy to the States, is it the same

   tariff, or is OPG going to have the same tariff of

   transport, or will it be superior to the other

   producers that also export their energy?

A. In the Ontario market, any entity that wishes to

   export energy from Ontario becomes a buyer out of

   the market. They don't buy transmission services

   per se, but they bid to buy energy at the export

   point. And anybody who is licensed by the IESO is

   entitled to do that, they can be a generator in

   Ontario or not, that's not a requirement.

Q. [80] In that context, would the rules be different

   for OPG?

R. No, they would not be.

Q. [81] And let's take New Brunswick Power, NB Power,

   when they export their energy, is the tariff

   superior to the other producers that will export

   energy?
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A. I'm not that familiar with the New Brunswick Power

   tariff.

Q. [82] Okay, thank you. If your proposition for the,

   that you explain in your presentation, if it should

   be accepted by the Régie, and if, as a consequence

   of its application, there would result a loss of

   revenues, would your clients accept to pay or

   guarantee for the payment of such a loss?

A. I'm not in a position to take, make a commitment on

   that on my client's behalf. I would note, however,

   a couple of things. First of all, the Task Force

   proposal, which was for a pilot, represented a very

   small possibility of a loss for TransEnergy. And

   the proposal that has been put forward in the

   evidence, which is slightly different, still

   because the discount is applying only to non-Hydro-

   Québec generation that is wheeling through the

   province, there is a limited amount of that today,

   so the possibility that the discount could result

   in any substantial decrease in revenues for HQ

   TransEnergy is, in my submission, fairly small.

           Beyond that, what we're proposing is that

   the Régie would set some criteria by which this

   could be turned on and off and reviewed at regular

   periods. And so if, by some set of circumstances,
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   losses were occurring, we would see the program

   being turned off quite quickly.

   15 h

Q. [83] I'm going to let you be able to catch your

   plane, just two last questions. There's also a

   question that I want to ask you: if someone from

   New York wants to wheel-through Ontario to Quebec,

   would they pay less than OPG?

A. The sale transmission service in most of the

   markets is a little bit different. In fact,

   somebody who wanted to wheel-through from New York

   through Ontario to Quebec, would not actually be

   purchasing transmission service. What they would be

   doing is bidding energy into the IESO Market at the

   New York border point, and bidding to take energy

   out of the Ontario market at the Quebec border

   point. And there's mechanisms by which those

   transactions can be linked. But there isn't an

   explicit transmission charge, the purchase of

   transmission service is bundled within the energy

   charges. And that construct is similar in New York

   as well.

Q. [84] I thank you very much.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret. Est-ce qu'il y a des
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   intervenants qui auraient des questions pour le

   témoin? Il n'y en a pas. Pour la Régie, Maître

   Ouimette?

   INTERROGÉ PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [85] Oui, peut-être une question que je poserais en

   français. Mais à la page 7 de votre mémoire...

   Alors, je disais à la page 7 de votre mémoire, dans

   vos conclusions, à la première ligne, vous indiquez

   :

                Any rebate policy will create free

                ridership. This negative impact should

                be mitigated.

   Et la Régie aimerait examiner avec vous une autre

   solution qui pourrait possiblement minimiser les

   pertes de revenus sur le réseau de transport. Une

   de ces solutions pourrait être la tenue d'encans

   ouverts à tous les clients de TransÉnergie à tous

   les types de transactions, et ces encans-là, qu'ils

   soient mensuels, hebdomadaires ou même quotidiens,

   porteraient sur des quantités limitées qui, comme

   par exemple, cent cinquante (150 MW) ou deux cent

   mégawatts (250 MW). Et la question pour vous est la

   suivante : croyez-vous qu'il pourrait y avoir de

   l'intérêt de la part du marché pour des encans

   hebdomadaires ou mensuels à quantité limitée
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   portant sur les heures hors pointe seulement?

A. I think any discounted transmission service, I

   think, would be of interest to the market. What we

   were seeking, I think, through the task force, and

   probably based from Monsieur St-Onge's evidence

   about a auction this morning, the more flexibility

   you provide to potential purchasers, the more value

   the product has. And in the case of an auction,

   certainly there's an incentive for TransEnergy, in

   this case, who is putting the service into the

   market, to make that service as valuable as

   possible. The more restrictions, the smaller

   quantity, the shorter duration, the more

   restrictions you put around, you take value out of

   the product.

           So I think there is, there would be some

   value, there would be some interest in that

   product, but the more flexibility you can provide,

   the more value you would see.

Q. [86] Et peut-être en complément, croyez-vous que

   les encans limités à une quantité, par exemple, de

   deux cent mégawatts (200 MW) pourraient permettre

   de mitiger les risques de perte de revenu?

A. Certainly, the risk of free ridership is certainly

   proportional to the quantity that you're selling.
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   So if you've got a smaller quantity that's

   available on the market, if it is HQ Production

   that's purchasing this transmission service and

   creating the free ridership issue, if you make the

   quantity smaller, then you mitigate the possible

   losses for TransEnergy. But again, you're taking

   the value out of the market as well.

Q. [87] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la formation de la Régie, Madame Pelletier.

   INTERROGÉ PAR Me LOUISE PELLETIER :

Q. [88] Yes. Good afternoon. I have one or two

   questions. Are you aware of market where there

   would be a different either cost or price for

   either wheel-through rates or export or what you

   call « wheel-out », does that exist?

A. I'm not sure it exists per se, but in the markets,

   as I responded before, in the organized markets, in

   most cases you do not buy transmission service

   explicitly. You're purchasing energy, you're taking

   energy out of the market, and you're bidding to buy

   that energy out of the market, and the transmission

   service is really bundled with the energy. So it is

   like a purchase of a wheel-out service, but it's

   not exactly that.
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Q. [89] I see. Thank you.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [90] Richard Carrier pour la formation de la Régie.

   Donc, la Régie a pris bonne note de votre

   proposition dans le cadre, d'une part, de la

   proposition du groupe de travail et vos propos

   aujourd'hui.

           Lorsque vous mentionnez que plus de travail

   devrait être fait pour déterminer les critères dans

   le cadre d'une éventuelle application, pouvez-vous

   illustrer plus concrètement quels pourraient être

   de tels critères pour l'octroi de rabais, est-ce

   que ça porte sur le prix, est-ce que ça porte sur

   des modalités soit de disponibilité des

   interconnexions; pourriez-vous élaborer davantage

   sur ce quoi le « task force » ou le groupe de

   travail futur devrait travailler?

A. I think the main question that the task force

   should address is the availability. Madame Guimont

   testified yesterday that there's still substantial

   quantities of surplus capability, particularly in

   the off-peak hours. I think criteria that could be

   developed through a task force that would look at

   how would you make a determination when this

   service is made available. And we talked a little
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   bit about this at the task force and looked at

   different possibilities with respect to off-peak

   hours, shorter months, perhaps the spring and the

   fall tend to be less usage. Coming up with some

   criteria that would kind of automate the process of

   when the discounted service is offered, that's the

   kind of thing that I would see the task force

   doing. And I think it could be done fairly quickly.

Q. [91] Et en termes de disponibilité du réseau de

   transport ou des interconnexions à certaines

   périodes, est-ce que le phénomène est plus accentué

   sur le réseau de transport au Québec et sur les

   interconnexions au Québec par rapport à ce qu'on

   observe dans, sur d'autres, dans d'autres

   juridictions ou d'autres marchés, est-ce que c'est

   un cas unique qu'on ait un peu plus de surplus ou

   de capacité disponible pour de telles transactions

   à rabais?

A. I am not sure I could answer that because I haven't

   done the comparisons and looking at availability on

   the other markets. I would expect though that

   particularly where you're looking at interfaces

   between markets, like for example between New York

   and New England, or between New York and PJM, that

   you would tend to get more utilizations. That would
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   happen automatically at times where the prices tend

   to diverge and there isn't a need to make orders

   for transmission service in advance, as there is in

   the Quebec market.

   LE PRÉSIDENT :

   Il me reste à vous remercier. Ça complète les

   questions de la formation pour votre témoignage.

   Donc la Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience. Elle vous remercie

   également pour votre grande disponibilité pour

   accommoder l'horaire de cette journée d'audience.

   Sur ce, Maître Turmel, avez-vous d'autres questions

   pour votre témoin en réinterrogatoire?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Président, je n'ai pas d'autres

   questions pour notre témoin. Par ailleurs, un

   commentaire et un autre aspect que je veux

   développer. Le premier commentaire, nous allons

   déposer la preuve amendée de manière aujourd'hui

   écrite par voie électronique, donc vous l'aurez, ça

   sera plus facile. Ça sera fait demain.

           Maintenant, je veux soulever un point qui a

   été, c'est rare qu'on fait ça à la Régie mais je

   suis obligé de le faire dans le cadre de la preuve

   du QIEG. Et je fais référence à ce qui s'est passé
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   hier en audience, donc en date du quatorze (14)

   novembre deux mille sept (2007), à une question du

   procureur de la Régie, je fais référence à la page

   178 et 179 des notes sténographiques du quatorze

   (14) novembre.

           Le procureur de la Régie a posé quelques

   questions sur les modifications au tarif du réseau

   de transport... je vais vous laisser vous y

   rendre... donc page 178, 179, où maître Ouimette

   posait des questions de son côté pour bien

   comprendre le sens des modifications requises,

   notamment à l'égard de l'article 19.3 du Tarif de

   transport. Or, il a posé la question suivante à

   madame Guimont, et je cite, mais là, je cite maître

   Ouimette à la page 179 :

           Q.   [1] Mais vous n'avez pas fait cette

                modification-là parce que vous aviez

                un problème particulier?

   Et la réponse de madame Guimont a été de dire, et

   je cite :

           R.   Non, pas du tout.

   Or, j'ai... fin de citation.

           Les propos de madame Guimont se sont rendus

   à Terre-Neuve chez ma cliente, Newfoundland and
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   Labrador Hydro, qui est membre du Groupe

   interconnexions et énergie Québec, et elle a été un

   peu surprise de cette réponse. C'est pour ça que je

   suis ici aujourd'hui pour vous le relater et,

   parce que ça ne reflète pas la réalité.

           Et je vais vous déposer aujourd'hui...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Excusez-moi, est-ce que maître Turmel témoigne pour

   sa cliente?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non. Non. Je veux juste déposer deux pièces.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Qui représentez-vous?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors je représente un membre du QIEG, Newfoundland

   and Labrador Hydro.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Non, vous représentez le GIEQ, qui est un ensemble

   de compagnies productrices, en tout cas, elles sont

   nommées dans votre preuve, vous ne représentez pas

   Newfoundland and Labrador, vous représentez le GIEQ

   et la FCEI, qui est un regroupement, dont un des

   membres du GIEQ est le Newfoundland and Labrador.

           Je ne vois pas en quoi c'est pertinent

   aujourd'hui de déposer de la preuve additionnelle
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   ou une lettre, et la légalité de ça.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez?

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le Président. Je vois HQT soudainement

   bien énervée. Moi, l'idée ici, c'est que, en

   preuve, à une réponse à une question normale,

   légitime de la Régie, la réponse d'Hydro-Québec a

   été à l'effet de dire que l'article qu'on

   modifiait, on le modifiait, mais la question

   était : « Est-ce qu'il y avait des problèmes? », il

   n'y avait pas de problème.

           Or, il y a une, appelons-le une discussion,

   une difficulté, une mésentente, à l'égard de

   l'application de l'article 12A.3, et c'est ce que

   je veux déposer aujourd'hui. Donc quand on dit

   qu'il n'y a pas de problème, ce n'est pas exact, et

   je veux simplement, je ne témoigne pas, je dépose

   deux lettres, dans lesquelles la réponse, ou des

   lettres qui sont signées par madame Guimont et par

   un des membres de GIEQ, qui expliquent qu'il y a

   une difficulté à cet égard.

           L'idée, c'est qu'on vient modifier cet
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   article-là et on indique qu'il n'y a pas de

   difficulté. Alors je veux simplement faire, je le

   dépose pour être capable, et je ne veux pas plaider

   aujourd'hui, j'argumenterai la semaine prochaine,

   si vous le permettez, Maître Rinfret?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Hum-hum.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je ne veux pas plaider aujourd'hui, je veux

   simplement déposer, en preuve, un document qui fait

   simplement, et HQT pourra certainement faire une

   contre-preuve là-dessus si elle le veut, bien sûr,

   mais simplement relater que, bien, ce qui a été mis

   en preuve hier, ce n'est pas tout à fait ce que la

   réalité, du moins qu'un des membres du QIEG la vit,

   tel qu'il apparaît de lettre qui vient de HQ.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur s'objecte à ce dépôt irrégulier et

   non conforme à la procédure. Je pense qu'on s'est

   fait rappeler la procédure aujourd'hui, je la

   rappelle à mon confrère également.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Là-dessus, si vous le permettez, en terminant,
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   c'est une situation de fait qui est arrivée hier,

   en fin de journée. Écoutez, je pense que le

   règlement de procédure de la Régie, à l'article,

   dans les articles 30 et suivants, donne à la Régie

   toute la latitude et la liberté pour venir répondre

   à un vice de forme ou de procédure. Et ici...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Ce n'est quand même pas un vice de forme ou de

   procédure, là, maître!

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, écoutez, écoutez, là, on est sur le fond, je

   suis d'accord, mais, écoutez, est-ce que la Régie

   devant ça va dire : « Bon, bien, voilà, on va

   laisser aller quand même HQT », il y a toujours

   bien une limite!

   LE PRÉSIDENT :

   Avant d'autoriser le dépôt, la Régie va entendre

   les dernières représentations de maître Rinfret et

   par la suite...

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le Transporteur a une question à adresser à la

   Régie qui pourrait, je ne peux pas m'adresser

   directement à mon confrère : de qui le mandat est

   venu, est-ce que le mandat est venu du GIEQ ou de

   Newfoundland and Labrador?
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   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, la Régie va se consulter.

   PAUSE

   REPRISE

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie va se retirer quelques instants pour

   prendre la question et va vous revenir pour sa

   décision.

   PAUSE

   15 h 25

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie va prendre l'objection en délibéré,

   ne rendra pas sa décision dès aujourd'hui. Mais,

   avant de rendre sa décision, elle aimerait un peu

   plus de clarification sur la nature du dépôt,

   Maître Turmel, que vous proposez. Est-ce qu'il

   s'agit de  preuve au dossier? Est-ce qu'il s'agit

   d'une preuve du client que vous représentez

   formellement ou... Clarifiez ces aspects-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien sûr, Monsieur le Président. Alors, de toute

   façon, de manière évidente, cette question-là le

   QIEG n'entendait pas l'aborder. Mais, c'est donc

   suite à la preuve... Évidemment, une fois que la

   Régie pose la question - et c'était en tout...
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   après ça, c'est le banc, et après ça la preuve de

   HQT est close. Donc, c'était difficile

   d'intervenir, de un.

           De deux, je peux déjà vous informer que le

   membre de QIEG, New Foundland and Labrador

   m'informe que, de toute manière, il fera valoir des

   représentations écrites, au moins. Compte tenu que

   ce fait est là, dans les prochains jours,

   vraisemblablement il va déposer une plainte en

   vertu du Tarif, d'une part.

           Et d'autre part, il va informer ce banc de

   simplement cette situation factuelle. D'ailleurs,

   c'est une question d'interprétation. NLH n'est pas

   en chicane avec Hydro-Québec, mais ils ont un

   problème d'interprétation à l'égard du tarif.

           Et le dépôt de ces lettres, Monsieur le

   Président, voulait simplement indiquer que, dans

   des échanges de lettres et dans le cadre des études

   de demande de transport qui vont généralement bien,

   il y a eu une difficulté d'interprétation quant à

   l'article 12A3, au fait que quand un client fait

   des modifications à une demande, quand est-ce que

   c'est une modification substantielle. 12A3

   s'applique aux connexions au Québec. Et là on veut

   l'étendre aux demandes de service, évidemment, que
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   tente de faire Terre-Neuve, d'où la question de mon

   confrère, Maître Ouimette.

           Donc, c'est une question où le membre de

   QIEG, Terre-Neuve, dit « bien, quand j'ai eu cette

   réponse-là, c'est pas ce qui se passe ». Alors, le

   moyen n'était peut-être pas élégant, je m'en excuse

   auprès de ma consoeur d'arriver comme ça, mais

   c'est la situation qui l'a voulu. Dans le pire des

   scénarios, vous aurez une lettre de ce groupe-là

   pour indiquer cet état de fait, simplement.

           Est-ce que ça répond quant à la nature des

   échanges? Est-ce que c'est assez clair pour vous?

   Me LOUISE ROZON :

   Donc, ce n'est pas à titre de représentant...

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Formation de la Régie, Maître Rozon.

   Me LOUISE ROZON :

   Excusez, Maître Rozon. Ce n'est pas à titre...

   comme représentant du GIEQ que vous faites cette

   intervention-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Écoutez, pour clarifier le tout, à la limite, c'est

   comme ami de la cour, ami de la Régie, comme...

   Regardez, la situation est la suivante. QIEG qui

   est mon client comporte différents groupes,

   R-3640-2007                              DISCUSSIONS

   R-3641-2007

   15 novembre 2007     - 199 -

   différents OPG et tout ça. NLH qui est membre de ça

   m'appelle pour me dire « je vois un problème ».

           Alors, est-ce que c'est à titre de QIEG?

   Non, certainement ça ne représente pas QIEG. C'est

   un problème que LNH vit seulement avec Hydro-

   Québec. Alors, c'est à titre... bien, pour et au

   nom de LNH que je le fais simplement pour

   déposer...

           Évidemment, HQT pourra certainement faire

   une contre-preuve là-dessus, bien sûr. On ne

   voulait pas les prendre au dépourvu, mais au moins,

   il fallait au moins... Parce que si j'avais attendu

   en argumentation, là on m'aurait dit « bien, vous

   auriez dû le dire en preuve ». Je l'ai fait au

   moment le plus... le plus tôt possible, opportun,

   au moment où un membre du, LNH, un membre du QIEG,

   du groupe, m'appelle, me dit « j'ai un problème ».

   Alors, je dépose l'information.

           Alors, c'est pas... ce n'est pas une

   question propre au QIEG, au groupe. C'est une

   question propre au membre... à un des membres du

   groupe.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret.

   Me CAROLINA RINFRET :

   À prime abord, je vais accepter l'excuse que mon

   confrère me fait de m'avoir pris par surprise.

   Effectivement, ça a été une surprise.

           Par ailleurs, de l'aveu même de mon

   confrère, il y aura une plainte en vertu des Tarifs

   et conditions qui sera déposée par New Foundland

   and Labrador qui a mandaté maître Turmel de déposer

   les lettres.

           Quant à moi et quant au Transporteur, il ne

   s'agit pas du forum approprié pour déposer quoi que

   ce soit. Si une plainte sera... si une plainte

   clairement semble avoir... ou sera formulée dans

   les prochains jours, je ne pense pas que le cadre

   présent du dossier tarifaire est le forum

   approprié.

           Si New Foundland and Labrador choisit le

   processus de plainte qui est, par ailleurs, le

   processus approprié, alors à ce moment-là je ne

   vois pas pourquoi la Régie accepterait le dépôt des

   lettres que souhaitait déposer mon confrère puisque
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   le véhicule approprié pour une plainte est bel et

   bien le véhicule d'une plainte en vertu des Tarifs

   et conditions.

           Et de l'aveu de mon confrère également, il

   ne s'agit pas d'un mandat du GIEQ qui, lui, est

   l'intervenant au dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rinfret.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez, Monsieur le Président,

   simplement pour dire, effectivement, ce n'est

   pas... ce qui sera envoyé par LNH, ce ne sera pas

   la plainte. Je vous informe que LNH fera une

   plainte. Mais, par ailleurs, LNH va faire des

   observations directement. C'est deux choses

   distinctement là.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie va prendre le tout en délibéré et

   rendra sa décision ultérieurement. Donc, ça termine

   l'audience pour aujourd'hui. Le témoin a quitté,

   mais il était libéré de toute façon pour le présent

   témoignage.

           Donc, le calendrier pour demain, je crois

   qu'il avait été remanié. La Régie commencerait par

   l'audition de AIEQ, suivi de AQCIE, de l'ACEF de
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   Québec et FCEI. Demain, huit heures trente

   (8 h 30).

   AJOURNEMENT DE L'AUDITION

                  __________________
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